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I. Code pénal 
LIVRE Ier : Dispositions générales  

TITRE III : Des peines  

CHAPITRE Ier : De la nature des peines  

Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques  

Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d’application de certaines peines 

− Article 131-21 [modifié par l’article 23 (ex 6)] 
Modifié par la loi n°2012-409 du 27 mars 2012, art. 16 et 17 

La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est 
également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une 
durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse.  

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, ayant 
servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition.  

Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou indirect de l'infraction, à l'exception 
des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit de l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine licite 
pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces biens qu'à concurrence de la valeur 
estimée de ce produit.  

La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi ou le règlement qui réprime 
l'infraction.  

S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou 
indirect, la confiscation porte également sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou 
indivis, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s'expliquer sur les biens dont la 
confiscation est envisagée, n'ont pu en justifier l'origine.  

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi porter sur tout ou partie des 
biens appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.  

La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont 
la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du condamné.  

La peine complémentaire de confiscation s'applique dans les mêmes conditions à tous les droits incorporels, quelle 
qu'en soit la nature, divis ou indivis.  

La confiscation peut être ordonnée en valeur. La confiscation en valeur peut être exécutée sur tous biens, quelle 
qu’en soit la nature, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont 
il a la libre disposition. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose confisquée, les 
dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables.  

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son attribution, dévolue à l'Etat, 
mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de tiers.  

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours de la procédure, le 
condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à 
l'organisme chargé de sa destruction ou de son aliénation. 

 

− Article 131-27 [modifié par l’article 2  (ex 1er bis A)] 
Modifié par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, art. 70 

Lorsqu'elle est encourue à titre de peine complémentaire pour un crime ou un délit, l'interdiction d'exercer une 
fonction publique ou d'exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce 
dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 
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L'interdiction d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, 
une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce 
dernier cas, elle ne peut excéder une durée de quinze dix ans. 

Cette interdiction n'est pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. Elle n'est pas 
non plus applicable en matière de délit de presse. 

 

 

Section 2 : Des peines applicables aux personnes morales 

Sous-section 1 : Des peines criminelles et correctionnelles 

− Article 131-38 [modifié par l’article 3 (ex 1er bis)] 
Modifié par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, art. 55 

Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de celui prévu pour les 
personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction ou, s'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins 
cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect, au dixième du chiffre d'affaires 
moyen annuel de la personne morale prévenue, calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels 
connus à la date des faits . 

Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune peine d'amende n'est prévue à l'encontre des personnes physiques, 
l'amende encourue par les personnes morales est de 1 000 000 Euros. Lorsque le crime a procuré un profit direct 
ou indirect, ce montant peut être porté au cinquième du chiffre d'affaires moyen annuel de la personne 
morale accusée, calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus à la date des faits. 

 

 

CHAPITRE II : Du régime des peines  

Section 1 : Dispositions générales  

Sous-section 2 : Des peines applicables en cas de récidive  

 Paragraphe 2 : Personnes morales 
 

− Article 132-12 [modifié par l’article 4 (ex  1er ter A 1°)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3 

Lorsqu'une personne morale, déjà condamnée définitivement pour un crime ou pour un délit puni par la loi en ce 
qui concerne les personnes physiques de 100 000 euros d'amende, engage sa responsabilité pénale par un crime, le 
taux maximum de l'amende applicable pour les personnes morales est doublé est égal à dix fois celui qui est 
prévu par la loi qui réprime ce crime. Dans ce cas, la personne morale encourt, en outre, les peines mentionnées à 
l'article 131-39, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de cet article 

 

− Article 132-13 [modifié par l’article 4 (ex 1er ter A 2°)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3 

Lorsqu'une personne morale, déjà condamnée définitivement pour un crime ou pour un délit puni par la loi en ce 
qui concerne les personnes physiques de 100 000 euros d'amende, engage sa responsabilité pénale, dans le délai de 
dix ans à compter de l'expiration ou de la prescription de la précédente peine, par un délit puni de la même peine, le 
taux maximum de l'amende applicable est égal à dix fois celui qui est prévu par la loi qui réprime ce délit.  

Lorsqu'une personne morale, déjà condamnée définitivement pour un crime ou pour un délit puni par la loi en ce 
qui concerne les personnes physiques de 100 000 euros d'amende, engage sa responsabilité pénale, dans le délai de 
cinq ans à compter de l'expiration ou de la prescription de la précédente peine, par un délit puni par la loi en ce qui 
concerne les personnes physiques d'une peine d'amende supérieure à 15 000 euros, le taux maximum de l'amende 
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applicable pour les personnes morales est doublé est égal à dix fois celui qui est prévu par la loi qui réprime ce 
délit.  

Dans les cas prévus par les deux alinéas précédents, la personne morale encourt, en outre, les peines mentionnées à 
l'article 131-39, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de cet article. 

 

− Article 132-14 [modifié par les articles 4  et 41 IV  (ex 1er ter A 3° et 11 IV)] 

Sous réserve des dispositions des articles L. 263-0 A et L. 273 A du livre des procédures fiscales, de l’article 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales et du II de l’article 128 de la loi n° 2004-1485 du 
30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, lorsqu'une personne morale, déjà condamnée 
définitivement pour un délit, engage sa responsabilité pénale, dans un délai de cinq ans à compter de l'expiration ou 
de la prescription de la précédente peine, soit par le même délit, soit par un délit qui lui est assimilé au regard des 
règles de la récidive, le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est doublé est égal à dix 
fois celui qui est prévu par la loi qui réprime ce délit en ce qui concerne les personnes physiques. 

 

    LIVRE III : Des crimes et délits contre les biens 

        TITRE II : Des autres atteintes aux biens. 

            CHAPITRE IV : Du blanchiment. 

   Section 1 : Du blanchiment simple et du blanchiment aggravé 

− Article 324-1  

Le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l'origine des biens ou des 
revenus de l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect. 

Constitue également un blanchiment le fait d'apporter un concours à une opération de placement, de dissimulation 
ou de conversion du produit direct ou indirect d'un crime ou d'un délit. 

Le blanchiment est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375000 euros d'amende. 

 

− Article 324-1-1 [créé par l’art. 8  (ex 2 bis)] 

 Pour l’application de l’article 324-1, les biens ou les revenus sont présumés être le produit direct ou indirect 
d’un crime ou d’un délit dès lors que les conditions matérielles, juridiques ou financières de l’opération de 
placement, de dissimulation ou de conversion ne peuvent avoir d’autre justification que de dissimuler 
l’origine ou le bénéficiaire effectif de ces biens ou revenus. 

 

− Article 324-2  

Le blanchiment est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750000 euros d'amende : 

1° Lorsqu'il est commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que procure l'exercice d'une activité 
professionnelle ; 

2° Lorsqu'il est commis en bande organisée. 

− Article 324-3  

Les peines d'amende mentionnées aux articles 324-1 et 324-2 peuvent être élevées jusqu'à la moitié de la valeur des 
biens ou des fonds sur lesquels ont porté les opérations de blanchiment. 

− Article 324-4  

Lorsque le crime ou le délit dont proviennent les biens et les fonds sur lesquels ont porté les opérations de 
blanchiment est puni d'une peine privative de liberté d'une durée supérieure à celle de l'emprisonnement encouru en 
application des articles 324-1 ou 324-2, le blanchiment est puni des peines attachées à l'infraction dont son auteur a 
eu connaissance et, si cette infraction est accompagnée de circonstances aggravantes, des peines attachées aux 
seules circonstances dont il a eu connaissance. 
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− Article 324-5  

Le blanchiment est assimilé, au regard de la récidive, à l'infraction à l'occasion de laquelle ont été commises les 
opérations de blanchiment. 

− Article 324-6  

La tentative des délits prévus à la présente section est punie des mêmes peines. 

− Article 324-6-1   [créé par l’article 5  (ex 1er ter 1°)] 

Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues à la présente section est exempte de peine si, 
ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions prévues à la 
présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de 
faire cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 

 

Section 2 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité pénale 
des personnes morales 

− Article 324-9 [modifié par l’article 21(ex  4)] 
Modifié par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, art. 124 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des 
infractions définies aux articles 324-1 et 324-2 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 
131-38, les peines prévues par l'article 131-39., ainsi que la confiscation de tout ou partie de leurs biens ou, 
sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, de ceux dont elles ont la libre disposition, quelle qu’en 
soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a été commise. 

 

LIVRE IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique  

TITRE III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat  

CHAPITRE II : Des atteintes à l'administration publique commises par des personnes 
exerçant une fonction publique.  

Section 3 : Des manquements au devoir de probité.  

Paragraphe 1 : De la concussion 
 

− Article 432-10 [modifié par l’article (ex 1er quater 1°)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3 

Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public, de recevoir, 
exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits ou contributions, impôts ou taxes publics, une somme qu’elle sait 
ne pas être due, ou excéder ce qui est dû, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 
d’une amende de 500 000 € dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction. 

Est puni des mêmes peines le fait, par les mêmes personnes, d’accorder sous une forme quelconque et pour quelque 
motif que ce soit une exonération ou franchise des droits, contributions, impôts ou taxes publics en violation des 
textes légaux ou réglementaires. 

La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines. 
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Paragraphe 2 : De la corruption passive et du trafic d’influence commis par des personnes 
exerçant une fonction publique 

 

− Article 432-11 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par une personne dépositaire de 
l'autorité publique, chargée d'une mission de service public, ou investie d'un mandat électif public, de solliciter ou 
d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents 
ou des avantages quelconques pour elle-même ou pour autrui : 

1° Soit pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte de sa fonction, de 
sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ; 

2° Soit pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou 
d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. 

 

− Article 432-11-1    [créé par l’article 5 (ex 1er ter 2°)]  

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice de l’infraction prévue à l’article 432-11 est 
réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser 
l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 

 

Paragraphe 3 : De la prise illégale d’intérêts 

− Article 432-12 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 1°)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3 

Le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public ou par une 
personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un 
intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la 
charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au 
double du produit tiré de l’infraction. 

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou conseillers municipaux 
délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le 
transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la limite d’un montant annuel fixé à 
16 000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement 
du maire peuvent acquérir une parcelle d’un lotissement communal pour y édifier leur habitation personnelle ou 
conclure des baux d’habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après 
estimation des biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la commune pour la création ou 
le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l’évaluation du service des 
domaines. L’acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du 
conseil municipal. 

Pour l’application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les conditions prévues par 
l’article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le maire, l’adjoint ou le conseiller municipal 
intéressé doit s’abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à 
l’approbation du contrat. En outre, par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 2121-8 du code général des 
collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos.   
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Paragraphe 4 : Des atteintes à la liberté d’accès et à l’égalité des candidats dans les marchés 
publics et les délégations de service public 

 

− Article 432-14 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 5°)] 
Modifié par l’ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3  

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende d’une amende de 200 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public ou exerçant les fonctions 
de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des 
sociétés d'économie mixte d'intérêt national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie 
mixte locales ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer ou de 
tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou 
réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et 
les délégations de service public. 

 

Paragraphe 5 : De la soustraction et du détournement de biens 

− Article 432-15 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 4°)] 
Modifié par l’ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3  

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, un 
comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire un acte ou 
un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été 
remis en raison de ses fonctions ou de sa mission, est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros 
d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit de l’infraction. 

La tentative du délit prévu à l'alinéa qui précède est punie des mêmes peines. 

 

CHAPITRE III : Des atteintes à l'administration publique commises par les 
particuliers.  

 Section 1 : De la corruption active et du trafic d’influence commis par les particuliers 

− Article 433-1 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques à une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie 
d'un mandat électif public, pour elle-même ou pour autrui : 

1° Soit pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est abstenue 
d'accomplir, un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son 
mandat ; 

2° Soit pour qu'elle abuse, ou parce qu'elle a abusé, de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision 
favorable. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission 
de service public ou investie d'un mandat électif public qui sollicite sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou 
pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte mentionné au 
1° ou pour abuser ou avoir abusé de son influence dans les conditions mentionnées au 2°.  
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− Article 433-2 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou d'agréer, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

Est puni des mêmes peines le fait de céder aux sollicitations prévues au premier alinéa ou de proposer, sans droit, à 
tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son 
influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, 
des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. 

 

− Article 433-2-1    [créé par l’article 5 (ex 1er ter 3°)] 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions prévues à la 
présente section est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de 
faire cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 

 

CHAPITRE IV : Des atteintes à l’action de justice 

Section 2 : Des entraves à l’exercice de la justice 

− Article 434-9 [modifié par l’article6 (ex 1er quater 3°)] 

Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par : 

1° Un magistrat, un juré ou toute autre personne siégeant dans une formation juridictionnelle ; 

2° Un fonctionnaire au greffe d'une juridiction ; 

3° Un expert nommé, soit par une juridiction, soit par les parties ; 

4° Une personne chargée par l'autorité judiciaire ou par une juridiction administrative d'une mission de conciliation 
ou de médiation ; 

5° Un arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit national sur l'arbitrage,  

de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, 
pour s'abstenir ou s'être abstenu d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

Le fait de céder aux sollicitations d'une personne mentionnée aux 1° à 5° ou de lui proposer sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a 
accompli ou s'est abstenue d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction est puni des mêmes peines.  

Lorsque l'infraction définie aux premier à septième alinéas est commise par un magistrat au bénéfice ou au 
détriment d'une personne faisant l'objet de poursuites criminelles, la peine est portée à quinze ans de réclusion 
criminelle et à 225 000 euros d'amende. 

 

− Article 434-9-1 [modifié par l’article 6  (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende  d’une amende de 500 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou 
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d'agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou 
supposée en vue de faire obtenir d'une des personnes visées à l'article 434-9 toute décision ou tout avis favorable. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, à tout moment, de céder aux sollicitations prévues au premier 
alinéa ou de proposer, sans droit, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents 
ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a 
abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une des personnes visées à l'article 434-9 une 
décision ou un avis favorable. 

 

− Article 434-9-2 [créé par l’article 5 (ex 1er ter 4°)] 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions prévues aux articles 
434-9 et 434-9-1 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de 
faire cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 

 

Section 3 : Des atteintes à l’autorité de la justice 

Paragraphe 3 : Des autres atteintes à l’autorité de la justice pénale 
 

− Article 434-41 [modifié par l’article 26 (ex 8)] 
Modifié par la loi n° 2009-1311 du 28 octobre 2009, art. 11 

Est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende la violation, par le condamné, des obligations 
ou interdictions résultant des peines de suspension ou d'annulation du permis de conduire, d'interdiction de 
conduire certains véhicules terrestres à moteur, d'interdiction de paraître dans certains lieux ou de rencontrer 
certaines personnes, d'obligation d'accomplir un stage, d'interdiction de détenir ou de porter une arme, de retrait du 
permis de chasser, d'interdiction de détenir un animal, d'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes 
de paiement, de fermeture d'établissement ou d'exclusion des marchés publics prononcées en application des 
articles 131-5-1, 131-6, 131-10, 131-14, 131-16 ou 131-17, d'interdiction de souscrire un nouveau contrat 
d'abonnement à un service de communication au public en ligne résultant de la peine complémentaire prévue en 
matière délictuelle par l'article L. 335-7 du code de la propriété intellectuelle.  

Est puni des mêmes peines le fait de détruire, détourner ou tenter de détruire ou de détourner un véhicule 
immobilisé ou un véhicule, une arme, tout autre objet ou un animal confisqués en application des articles 131-6, 
131-10, 131-14 ou 131-16 tout autre bien, corporel ou incorporel, ou un animal confisqués en application des 
articles 131-6, 131-10, 131-14, 131-16, 131-21 ou 131-39.  

Est également puni des mêmes peines le fait, par une personne recevant la notification d'une décision prononçant à 
son égard, en application des articles précités, la suspension ou l'annulation du permis de conduire, le retrait du 
permis de chasser ou la confiscation d'un véhicule, d'une arme, de tout autre objet ou d'un animal, de refuser de 
remettre le permis suspendu, annulé ou retiré, la chose ou l'animal confisqué bien corporel ou incorporel ou d’un 
animal, de refuser de remettre le permis suspendu, annulé ou retiré, le bien ou l’animal confisqué à l'agent de 
l'autorité chargé de l'exécution de cette décision. 

 

 

CHAPITRE V : Des atteintes à l’administration publique et à l’action de la justice des 
Communautés européennes, des Etats membres de l’Union européenne, des autres 
Etats étrangers et des autres organisations internationales publiques 

Section 1 : Des atteintes à l’administration publique 

Sous-section 1 : De la corruption et du trafic d’influence passifs 

− Article 435-1 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  
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Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par une personne dépositaire de 
l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public dans un Etat 
étranger ou au sein d'une organisation internationale publique, de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour 
elle-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte 
de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat. 

− Article 435-2 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou d'agréer, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d'une personne 
dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public au 
sein d'une organisation internationale publique. 

 

Sous-section 2 : De la corruption et du trafic d’influence actifs 

− Article 435-3 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, 
à tout moment, directement ou indirectement, à une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une 
mission de service public ou investie d'un mandat électif public dans un Etat étranger ou au sein d'une organisation 
internationale publique, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-
même ou pour autrui, pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est 
abstenue d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission 
ou son mandat. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au premier alinéa qui sollicite, sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être 
abstenue d'accomplir un acte visé audit alinéa. 

 

− Article 435-4 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son 
influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre 
décision favorable d'une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou 
investie d'un mandat électif public au sein d'une organisation internationale publique. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui sollicite, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour 
elle-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d'une personne visée au premier alinéa. 

 

 

Sous-section 3 : Dispositions communes    

− Article 435-6 [abrogé par l’art. 1er] 
Modifié par la loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007, art. 2  
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La poursuite des délits mentionnés aux articles 435-1 à 435-4 ne peut être engagée qu'à la requête du ministère 
public, sauf lorsque les offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques sont soit proposés ou accordés 
à une personne qui exerce ses fonctions dans un des Etats membres de l'Union européenne ou au sein ou auprès des 
Communautés européennes ou d'un organisme créé en application du traité sur l'Union européenne, soit sollicités 
ou agréés par une telle personne en vue de faire obtenir une décision favorable, ou d'accomplir ou de s'abstenir 
d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par ses fonctions. 

 

− Article 435-6-1 [créé par l’article 5 (ex 1er ter 5°)] 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions prévues aux articles 
435-1 à 435-4 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire 
cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 

 

Section 2 : Des atteintes à l’action de la justice 

Sous-section 1 : De la corruption et du trafic d’influence passifs 

− Article 435-7 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par : 

1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un Etat étranger ou au sein ou auprès d'une cour 
internationale ; 

2° Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale ; 

3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ; 

4° Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle juridiction ou par une telle 
cour ; 

5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un Etat étranger sur l'arbitrage,  

de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des 
dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, 
pour s'abstenir ou s'être abstenu d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

 

− Article 435-8 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154 

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou d'agréer, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir toute décision ou tout avis favorable d'une personne visée à l'article 435-7, lorsqu'elle exerce ses 
fonctions au sein ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par une telle cour. 

 

Sous-section 2 : De la corruption et du trafic d’influence actifs 

− Article 435-9 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 3°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende d’une amende de 1 000 000 €, dont le 
montant peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, 
à tout moment, directement ou indirectement, à : 

1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un Etat étranger ou au sein ou auprès d'une cour 
internationale ; 
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2° Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale ; 

3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ; 

4° Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle juridiction ou une telle cour ; 

5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un Etat étranger sur l'arbitrage,  

pour lui-même ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour 
que cette personne accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est abstenue 
d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne mentionnée aux 1° à 5° qui sollicite, 
sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être 
abstenue d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

 

− Article 435-10 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 

Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son 
influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir toute décision ou avis favorable d'une personne visée à l'article 
435-9, lorsqu'elle exerce ses fonctions au sein ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par 
une telle cour. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui sollicite, à tout moment, 
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons ou des présents ou des avantages quelconques, 
pour elle-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir d'une personne visée au premier alinéa toute décision ou tout avis favorable. 

 

Sous-section 3 : Dispositions communes   [abrogé par l’art. 1er] 

− Article 435-11  [abrogé par l’art. 1er] 
Créé par la loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007, art. 2  

La poursuite des délits mentionnés aux articles 435-7 à 435-10 ne peut être engagée qu'à la requête du ministère 
public, sauf lorsque les offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques sont soit sollicités ou agréés par 
une personne qui exerce ses fonctions dans un des Etats membres de l'Union européenne ou au sein ou auprès des 
Communautés européennes, soit proposés ou accordés à une telle personne, en vue de faire obtenir une décision ou 
un avis favorable, ou d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par ses fonctions. 

 

− Article 435-11-1 [créé par l’article (ex 1er ter 6°)] 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des infractions prévues aux articles 
435-7 à 435-10 est réduite de moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de 
faire cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

TITRE IV : Des atteintes à la confiance publique.  

CHAPITRE V : De la corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique.  

Section 1 : De la corruption passive et active des personnes n’exerçant pas une fonction publique 

 

− Article 445-1 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  
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Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, à une personne qui, sans être dépositaire de l'autorité publique, ni chargée 
d'une mission de service public, ni investie d'un mandat électif public exerce, dans le cadre d'une activité 
professionnelle ou sociale, une fonction de direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou pour 
un organisme quelconque, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour 
elle-même ou pour autrui, pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou s'est 
abstenue d'accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son activité ou sa fonction, en 
violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au premier alinéa qui sollicite, sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être 
abstenue d'accomplir un acte visé audit alinéa, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou 
professionnelles. 

 

− Article 445-2 [modifié par l’article 6 (ex 1er quater 2°)] 
Modifié par la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, art. 154  

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende d’une amende de 500 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit tiré de l’infraction, le fait, par une personne qui, sans être dépositaire de 
l'autorité publique, ni chargée d'une mission de service public, ni investie d'un mandat électif public exerce, dans le 
cadre d'une activité professionnelle ou sociale, une fonction de direction ou un travail pour une personne physique 
ou morale ou pour un organisme quelconque, de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou 
pour autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte de son activité 
ou de sa fonction ou facilité par son activité ou sa fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou 
professionnelles. 

 

TITRE V : De la participation à une association de malfaiteurs 
− Article 450-1 [mentionné par l’article 31 (ex 9 quinquies)] 

Modifié par l’ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3  

Constitue une association de malfaiteurs tout groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, 
caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un ou plusieurs délits punis d'au 
moins cinq ans d'emprisonnement. 

Lorsque les infractions préparées sont des crimes ou des délits punis de dix ans d'emprisonnement, la participation 
à une association de malfaiteurs est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. 

Lorsque les infractions préparées sont des délits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement, la participation à une 
association de malfaiteurs est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. 
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II. Code de procédure pénale 
 

        Titre préliminaire : Dispositions générales 

Sous-titre Ier : De l'action publique et de l'action civile 

− Article 2-22  

Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits dont l'objet statutaire 
comporte la lutte contre la traite des êtres humains et l'esclavage peut exercer les droits reconnus à la partie civile 
en ce qui concerne les infractions de traite des êtres humains, de réduction en esclavage, d'exploitation d'une 
personne réduite en esclavage, de travail forcé et de réduction en servitude, réprimées par les articles 224-1 A à 
224-1 C, 225-4-1 à 225-4-9, 225-14-1 et 225-14-2 du code pénal. Toutefois, l'association n'est recevable dans son 
action que si elle justifie avoir reçu l'accord de la victime. Si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, l'accord 
doit être donné par son représentant légal. 

− Article 2-23  [créé par l’art. 1er] 

 Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq ans à la date de la constitution de partie civile, se 
proposant par ses statuts de lutter contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les infractions suivantes : 

 1° Les infractions traduisant un manquement au devoir de probité, réprimées aux articles 432-10 à 432-15 
du code pénal ; 

 2° Les infractions de corruption et trafic d’influence, réprimées aux articles 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 
435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1 du même code ; 

 3° Les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées aux articles 321-1, 321-2, 324-1 et 324-2 dudit code, 
du produit, des revenus ou des choses provenant des infractions mentionnées aux 1° et 2° du présent article ; 

 4° Les infractions réprimées aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral. 

 Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les associations mentionnées au premier 
alinéa du présent article peuvent être agréées. 

 

 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction  

Titre Ier : Des autorités chargées de l'action publique et de l'instruction  

Chapitre Ier : De la police judiciaire  

Section 4 : Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de police judiciaire 

Paragraphe 2 : Des fonctionnaires et agents des administrations et services publics 

− Article 28-1 [modifié par l’article 31 (ex 9 quinquies)] 
 Modifié par la loi n°2012-354 du 14 mars 2012, art. 20 

I.-Des agents des douanes de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des ministres chargés de la justice 
et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la composition et le fonctionnement sont déterminés 
par décret en Conseil d'Etat, peuvent être habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur 
de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction. 

Ces agents ont, pour l'exercice des missions prévues par le présent article, compétence sur l'ensemble du territoire 
national. 

Ils sont compétents pour rechercher et constater : 

1° Les infractions prévues par le code des douanes ; 
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2° Les infractions en matière de contributions indirectes, d'escroquerie sur la taxe sur la valeur ajoutée et de vols de 
biens culturels ; 

3° Les infractions relatives à la protection des intérêts financiers de l'Union européenne ; 

4° Les infractions prévues par les articles L. 2339-1 à L. 2339-11, L. 2344-7 et L. 2353-13 du code de la défense ; 

5° Les infractions prévues par les articles 324-1 à 324-9 du code pénal ; 

5° bis Les délits d’association de malfaiteurs prévus à l’article 450-1 du code pénal, lorsqu’ils ont pour objet 
la préparation de l’une des infractions mentionnées aux 1° à 5° et 6° à 8° du présent I ;  

6° Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle ; 

7° Les infractions prévues aux articles 56 et 57 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne ; 

8° Les infractions connexes aux infractions visées aux 1° à 7°. 

Toutefois, sous réserve des dispositions du II, ils n'ont pas compétence en matière de trafic de stupéfiants. 

II.-Pour la recherche et la constatation des infractions prévues par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal et des 
infractions qui leur sont connexes, le procureur de la République ou le juge d'instruction territorialement compétent 
peut constituer des unités temporaires composées d'officiers de police judiciaire et d'agents des douanes pris parmi 
ceux mentionnés au I. Le procureur de la République ou le juge d'instruction désigne le chef de chaque unité qu'il 
constitue. 

Les unités temporaires agissent sous la direction du procureur de la République ou du juge d'instruction mandant, 
conformément aux dispositions du présent code. Elles ont compétence sur toute l'étendue du territoire national. 

III. (Abrogé). 

IV.-Les agents des douanes désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener des enquêtes judiciaires 
et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités personnellement en vertu d'une décision du procureur 
général. 

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur fonction. Elle est 
accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'agent concerné peut 
demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un 
mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, 
l'agent concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2. La procédure applicable 
devant cette commission est celle prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application. 

V.-Pour l'exercice des missions mentionnées aux I et II, les agents des douanes sont placés sous la direction du 
procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre de 
l'instruction du siège de leur fonction dans les conditions prévues par les articles 224 à 230. 

VI.-Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, les 
agents des douanes mentionnés aux I et II procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes 
prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire. 

Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 

Ils peuvent être assistés par les personnes mentionnées aux articles 706 et 706-2 agissant sur délégation des 
magistrats. 

Par dérogation à la règle fixée au 2 de l'article 343 du code des douanes, l'action pour l'application des sanctions 
fiscales peut être exercée par le ministère public, en vue de l'application des dispositions du présent article. 

VII.-Les agents des douanes mentionnés aux I et II sont placés sous la direction administrative d'un magistrat de 
l'ordre judiciaire selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

VIII.-Les agents de l'administration des douanes mentionnés aux I et II ne peuvent, à peine de nullité, exercer 
d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent code dans le cadre des faits dont ils 
sont saisis par l'autorité judiciaire. 
NOTA: Loi n° 2010-819 du 20 juillet 2010 article 6 : La présente loi est applicable à compter du lendemain de la publication 
au Journal officiel de la convention sur les armes à sous-munitions qui entre en vigueur au plan international le 1er août 
2010, si cette publication est postérieure à celle de la présente loi ou à compter du lendemain de la publication de la présente 

28 
 



loi, dans le cas contraire. La convention a été publiée par le décret n° 2010-900 du 29 juillet 2010 au Journal officiel du 1er 
août 2010. 

 

 

− Article 28-2 [modifié par l’article 7 (ex 2)]  
Modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 11  

I.-Des agents des services fiscaux de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des ministres chargés de la 
justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la composition et le fonctionnement sont 
déterminés par décret en Conseil d'Etat, peuvent être habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du 
procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction.  

Ces agents ont compétence pour rechercher et constater, sur l'ensemble du territoire national, les infractions 
prévues par les articles 1741 et 1743 du code général des impôts et le blanchiment de ces infractions lorsqu'il 
existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues par ces articles résultent d'une des conditions 
prévues aux 1° à 5° de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales, ainsi que les infractions qui leur sont 
connexes.  

II.-Les agents des services fiscaux désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener des enquêtes 
judiciaires et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités personnellement en vertu d'une décision du 
procureur général.  

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur fonction. Elle est 
accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'agent concerné peut 
demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un 
mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, 
l'agent concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2 du présent code. La procédure 
applicable devant cette commission est celle prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application.  

III.-Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II sont placés exclusivement sous la 
direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la chambre 
de l'instruction dans les conditions prévues par les articles 224 à 230. Ils sont placés au sein du ministère de 
l'intérieur.  

IV. - Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, 
les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent article procèdent à des 
enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de 
police judiciaire. 

Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 

V.-Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent article ne peuvent, à peine 
de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent code dans le cadre 
des faits dont ils sont saisis par le procureur de la République ou toute autre autorité judiciaire.  

VI.-Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II ne peuvent participer à une procédure 
de contrôle de l'impôt prévue par le livre des procédures fiscales pendant la durée de leur habilitation. Ils ne 
peuvent effectuer des enquêtes judiciaires dans le cadre de faits pour lesquels ils ont participé à une procédure de 
contrôle de l'impôt avant d'être habilités à effectuer des enquêtes. Ils ne peuvent, même après la fin de leur 
habilitation, participer à une procédure de contrôle de l'impôt dans le cadre de faits dont ils avaient été saisis par le 
procureur de la République ou toute autre autorité judiciaire au titre de leur habilitation. 

 

Chapitre II : Du ministère public 

Section 3 : Des attributions du procureur de la République 

− Article 40-6  [créé par l’article 36 (ex 9 octies)] 

 La personne qui a signalé un délit ou un crime commis dans son entreprise ou dans son administration est 
mise en relation, à sa demande, avec le service central de prévention de la corruption lorsque l'infraction 
signalée entre dans le champ de compétence de ce service. 
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Titre II : Le contrôle de l'impôt  

Chapitre II : Le droit de communication  

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication  

26° Agences immobilières 

− Article L. 96 I  

Les personnes qui réalisent à titre habituel des opérations à caractère juridique, financier ou comptable relatives à 
des conventions de location ou de mise à disposition de biens mentionnés à l'article 1498 du code général des 
impôts doivent communiquer à l'administration fiscale, sur sa demande, les informations et tous les documents 
relatifs à la nature, au montant des loyers ainsi qu'aux caractéristiques des biens immobiliers faisant l'objet de ces 
conventions.  

 

27° Concepteurs et éditeurs de logiciels de comptabilité ou de caisse  [créé par l’article 20 (ex 3 
sexies)] 

− Article L. 96 J [créé par l’article 20 (ex 3 sexies I)] 

Les entreprises ou les opérateurs qui conçoivent ou éditent des logiciels de comptabilité, de gestion ou des 
systèmes de caisse ou interviennent techniquement sur les fonctionnalités de ces produits affectant, 
directement ou indirectement, la tenue des écritures mentionnées au 1° de l'article 1743 du code général des 
impôts sont tenus de présenter à l'administration fiscale, sur sa demande, tous codes, données, traitements 
ou documentation qui s'y rattachent. 

 

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents 

− Article L. 102 B  

I. Les livres, registres, documents ou pièces sur lesquels peuvent s'exercer les droits de communication, d'enquête 
et de contrôle de l'administration doivent être conservés pendant un délai de six ans à compter de la date de la 
dernière opération mentionnée sur les livres ou registres ou de la date à laquelle les documents ou pièces ont été 
établis. Les informations, documents, données, traitements informatiques ou système d'information constitutifs des 
contrôles mentionnés au 1° du VII de l'article 289 du code général des impôts et la documentation décrivant leurs 
modalités de réalisation doivent être conservés pendant le même délai.  

Sans préjudice des dispositions du premier alinéa, lorsque les livres, registres, documents ou pièces mentionnés au 
premier alinéa sont établis ou reçus sur support informatique, ils doivent être conservés sous cette forme pendant 
une durée au moins égale au délai prévu au premier alinéa de l'article L. 169.  

Les pièces justificatives d'origine relatives à des opérations ouvrant droit à une déduction en matière de taxes sur le 
chiffre d'affaires sont conservées pendant le délai prévu au premier alinéa.  

Le registre des opérations mentionné au 9 de l'article 298 sexdecies F est conservé pendant dix ans à compter du 31 
décembre de l'année de l'opération.  

II. Lorsqu'ils ne sont pas déjà visés au I, les informations, données ou traitements soumis au contrôle prévu au 
deuxième alinéa de l'article L. 13 doivent être conservés sur support informatique jusqu'à l'expiration du délai prévu 
au premier alinéa de l'article L. 169. La documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution 
des traitements doit être conservée jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle à laquelle elle se rapporte. 

− Article L. 102 C  

Pour l'application des dispositions de l'article L. 102 B, les factures émises par les assujettis ou, en leur nom et pour 
leur compte, par leur client ou par un tiers, ainsi que toutes les factures qu'ils ont reçues, doivent être stockées sur le 
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territoire français, lorsque ce stockage n'est pas effectué par voie électronique garantissant un accès immédiat, 
complet et en ligne aux données concernées. 

Afin de garantir le respect des exigences mentionnées au V de l'article 289 du code général des impôts, les factures 
doivent être stockées sous la forme originelle, papier ou électronique, sous laquelle elles ont été transmises ou 
mises à disposition.  

Les assujettis ne peuvent stocker les factures transmises par voie électronique dans un pays non lié à la France par 
une convention prévoyant une assistance mutuelle ou n'offrant pas un droit d'accès en ligne immédiat, de 
téléchargement et d'utilisation de l'ensemble des données concernées. 

Les assujettis sont tenus de déclarer, en même temps que leur déclaration de résultats ou de bénéfices, le lieu de 
stockage de leurs factures ainsi que toute modification de ce lieu lorsque celui-ci est situé hors de France. 

Tout assujetti stockant ses factures par voie électronique sur le territoire français ou sur le territoire d'un autre Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un pays lié à la France par une convention prévoyant une assistance mutuelle 
s'assure que l'administration a, à des fins de contrôle, un accès en ligne permettant le téléchargement et l'utilisation 
des données stockées. 

A des fins de contrôle, les autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne ont un droit d'accès par 
voie électronique, de téléchargement et d'utilisation des factures émises ou reçues, stockées sur le territoire français 
par ou pour le compte d'un assujetti qui est redevable de la taxe sur le chiffre d'affaires dans ces Etats membres ou 
qui y est établi. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine et fixe les conditions et modalités d'application du présent article. 

 

− Article L. 102 D [créé par l’article 20 (ex 3 sexies I)] 

Pour l'application de l'article L. 96 J, les codes, données, traitements ainsi que la documentation doivent être 
conservés jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle au cours de laquelle le logiciel ou le système 
de caisse a cessé d'être diffusé.  

 

 

Titre III : Des juridictions d’instruction 

Chapitre Ier : Du juge d’instruction : juridiction d’instruction du premier degré 

Section 11 : Des ordonnances de règlement 

− Article 180-1   [modifié par l’art. 33 (ex 9 septies A)] 
Créé par la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011, art. 27 

Si le juge d’instruction estime que les faits constituent un délit, que la personne mise en examen reconnaît les faits 
et qu’elle accepte la qualification pénale retenue, il peut, à la demande ou avec l’accord du procureur de la 
République, du mis en examen et de la partie civile, prononcer par ordonnance le renvoi de l’affaire au procureur 
de la République aux fins de mise en œuvre d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
conformément à la section 8 du chapitre Ier du titre II du livre II. 

La détention provisoire, l’assignation à résidence sous surveillance électronique ou le contrôle judiciaire de la 
personne prend fin sauf s’il est fait application du troisième alinéa de l’article 179. 

L’ordonnance du renvoi indique qu’en cas d’échec de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité ou, si, dans un délai de trois mois ou, lorsque la détention a été maintenue, dans un délai d’un mois à 
compter de celle-ci, aucune décision d’homologation n’est intervenue, le prévenu est de plein droit renvoyé devant 
le tribunal correctionnel  l'ordonnance de renvoi est caduque, sauf la possibilité pour le procureur de la 
République, dans un délai de quinze jours, d'assigner le prévenu devant le tribunal correctionnel. Si le 
prévenu a été maintenu en détention, les quatrième et cinquième alinéas du même article 179 sont applicables. 

Le procureur de la République peut, tout en mettant en œuvre la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité, assigner le prévenu devant le tribunal correctionnel ; cette assignation est caduque si une 
ordonnance d’homologation intervient avant l’expiration du délai de trois mois ou d’un mois mentionné au 
troisième alinéa du présent article. 
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La demande ou l’accord du ministère public et des parties prévus au premier alinéa, qui doivent faire l’objet d’un 
écrit ou être mentionnés par procès-verbal, peuvent être recueillis au cours de l’information ou à l’occasion de la 
procédure de règlement prévue à l’article 175 ; si ces demandes ou accords ont été recueillis au cours de 
l’information, le présent article peut être mis en œuvre sans qu’il soit nécessaire de faire application du même 
article 175.  

 

Titre IV : Dispositions communes 

Chapitre III : Des logiciels de rapprochement judiciaire 

− Article 230-20 [modifié par l’article 32 (ex 9 sexies 1°)] 
Créé par la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, art. 14 

Afin de faciliter le rassemblement des preuves des infractions et l'identification de leurs auteurs, les services de la 
police nationale et de la gendarmerie nationale chargés d'une mission de police judiciaire ainsi que le service 
national de douane judiciaire peuvent mettre en œuvre, sous le contrôle de l'autorité judiciaire, des logiciels 
destinés à faciliter l'exploitation et le rapprochement d'informations sur les modes opératoires réunies par ces 
services au cours : 

1° Des enquêtes préliminaires, des enquêtes de flagrance ou des investigations exécutées sur commission rogatoire 
; 

2° Des procédures de recherche des causes de la mort ou d'une disparition prévues par les articles 74 et 74-1. 

 

− Article 230-25 [modifié par l’article 32 (ex 9 sexies 2°)] 
Créé par la loi n°2011-267 du 14 mars 2011, art. 14 

Peuvent seuls utiliser les logiciels faisant l'objet du présent chapitre : 

1° Les agents des services de police judiciaire mentionnés à l'article 230-20, individuellement désignés et 
spécialement habilités, pour les seuls besoins des enquêtes dont ils sont saisis ; 

2° Les magistrats du parquet et les magistrats instructeurs, pour les recherches relatives aux infractions dont ils sont 
saisis ; 

3° Le procureur de la République compétent, aux fins du contrôle qu'il exerce en vertu de l'article 230-23 ; 

4° Le magistrat mentionné à l'article 230-24. 

L'habilitation mentionnée au 1° du présent article précise la nature des données auxquelles elle donne accès. 

 

 

Livre IV : De quelques procédures particulières  

Titre IX : Des infractions commises hors du territoire de la République 

Chapitre II : De l’exercice des poursuites et de la juridiction territorialement 
compétente 

− Article 693  [modifié par l’art. 67 (ex 17)] 

La juridiction compétente est celle du lieu où réside le prévenu, celle de sa dernière résidence connue, celle du lieu 
où il est trouvé, celle de la résidence de la victime ou, si l'infraction a été commise à bord ou à l'encontre d'un 
aéronef, ou que les victimes de l'infraction ont été les personnes se trouvant à bord d'un aéronef, celle du lieu de 
décollage, de destination ou d'atterrissage de celui-ci. Ces dispositions ne sont pas exclusives de l'application 
éventuelle des règles particulières de compétence prévues par les articles 628-1,697-3,705 ,706-1, 704-1, 705, 706-
17,706-75,706-107,706-108 et 706-176. 

La juridiction de Paris exerce une compétence concurrente à celle qui résulte de la première phrase du premier 
alinéa. Lorsque le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de Paris requiert 
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le juge d'instruction saisi d'une infraction entrant dans le champ d'application du chapitre Ier du présent titre de se 
dessaisir au profit de la juridiction d'instruction de Paris, les articles 628-2 et 628-6 sont applicables. 

Titre X : De l’entraide judiciaire internationale 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Section 3 : De l’entraide aux fins de saisie des produits d’une infraction en vue de leur confiscation 
ultérieure 

− Article 694-10 [modifié par l’article 27 (ex 9 I)] 
Créé par la loi n°2010-768 du 9 juillet 2010, art. 15  

En l'absence de convention internationale en stipulant autrement, les articles 694-11 à 694-13 sont applicables aux 
demandes d'entraide émanant des autorités étrangères compétentes, tendant à la saisie, en vue de leur confiscation 
ultérieure, des biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, ayant servi ou qui étaient destinés à 
commettre l’infraction ou qui paraissent être le produit direct ou indirect de l'infraction ainsi que de tout bien dont 
la valeur correspond au produit de cette infraction. 

 

− Article 694-12 [modifié par l’article 27 (ex 9 II)] 
Créé par la loi n°2010-768 du 9 juillet 2010, art. 15  

L'exécution sur le territoire de la République de mesures conservatoires saisies faisant l'objet d'une demande 
présentée par une autorité judiciaire étrangère, en application d'une convention internationale, est ordonnée, aux 
frais avancés du Trésor et selon les modalités du présent code, par le juge d'instruction sur requête requête ou 
après avis du procureur de la République, dès lors que le propriétaire des biens ne pouvait en ignorer l'origine ou 
l'utilisation frauduleuse.  

Chapitre II : Dispositions propres à l'entraide entre la France et les autres Etats 
membres de l'Union européenne  

Section 6 : De l'échange simplifié d'informations entre services en application de la décision-cadre 
du Conseil de l'Union européenne du 18 décembre 2006  

Paragraphe 4 : Application à certains Etats non membres de l'Union européenne  

− Article 695-9-48  
Créé par Ordonnance n°2011-1069 du 8 septembre 2011 - art. 1  

Les dispositions de la présente section sont applicables à l'échange des informations mentionnées à l'article 695-9-
31 entre les services ou unités mentionnés au même article et les services compétents des Etats non membres de 
l'Union européenne associés à la mise en œuvre, à l'application et au développement de l'acquis de Schengen. 

− Article 695-9-49  
Créé par Ordonnance n°2011-1069 du 8 septembre 2011 - art. 1  

Les modalités d'application des dispositions de la présente section sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. Ce 
décret fixe, notamment, les modalités et délais dans lesquels les informations sont transmises aux services qui les 
ont sollicitées.  

Section 7  De la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États membres en 
matière de dépistage et d'identification des produits du crime ou des autres biens en rapport 
avec le crime en application de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 [section 
créée par l’article 28 (ex 9 bis A)] 

− Article 695-9-50 (nouveau) 

Pour l'application de la décision 2007/845/JAI du Conseil, du 6 décembre 2007, et en l'absence de convention 
internationale en stipulant autrement, les services désignés comme bureau de recouvrement des avoirs 
français peuvent, dans les conditions prévues à la présente section, aux fins de dépistage et d'identification 
des biens meubles ou immeubles susceptibles de faire l'objet d'un gel, d'une saisie ou d'une confiscation 
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ordonnés par une autorité judiciaire compétente ou de servir au recouvrement d'une telle confiscation, 
échanger avec les autorités étrangères compétentes des informations qui sont à leur disposition, soit qu'ils les 
détiennent, soit qu'ils peuvent les obtenir, notamment par consultation d'un traitement automatisé de 
données, sans qu'il soit nécessaire de prendre ou solliciter une réquisition ou toute autre mesure coercitive. 

− Article 695-9-51  (nouveau) 

Dans ce cadre, ces services peuvent obtenir toutes informations utiles auprès de toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, sans que le secret professionnel leur soit opposable, sous réserve des dispositions 
de l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques. 

− Article 695-9-52 (nouveau) 

Les premier et deuxième alinéas de l'article 695-9-40 sont applicables aux demandes d'information reçues 
par les bureaux de recouvrement des avoirs français. 

− Article 695-9-53 (nouveau) 

La présente section est applicable à l'échange des informations mentionnées à l'article 695-9-49-2 entre les 
bureaux de recouvrement des avoirs français et les autorités compétentes des États parties à toute 
convention contenant des dispositions relatives au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du 
crime. 

  

Titre XIII : De la procédure applicable aux infractions en matière économique et 
financière 

Chapitre Ier : Des compétences des juridictions interrégionales spécialisées en matière 
économique et financière [créé par l’article 62 (ex 12)] 

− Article 704   [modifié par l’art. 63 (ex 13)] 
Modifié par la loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007, art. 4  

Dans le ressort de chaque cour d'appel, un ou plusieurs tribunaux de grande instance sont compétents dans les 
conditions prévues par le présent titre pour l'enquête, la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de délits, le jugement 
des infractions suivantes dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d'une grande complexité : 

Dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité, en raison notamment du grand 
nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent, la 
compétence territoriale d’un tribunal de grande instance peut être étendue au ressort de plusieurs cours 
d’appel pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le jugement des infractions 
suivantes : 

1° Délits prévus par les articles 222-38,223-15-2 ,313-1 et 313-2,313-6 ,314-1 et 314-2,323-1 à 323-4,324-1 et 324-
2,432-10 à 432-15,433-1 et 433-2,434-9, 434-9-1,442-1 à 442-8 et 321-6-1 du code pénal ; 

2° Délits prévus par le code de commerce ; 

3° Délits prévus par le code monétaire et financier ; 

4° Délits prévus par le code de la construction et de l'habitation ; 

5° Délits prévus par le code de la propriété intellectuelle ; 

6° Délits prévus par les articles 1741 à 1753 bis A du code général des impôts ; 

7° Délits prévus par le code des douanes ; 

8° Délits prévus par le code de l'urbanisme ; 

9° Délits prévus par le code de la consommation ; 

10° (Abrogé)  Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral ; 

11° (Abrogé) ; 

12° Délits prévus par la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard ; 
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13° Délits prévus par la loi du 28 mars 1885 sur les marchés à terme ; 

14° (Abrogé) ; 

15° Délits prévus par la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ; 

16° (Abrogé). 

La compétence territoriale d'un tribunal de grande instance peut également être étendue au ressort de plusieurs 
cours d'appel pour l'enquête, la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de délits, le jugement de ces infractions, dans les 
affaires qui sont ou apparaîtraient d'une très grande complexité, en raison notamment du grand nombre d'auteurs, 
de complices ou de victimes où du ressort géographique sur lequel elles s'étendent. 

La compétence des juridictions mentionnées au premier alinéa et à l'alinéa qui précède s'étend aux infractions 
connexes. 

Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, qui comprennent une section du parquet et des formations 
d'instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces infractions. 

Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence territoriale est étendue au ressort d'une ou 
plusieurs cours d'appel, le premier président, après avis du président du tribunal de grande instance, désigne un ou 
plusieurs juges d'instruction et magistrats du siège chargés spécialement de l'instruction et, s'il s'agit de délits, du 
jugement des infractions entrant dans le champ d'application du présent article. 

Au sein de chaque cour d'appel dont la compétence territoriale est étendue au ressort d'une ou plusieurs cours 
d'appel, le premier président et le procureur général désignent respectivement des magistrats du siège et du parquet 
général chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires entrant dans le champ 
d'application du présent article. 

 Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence territoriale est étendue au ressort d’une 
ou plusieurs cours d’appel, le premier président, après avis du président du tribunal de grande instance 
donné après consultation de la commission restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, désigne un ou 
plusieurs juges d’instruction et magistrats du siège chargés spécialement de l’instruction et, s’il s’agit de 
délits, du jugement des infractions entrant dans le champ d’application du présent article. Le procureur 
général, après avis du procureur de la République, désigne un ou plusieurs magistrats du parquet chargés 
de l’enquête et de la poursuite des infractions entrant dans le champ d’application du présent article. 

Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence territoriale est étendue au ressort d’une ou plusieurs 
cours d’appel, le premier président, après consultation de la commission restreinte de l’assemblée des 
magistrats du siège, et le procureur général désignent, respectivement, des magistrats du siège et du parquet 
général chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires entrant dans le champ 
d’application du présent article. 

Dans le ressort de certaines cours d’appel, dont la liste est fixée par décret, un tribunal de grande instance 
est compétent pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le jugement de ces infractions, 
dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité. 

La compétence de ces juridictions s’étend aux infractions connexes. 

Un décret fixe la liste de ces juridictions, qui comprennent une section du parquet et des formations 
d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces infractions. 

 

− Article 704-1    [supprimé par l’art.64 (ex 14)] 

Le tribunal de grande instance de Paris a seul compétence pour la poursuite, l'instruction et le jugement des délits 
prévus aux articles L. 465-1 et L. 465-2 du code monétaire et financier. Cette compétence s'étend aux infractions 
connexes. Le procureur de la République et le juge d'instruction de Paris exercent leurs attributions sur toute 
l'étendue du territoire national. 

 

− Article 705  704-1 [numérotation modifiée par l’art. 64(ex 14)] 

Pour la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de délits, le jugement des infractions prévues à l'article 704 et des 
infractions connexes, le procureur de la République, le juge d'instruction et la formation correctionnelle spécialisée 
du tribunal de grande instance visé au même article exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de 
l'application des articles 43, 52,382 et 706-42. 
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Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruction des infractions entrant dans le champ d'application de 
l'article 704, le procureur de la République et le juge d'instruction exercent leurs attributions sur toute l'étendue du 
ressort fixé en application de l'article 704. 

La juridiction saisie reste compétente quelles que soient les incriminations retenues lors du règlement ou du 
jugement de l'affaire sous réserve de l'application des dispositions des articles 181 et 469. Si les faits constituent 
une contravention, le juge d'instruction prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal de police compétent en 
application de l'article 522 ou devant la juridiction de proximité compétente en application de l'article 522-1. 

 

− Article 705-1  704-2 [numérotation modifiée par l’art.64 (ex 14)] 

Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que ceux visés à l'article 704 peut, pour les 
infractions énumérées dans cet article, requérir le juge d'instruction de se dessaisir au profit de la ou de l'une des 
juridictions d'instruction compétentes en application de cet article. Les parties sont préalablement avisées et 
invitées à faire connaître leurs observations par le juge d'instruction ; l'ordonnance est rendue huit jours au plus tôt 
et un mois au plus tard à compter de cet avis. 

Lorsque le juge d'instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu'à compter du délai de cinq 
jours prévu par l'article 705-2 704-3 ; lorsqu'un recours est exercé en application de cet article, le juge d'instruction 
demeure saisi jusqu'à ce que soit porté à sa connaissance l'arrêt de la chambre de l'instruction, passé en force de 
chose jugée ou celui de la chambre criminelle de la Cour de cassation. 

Dès que l'ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République adresse le dossier de la 
procédure au procureur de la République du tribunal de grande instance désormais compétent. 

Les dispositions du présent article sont applicables devant la chambre de l'instruction. 

− Article 705-2  704-3 [numérotation modifiée par l’art. 64 (ex 14)] 

L'ordonnance rendue en application de l'article 705-1 peut, à l'exclusion de toute autre voie de recours, être déférée 
dans les cinq jours de sa notification, à la requête du ministère public ou des parties, soit à la chambre de 
l'instruction si la juridiction spécialisée au profit de laquelle le dessaisissement a été ordonné ou refusé se trouve 
dans le ressort de la même cour d'appel que la juridiction initialement saisie, soit, dans le cas contraire, à la 
chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre de l'instruction ou la chambre criminelle désigne, dans les 
huit jours suivant la date de réception du dossier, le juge d'instruction chargé de poursuivre l'information. Le 
ministère public peut également saisir directement la chambre de l'instruction ou la chambre criminelle de la Cour 
de cassation lorsque le juge d'instruction n'a pas rendu son ordonnance dans le délai d'un mois prévu au premier 
alinéa de l'article 705-1 704-2. 

L'arrêt de la chambre de l'instruction ou de la chambre criminelle est porté à la connaissance du juge d'instruction 
ainsi qu'au ministère public et notifié aux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables à l'arrêt de la chambre de l'instruction rendu sur le fondement du 
dernier alinéa de l'article 705-1, le recours étant alors porté devant la chambre criminelle. 
NOTA: La présente version de cet article est en vigueur jusqu'au 1er janvier 2014. 

− Article 706—1-1  704-4 [numérotation modifiée par l’art. 64 (ex 14 II)] 
Créé par la loi n°2004-204 du 9 mars 2004, art. 22  

Le procureur général près la cour d'appel, dans le ressort de laquelle se trouve une juridiction compétente en 
application de l'article 704, anime et coordonne, en concertation avec les autres procureurs généraux du ressort 
interrégional, la conduite de la politique d'action publique pour l'application de cet article. 
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CHAPITRE II : Des compétences particulières du tribunal de grande instance de Paris 
et du procureur de la République financier  [créé par l’art. 65 (ex 15)] 

− Article 705 [créé par l’art. 65 (ex 15)] 

Le procureur de la République financier, le juge d'instruction et le tribunal correctionnel de Paris exercent 
une compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des articles 43, 52, 704 et 706-42 pour la 
poursuite, l'instruction et le jugement des infractions suivantes : 

 1° Délits prévus aux articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 433-2, 434-9, 434-9-1, 445-1 à 445-2-1 du code pénal, 
dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d'une grande complexité, en raison notamment du grand nombre 
d'auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s'étendent ; 

 2° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient 
d'une grande complexité, en raison notamment du grand nombre d'auteurs, de complices ou de victimes ou 
du ressort géographique sur lequel elles s'étendent ; 

 2° bis Délits prévus aux articles 313-1 et 313-2 du code pénal, lorsqu'ils portent sur la taxe sur la valeur 
ajoutée, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d'une grande complexité, en raison notamment du grand 
nombre d'auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s'étendent ; 

 3° Délits prévus aux articles 435-1 à 435-10 du code pénal ; 

 4° Délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu'ils sont commis en bande 
organisée ou lorsqu'il existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues à ces mêmes articles 
résultent d'un des comportements mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales ; 

 5° Blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 4° du présent article et infractions connexes. 

 Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite ou l'instruction des infractions entrant dans le champ 
d'application du présent article, le procureur de la République financier et le juge d'instruction de Paris 
exercent leurs attributions sur toute l'étendue du territoire national. 

 Au sein du tribunal de grande instance de Paris, le premier président, après avis du président du tribunal 
de grande instance donné après consultation de la commission restreinte de l'assemblée des magistrats du 
siège, désigne un ou plusieurs juges d'instruction et magistrats du siège chargés spécialement de l'instruction 
et, s'il s'agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le champ d'application du présent article. 

 Au sein de la cour d'appel de Paris, le premier président, après consultation de la commission restreinte de 
l'assemblée des magistrats du siège, et le procureur général désignent, respectivement, des magistrats du 
siège et du parquet général chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires entrant 
dans le champ d'application du présent article. 

− Article 705-1  [créé par l’art. 65 (ex 15)]  

 Le procureur de la République financier et les juridictions d'instruction et de jugement de Paris ont seuls 
compétence pour la poursuite, l'instruction et le jugement des délits prévus aux articles L. 465-1 et L. 465-2 
du code monétaire et financier. Cette compétence s'étend aux infractions connexes. 

 Le procureur de la République financier et le juge d'instruction de Paris exercent leurs attributions sur 
toute l'étendue du territoire national. 

− Article 705-2   [créé par l’art. 65 (ex 15)]  

 Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de Paris peut, pour les 
infractions visées à l'article 705, requérir le juge d'instruction initialement saisi de se dessaisir au profit de la 
juridiction d'instruction de Paris. Les parties sont préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs 
observations par le juge d'instruction. L'ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard 
à compter de cet avis. 

Lorsque le juge d'instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend effet qu'à compter du délai de 
cinq jours prévu à l'article 705-3 ; lorsqu'un recours est exercé en application de ce même article, le juge 
d'instruction demeure saisi jusqu'à ce que soit porté à sa connaissance l'arrêt de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation. 

 Dès que l'ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la République territorialement 
compétent adresse le dossier de la procédure au procureur de la République financier. 

− Article 705-3   [créé par l’art. 65 (ex 15)]  
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L'ordonnance rendue en application de l'article 705-2 peut, à l'exclusion de toute autre voie de recours, être 
déférée dans les cinq jours de sa notification, à la requête du procureur de la République ou des parties, à la 
chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant la 
date de réception du dossier, le juge d'instruction chargé de poursuivre l'information. Le procureur de la 
République peut également saisir directement la chambre criminelle de la Cour de cassation lorsque le juge 
d'instruction n'a pas rendu son ordonnance dans le délai d'un mois prévu au premier alinéa de l'article 705-
2. 

 L'arrêt de la chambre criminelle est porté à la connaissance du juge d'instruction et du ministère public et 
notifié aux parties. 

− Article 705-4   [créé par l’art. 65 (ex 15)]  

Le procureur général près la cour d'appel de Paris anime et coordonne, en concertation avec les autres 
procureurs généraux, la conduite de la politique d'action publique pour l'application de l'article 705. 
 

Chapitre III: Dispositions diverses    [créé par l’art. 66 (ex 16)] 

− Article 706  [modifié par l’art.66 (ex 16)] 
Modifié par Loi 2004-204 2004-03-09 art. 21 I, IV JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er octobre 2004  

Peuvent exercer des fonctions d'assistant spécialisé auprès d'un tribunal de grande instance mentionné à l'article 704 
d’un pôle de l’instruction mentionné à l’article 52-1 ou d’un tribunal de grande instance mentionné aux 
articles 704 ou 705 les fonctionnaires de catégorie A ou B ainsi que les personnes titulaires, dans des matières 
définies par décret, d'un diplôme national sanctionnant une formation d'une durée au moins égale à quatre années 
d'études supérieures après le baccalauréat qui remplissent les conditions d'accès à la fonction publique et justifient 
d'une expérience professionnelle minimale de quatre années.  

Les assistants spécialisés suivent une formation obligatoire préalable à leur entrée en fonction.  

Les assistants spécialisés participent aux procédures sous la responsabilité des magistrats, sans pouvoir toutefois 
recevoir délégation de signature, sauf pour les réquisitions prévues par les articles 60-1,60-2 ,77-1-1,77-1-2,99-3 et 
99-4.  

Ils accomplissent toutes les tâches qui leur sont confiées par les magistrats et peuvent notamment :  

1° Assister les juges d'instruction dans tous les actes d'information ;  

2° Assister les magistrats du ministère public dans l'exercice de l'action publique ;  

3° Assister les officiers de police judiciaire agissant sur délégation des magistrats ;  

4° Remettre aux magistrats des documents de synthèse ou d'analyse qui peuvent être versés au dossier de la 
procédure ;  

5° Mettre en oeuvre le droit de communication reconnu aux magistrats en application de l'article 132-22 du code 
pénal.  

Le procureur général peut leur demander d'assister le ministère public devant la juridiction d'appel.  

Ils ont accès au dossier de la procédure pour l'exécution des tâches qui leur sont confiées et sont soumis au secret 
professionnel sous les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, notamment la durée pour laquelle 
les assistants spécialisés sont nommés et les modalités selon lesquelles ils prêtent serment. 

− Article 706-1   [Suppression tacite par l’art.66 (ex 16  III)] 

Pour la poursuite, l'instruction et le jugement des actes incriminés par les articles 435-1 à 435-10 du code pénal, le 
procureur de la République de Paris, le juge d'instruction et le tribunal correctionnel de Paris exercent une 
compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des articles 43,52 ,382 et de l'article 706-42. 

Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruction des infractions prévues aux articles 435-1 à 435-10 du 
code pénal, le procureur de la République et le juge d'instruction de Paris excercent leurs attributions sur toute 
l'étendue du territoire national. 

Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que celui de Paris peut, pour les infractions 
mentionnées à l'alinéa précédent, requérir le juge d'instruction de se dessaisir au profit de la juridiction d'instruction 
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du tribunal de grande instance de Paris, dans les conditions et selon les modalités prévues par les articles 705-1 et 
705-2. 

− Article 706-1-2  706-1   [nouvelle numérotation par l’art.66 (ex 16  III)]  

Les articles 706-80 à 706-87 sont applicables à l'enquête relative aux délits prévus par les articles L. 335-2, L. 335-
3, L. 335-4, L. 343-4, L. 521-10, L. 615-14, L. 716-9 et L. 716-10 du code de la propriété intellectuelle lorsqu'ils 
sont commis en bande organisée. 

− Article 706-1-1  [nouvelle numération par l’art. 64 (ex  14 II) ; texte modifié par l’art.66 (ex 16 IV)] 

Les articles 706-80 à 706-88, 706-95 à 706-103, 706-105 et 706-106 sont applicables à l’enquête, à la 
poursuite, à l’instruction et au jugement des délits prévus : 

 1° Aux articles 432-11, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-4 et 435-7 à 435-10 du code pénal ; 

2° Aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils sont commis en bande organisée ou 
lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que ces infractions résultent d’un des comportements 
mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales ; 

 3° Au dernier alinéa de l’article 414 et à l’article 415 du code des douanes, lorsqu’ils sont punis d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée supérieure à cinq ans. 

 Les articles mentionnés au premier alinéa du présent article sont également applicables à l’enquête, à la 
poursuite, à l’instruction et au jugement du blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 3°.  

− Article 706-1-2 [modifié par l’art.66 (ex 16)] 

 Les articles 706-80 à 706-87, 706-95 à 706-103, 706-105 et 706-106 sont applicables à l'enquête, à la 
poursuite, à l'instruction et au jugement des délits prévus au dernier alinéa des articles L. 241-3 et L. 242-6 
du code de commerce. 

− Article 706-1-3  [supprimé par l’art. 66 (ex 16)] 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 157  

Les articles 706-80 à 706-87,706-95 à 706-103,706-105 et 706-106 sont applicables à l'enquête, la poursuite, 
l'instruction et le jugement des délits prévus par les articles 432-11,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-1 à 435-4 et 
435-7 à 435-10 du code pénal. 

 

Titre XIII bis : De la procédure applicable aux infractions en matière sanitaire 

− Article 706-2 [modifié par l’art. 67(ex 17)] 

I.-La compétence territoriale d'un tribunal de grande instance peut être étendue au ressort d'une ou de plusieurs 
cours d'appel pour l'enquête, la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de délits, le jugement des infractions définies ci-
après dans les affaires relatives à un produit de santé tel que défini par l'article L. 5311-1 du code de la santé 
publique ou à un produit destiné à l'alimentation de l'homme ou de l'animal ou à un produit ou une substance 
auxquels l'homme est durablement exposé et qui sont réglementés en raison de leurs effets ou de leur dangerosité, 
qui sont ou apparaîtraient d'une grande complexité : 

-atteintes à la personne humaine, au sens du titre II du livre II du code pénal ; 

-infractions prévues par le code de la santé publique ; 

-infractions prévues par le code rural et de la pêche maritime ou le code de la consommation ; 

-infractions prévues par le code de l'environnement et le code du travail. 

Cette compétence s'étend aux infractions connexes. 

Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions, qui comprennent une section du parquet et des formations 
d'instruction et de jugement spécialisées pour connaître de ces infractions. 

Le procureur de la République, le juge d'instruction et la formation correctionnelle spécialisée de ces tribunaux 
exercent, dans les conditions et selon les modalités prévues par l'article 705 704-1, une compétence concurrente à 
celle qui résulte de l'application des articles 43,52, 382 et 706-42. 
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Le procureur de la République près un tribunal de grande instance autre que ceux visés au présent article peut, pour 
les infractions énumérées ci-dessus, requérir le juge d'instruction, dans les conditions et selon les modalités prévues 
par les articles 705-1 et 705-2  704-2 et 704-3, de se dessaisir au profit de la juridiction d'instruction du tribunal de 
grande instance à compétence territoriale étendue par application du présent article. 

II.-Dans les conditions et selon les modalités prévues aux deuxième à dixième alinéas de l'article 706, peuvent 
exercer des fonctions d'assistant spécialisé en matière sanitaire les fonctionnaires de catégorie A ou B relevant des 
ministres chargés de la santé, de la recherche et de l'agriculture ainsi que les personnes titulaires, dans des matières 
définies par décret, d'un diplôme national sanctionnant une formation d'une durée au moins égale à quatre années 
d'études supérieures après le baccalauréat qui remplissent les conditions d'accès à la fonction publique et justifient 
d'une expérience professionnelle minimale de quatre années. 

Titre XV : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des actes de terrorisme 

Section 1 : Compétence 

− Article 706-17   [modifié par l’art. 63 (ex 13 II)] 

Pour la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16, 
le procureur de la République, le juge d'instruction, le tribunal correctionnel et la cour d'assises de Paris exercent 
une compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des articles 43 ,52 et 382.  

En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la République, le juge d'instruction, le juge des enfants, le tribunal 
pour enfants et la cour d'assises des mineurs de Paris exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de 
l'application des dispositions de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.  

Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruction des infractions entrant dans le champ d'application de 
l'article 706-16, le procureur de la République et le juge d'instruction de Paris exercent leurs attributions sur toute 
l'étendue du territoire national.  

L'instruction des actes de terrorisme définis aux 5° à 7° de l'article 421-1 du code pénal et aux articles 421-2-2 et 
421-2-3 du même code peut être confiée, le cas échéant dans les conditions prévues à l'article 83-1, à un magistrat 
du tribunal de grande instance de Paris affecté aux formations d'instruction spécialisées en matière économique et 
financière en application des dispositions du dernier  vingt et unième alinéa de l'article 704. 

 

Titre XVIII : De la poursuite, de l’instruction et du jugement des infractions 
commises par les personnes morales 

− Article 706-42  [modifié par l’art. 67 (ex 17)] 

Sans préjudice des règles de compétence applicables lorsqu'une personne physique est également soupçonnée ou 
poursuivie, sont compétents : 

1° Le procureur de la République et les juridictions du lieu de l'infraction ; 

2° Le procureur de la République et les juridictions du lieu où la personne morale a son siège. 

Ces dispositions ne sont pas exclusives de l'application éventuelle des règles particulières de compétence prévues 
par les articles 705  704-1, 705 et 706-17 relatifs aux infractions économiques et financières et aux actes de 
terrorisme. 

 

Titre XXIX : Des saisies spéciales 

Chapitre II : Des saisies de patrimoine 

− Article 706-148 [modifié par l’article 25 (ex 7 I)] 

Modifié par la loi n° 2012-409 du 27 mars 2012, art. 17 

Si l'enquête porte sur une infraction punie d'au moins cinq ans d'emprisonnement, le juge des libertés et de la 
détention peut, sur requête du procureur de la République, autoriser par ordonnance motivée la saisie, aux frais 
avancés du Trésor, des biens dont la confiscation est prévue en application des cinquième et sixième alinéas de 
l'article 131-21 du code pénal lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit ou lorsque l'origine de ces 
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biens ne peut être établie. Le juge d'instruction peut, sur requête du procureur de la République ou d'office après 
avis du ministère public, ordonner cette saisie dans les mêmes conditions.  

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au propriétaire du bien saisi et, 
s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance.  Cet appel 
n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l'instruction. Les 
tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure. L’appelant ne peut prétendre 
dans ce cadre qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il 
conteste. S’ils ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers peuvent néanmoins être entendus par 
la chambre de l’instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

 

Chapitre III : Des saisies immobilières 

− Article 706-150 [modifié par l’article 25 (ex 7 I)] 
Créé par la loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010, art. 3 

Au cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la détention, saisi par 
requête du procureur de la République, peut autoriser par ordonnance motivée la saisie, aux frais avancés du 
Trésor, des immeubles dont la confiscation est prévue par l'article 131-21 du code pénal. Le juge d'instruction peut, 
au cours de l'information, ordonner cette saisie dans les mêmes conditions.  

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au propriétaire du bien saisi et, 
s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l'instruction. Les 
tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure L’appelant ne peut prétendre dans 
ce cadre qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste. 
S’ils ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers peuvent néanmoins être entendus par la 
chambre de l’instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

 

Chapitre IV : Des saisies portant sur certains biens ou droits mobiliers incorporels 

− Article 706-153 [modifié par l’article 25 (ex 7 I)] 
Créé par la loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010, art. 3 

Au cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la détention, saisi par 
requête du procureur de la République, peut autoriser par ordonnance motivée la saisie, aux frais avancés du 
Trésor, des biens ou droits incorporels dont la confiscation est prévue par l'article 131-21 du code pénal. Le juge 
d'instruction peut, au cours de l'information, ordonner cette saisie dans les mêmes conditions.  
L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au propriétaire du bien ou du 
droit saisi et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien ou sur ce droit, qui peuvent la déférer à la 
chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification 
de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien ou du droit et les tiers peuvent être entendus 
par la chambre de l'instruction. Les tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure 
L’appelant ne peut prétendre dans ce cadre qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se 
rapportant à la saisie qu’il conteste. S’ils ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers peuvent 
néanmoins être entendus par la chambre de l’instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à 
disposition de la procédure. 

 

− Article 706-154 [modifié par l’article 25 (ex 7 II)] 
Modifié par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, art. 39 

Par dérogation aux dispositions de l'article 706-153, l'officier de police judiciaire peut être autorisé, par tout moyen, 
par le procureur de la République ou le juge d'instruction à procéder, aux frais avancés du Trésor, à la saisie d'une 
somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès d'un établissement habilité par la loi à tenir des comptes de 
dépôts. Le juge des libertés et de la détention, saisi par le procureur de la République, ou le juge d'instruction se 
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prononce par ordonnance motivée sur le maintien ou la mainlevée de la saisie dans un délai de dix jours à compter 
de sa réalisation. 

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au titulaire du compte et, s'ils 
sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce compte, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. Le titulaire du compte et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l'instruction. Les tiers 
ne peuvent pas prétendre à la mise à disposition de la procédure L’appelant ne peut pas prétendre dans ce cadre 
qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste. S’ils ne 
sont pas appelants, le titulaire du compte et les tiers peuvent néanmoins être entendus par la chambre de 
l’instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

Lorsque la saisie porte sur une somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès d'un établissement habilité par 
la loi à tenir des comptes de dépôts, elle s'applique indifféremment à l'ensemble des sommes inscrites au crédit de 
ce compte au moment de la saisie et à concurrence, le cas échéant, du montant indiqué dans la décision de saisie. 

 

Chapitre V : Des saisies sans dépossession 

− Article 706-158[modifié par l’article 25 (ex 7 I)] 
Créé par la loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010, art. 3 
Au cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la détention, saisi par 
requête du procureur de la République, peut autoriser par ordonnance motivée la saisie, aux frais avancés du 
Trésor, des biens dont la confiscation est prévue par l'article 131-21 du code pénal sans en dessaisir le propriétaire 
ou le détenteur. Le juge d'instruction peut, au cours de l'information, ordonner cette saisie dans les mêmes 
conditions. 

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au propriétaire du bien saisi et, 
s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l'instruction. Les 
tiers ne peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure L’appelant ne peut prétendre dans 
ce cadre qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste. 
S’ils ne sont pas appelants, le propriétaire du bien et les tiers peuvent néanmoins être entendus par la 
chambre de l’instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

Le magistrat qui autorise la saisie sans dépossession désigne la personne à laquelle la garde du bien est confiée et 
qui doit en assurer l'entretien et la conservation, aux frais le cas échéant du propriétaire ou du détenteur du bien qui 
en est redevable conformément à l'article 706-143 du présent code. 

En dehors des actes d'entretien et de conservation, le gardien du bien saisi ne peut en user que si la décision de 
saisie le prévoit expressément. 

 

Titre XXX : De l'agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués.  

Chapitre Ier : Des missions de l’agence 

− Article 706-159 [mentionné par l’article 24  (ex 6 bis)] 
Créé par la loi n°2010-768 du 9 juillet 2010, art. 4  

L'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués est un établissement public de l'Etat à 
caractère administratif placé sous la tutelle conjointe du ministre de la justice et du ministre chargé du budget.  
NOTA:  Loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010 article 17 : Les dispositions relatives à l'Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués entrent en vigueur à compter de la publication du décret en Conseil d'État prévu à l'article 706-165 
du code de procédure pénale (Décret n° 2011-134 du 1er février 2011). 

 

− Article 706-160 [mentionné par l’article 24  (ex 6 bis)] 
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Modifié par la loi n°2012-409 du 27 mars 2012, art. 18  

L'agence est chargée d'assurer, sur l'ensemble du territoire et sur mandat de justice :  

1° La gestion de tous les biens, quelle que soit leur nature, saisis, confisqués ou faisant l'objet d'une mesure 
conservatoire au cours d'une procédure pénale, qui lui sont confiés et qui nécessitent, pour leur conservation ou leur 
valorisation, des actes d'administration ;  

2° La gestion centralisée de toutes les sommes saisies lors de procédures pénales ;  

3° L'aliénation ou la destruction des biens dont elle a été chargée d'assurer la gestion au titre du 1° et qui sont 
ordonnées, sans préjudice de l'affectation de ces biens dans les conditions prévues aux articles L. 2222-9 du code 
général de la propriété des personnes publiques et 707-1 du présent code ;  

4° L'aliénation des biens ordonnée ou autorisée dans les conditions prévues aux articles 41-5 et 99-2 du présent 
code.  

L'agence peut, dans les mêmes conditions, assurer la gestion des biens saisis, procéder à l'aliénation ou à la 
destruction des biens saisis ou confisqués et procéder à la répartition du produit de la vente en exécution de toute 
demande d'entraide ou de coopération émanant d'une autorité judiciaire étrangère.  

L'ensemble de ses compétences s'exerce pour les biens saisis ou confisqués, y compris ceux qui ne sont pas visés au 
titre XXIX.  

La décision de transfert des biens faisant l'objet d'une saisie pénale à l'Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués est notifiée ou publiée selon les règles applicables à la saisie elle-même.  

Dans l'exercice de ses compétences, l'agence peut obtenir le concours ainsi que toutes informations utiles auprès de 
toute personne physique ou morale, publique ou privée, sans que le secret professionnel lui soit opposable, sous 
réserve des dispositions de l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques. 

 

TITRE XXXII : De la procédure applicable aux infractions relatives à la prolifération 
d'armes de destruction massive et de leurs vecteurs  

Section 1 : Compétence  

− Article 706-168 [modifié par l’art. 63 (ex 13)]  
Créé par LOI n°2011-266 du 14 mars 2011 - art. 16  

Pour la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-
167, le procureur de la République, le juge d'instruction, le tribunal correctionnel et la cour d'assises de Paris 
exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des articles 43,52,382 et 702.  

En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la République, le juge d'instruction, le juge des enfants, le tribunal 
pour enfants et la cour d'assises des mineurs de Paris exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de 
l'application de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.  

Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruction des infractions entrant dans le champ d'application de 
l'article 706-167, le procureur de la République et le juge d'instruction de Paris exercent leurs attributions sur toute 
l'étendue du territoire national.  

L'instruction des actes de financement de la prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs 
définis par les articles L. 1333-13-5, L. 2339-15, L. 2341-2 et L. 2341-4 et le quatrième alinéa de l'article L. 2342-
60 du code de la défense peut être confiée, le cas échéant dans les conditions prévues à l'article 83-1 du présent 
code, à un magistrat du tribunal de grande instance de Paris affecté aux formations d'instruction spécialisées en 
matière économique et financière en application du dernier  vingt et unième alinéa de l'article 704. 
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III. Code général des impôts 
 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  

Première partie : Impôts d’Etat 

Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées 

Chapitre Ier : Impôt sur le revenu 

Section II : Revenus imposables 

1re Sous-section : Détermination des bénéfices ou revenus nets des diverses catégories de revenus 

II : Bénéfices industriels et commerciaux 

4 : Fixation du bénéfice imposable 

A : Exploitants individuels 
 

 

Chapitre II : Impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales 

Section VII : Obligations de personnes morales 
 

− Article 223 quinquies  

Lorsqu'il y a lieu à application des dispositions du dixième alinéa du 5 de l'article 39, les chiffres globaux, 
correspondant à chacune des catégories de dépenses visées audit article et qui doivent faire l'objet du relevé prévu à 
l'article 54 quater, qui est afférent à l'exercice en cause, sont communiqués à la plus proche assemblée générale des 
actionnaires sous la responsabilité des commissaires aux comptes. 

 

− Article 223 quinquies A  

Les personnes morales désignées au 2 de l'article 218 A peuvent être invitées, par le service des impôts, à désigner 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la réception de cette demande, un représentant en France 
autorisé à recevoir les communications relatives à l'assiette, au recouvrement et au contentieux de l'impôt (1). 
NOTA:  

(1) Voir également l'article L72 du livre des procédures fiscales. 

− Article 223 quinquies B [créé par l’art. 45 (ex 11 bis D)] 

Les personnes morales établies en France et mentionnées à l'article L. 13 AA du livre des procédures fiscales sont 
tenues de fournir, dans le délai de six mois qui suit l'échéance prévue au 1 de l'article 223 du présent code, les 
documents suivants : 

 1° Des informations générales sur le groupe d'entreprises associées : 

a) - une description générale de l'activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de l'exercice ; 

b)  une liste des principaux actifs incorporels détenus, notamment brevets, marques, noms commerciaux et savoir-
faire, en relation avec l'entreprise ; 

c)  une description générale de la politique de prix de transfert du groupe et les changements intervenus au cours de 
l'exercice ; 

 2° Des informations spécifiques concernant l'entreprise : 

a) une description de l'activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de l'exercice ; 
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b) un état récapitulatif des opérations réalisées avec d'autres entreprises associées, par nature et par montant, 
lorsque le montant agrégé par nature de transactions excède 100 000 € ; 

c) une présentation de la ou des méthodes de détermination des prix de transfert dans le respect du principe de 
pleine concurrence en indiquant la principale méthode utilisée et les changements intervenus au cours de 
l'exercice.  

 

Chapitre IV : Dispositions communes aux impôts et taxes, revenus et bénéfices visés aux chapitres I 
à III 

Section II : Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

I : Bénéfices et revenus imposables 

− Article 238-0 A [modifié par l’article  57 (ex 11 nonies I)] 
Créé par la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009, art. 22 

1. Sont considérés comme non coopératifs, à la date du 1er janvier 2010, les Etats et territoires non membres de la 
Communauté européenne dont la situation au regard de la transparence et de l'échange d'informations en matière 
fiscale a fait l'objet d'un examen par l'Organisation de coopération et de développement économiques et qui, à cette 
date, n'ont pas conclu avec la France une convention d'assistance administrative permettant l'échange de tout 
renseignement nécessaire à l'application de la législation fiscale des parties, ni signé avec au moins douze Etats ou 
territoires une telle convention. 

La liste des Etats et territoires non coopératifs est fixée par un arrêté des ministres chargés de l'économie et du 
budget après avis du ministre des affaires étrangères. 

2. A compter du 1er janvier 2011, la liste mentionnée au 1 est mise à jour, au 1er janvier de chaque année, dans les 
conditions suivantes : 

a) En sont retirés les Etats ou territoires ayant, à cette date, conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative permettant, tant sur demande que par voie automatique, d'échanger tout renseignement 
nécessaire à l'application de la législation fiscale des parties ; 

b) Y sont ajoutés ceux des Etats ou territoires ayant conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative dont les stipulations ou la mise en œuvre par la voie de l’échange, sur demande ou automatique, 
ou la mise en œuvre n'ont pas permis à l'administration des impôts d'obtenir les renseignements nécessaires à 
l'application de la législation fiscale française, ainsi que les Etats et territoires qui n'ont pas pris l’engagement de 
conclure conclu avec la France de convention d'assistance administrative permettant l'échange, tant sur demande 
que par voie automatique, de tout renseignement nécessaire à l'application de la législation fiscale des parties et 
auxquels la France avait proposé, avant le 1er janvier de l'année précédente, la conclusion d'une telle convention ; 

c) En sont retirés ou y sont ajoutés les Etats ou territoires n'ayant pas conclu avec la France une convention 
d'assistance administrative, auxquels la France n'avait pas proposé la conclusion d'une telle convention avant le 1er 
janvier de l'année précédente, et dont le forum mondial sur la transparence et l'échange d'informations en matière 
fiscale, créé par la décision du conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques en date 
du 17 septembre 2009, considère, selon le cas, qu'ils procèdent, ou non, à l'échange de tout renseignement 
nécessaire à l'application des législations fiscales. 

L'arrêté des ministres chargés de l'économie et du budget modifiant la liste, pris après avis du ministre des affaires 
étrangères, indique le motif qui, en application des a, b et c, justifie l'ajout ou le retrait d'un Etat ou territoire. 

3. Les dispositions du présent code relatives aux Etats ou territoires non coopératifs ne s'appliquent à ceux qui sont 
ajoutés à cette liste au 1er janvier d'une année, en application du 2, qu'au 1er janvier de l'année suivante. Elles 
cessent immédiatement de s'appliquer à ceux qui sont retirés de la liste. 

 

 

45 
 



Troisième partie : Dispositions communes aux première et deuxième parties  

Titre premier : Assiette et contrôle de l'impôt  

Chapitre premier : Obligations des contribuables  

01 : Déclaration des comptes financiers, des contrats d’assurance-vie souscrits auprès 
d’organismes établis hors de France et des trusts 

 

− Article 1649 AB   [modifié par l’article 11 (ex 3 bis B)] 
Créé par la loi n°2011-900 du 29 juillet 2011, art. 14 

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis dont le constituant ou l'un au moins des bénéficiaires a son 
domicile fiscal en France ou qui comprend un bien ou un droit qui y est situé est tenu d'en déclarer la 
constitution, le nom du constituant et des bénéficiaires, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu de 
ses termes.  

Il est institué un registre public des trusts. Il recense nécessairement les trusts déclarés, le nom de 
l'administrateur, le nom du constituant, le nom des bénéficiaires et la date de constitution du trust. 

Ce registre est placé sous la responsabilité du ministre chargé de l'économie et des finances. 

Les modalités de consultation du registre sont précisées par décret en Conseil d'État. 

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis qui a son domicile fiscal en France est tenu d'en 
déclarer la constitution, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu de ses termes. 

L'administrateur d'un trust Il déclare également la valeur vénale au 1er janvier de l'année des biens, droits et 
produits mentionnés aux 1° et 2° du III de l'article 990 J.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.  

 

01 bis : Déclaration des avances remboursables ne portant pas intérêt 
 

− Article 1649 A bis   [modifié par l’article 19 (ex 3 quinquies 1°)] 
Modifié par la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010, art. 90 

Les administrations, établissements, organismes ou personnes visés au premier alinéa de l’article 1649 A qui 
octroient ou qui gèrent des avances remboursables ne portant pas intérêt prévues par l’article 244 quater J ou 244 
quater U ou des prêts ne portant pas intérêt prévus à l’article 244 quater V doivent déclarer ces opérations à 
l’administration des impôts dans les conditions et délais fixés par décret et sous peine des sanctions prévues au 2 
du IV de l’article 1736. 
NOTA : Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 art. V : Ces dispositions s’appliquent aux prêts émis du 1er janvier 2011 au 31 
décembre 2014.  
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Livre II : Recouvrement de l'impôt  

Chapitre II : Pénalités  

Section I : Dispositions communes  

B : Sanctions fiscales 

1 : Infractions relatives aux déclarations et actes comportant l’indication d’éléments à retenir 
pour l’assiette ou la liquidation de l’impôt 

a : Défaut ou retard de déclaration 

− Article 1728    [modifié par l’art. 60 (ex 11 duodecies)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2005-1512 du 7 décembre 2005, art. 13 

1. Le défaut de production dans les délais prescrits d'une déclaration ou d'un acte comportant l'indication d'éléments 
à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt entraîne l'application, sur le montant des droits mis à la charge 
du contribuable ou résultant de la déclaration ou de l'acte déposé tardivement, d'une majoration de : 

a. 10 % en l'absence de mise en demeure ou en cas de dépôt de la déclaration ou de l'acte dans les trente jours 
suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ; 

b. 40 % lorsque la déclaration ou l'acte n'a pas été déposé dans les trente jours suivant la réception d'une mise en 
demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ; 

c. 80 % en cas de découverte d'une activité occulte. 

2. Pour les déclarations prévues à l'article 800, la majoration de 10 % est applicable à partir du premier jour du 
septième mois suivant celui de l'expiration des délais de six mois et de vingt-quatre mois prévus respectivement 
aux articles 641 et 641 bis. 

La majoration de 40 % s'applique lorsque cette déclaration n'a pas été déposée dans les quatre-vingt-dix jours 
suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé d'avoir, à la produire dans ce délai. 

3. En cas de retard dans l'exécution de la formalité fusionnée prévue à l'article 647, il n'est pas tenu compte de la 
période comprise entre le dépôt de l'acte refusé et la nouvelle présentation à la formalité si celle-ci intervient dans 
le mois de la notification du refus. 

4. Lorsque la déclaration d'ensemble des revenus prévue à l'article 170 déposée hors délai comporte des éléments 
provenant d'une ou plusieurs déclarations de revenus catégoriels également déposées hors délai et que plusieurs 
majorations de taux différents sont encourues, ces dernières sont appliquées à l'impôt sur le revenu réparti 
proportionnellement aux revenus représentatifs de chaque infraction. Toutefois, le taux de la majoration encourue 
au titre de la déclaration d'ensemble des revenus s'applique à la totalité de l'impôt lorsqu'il est supérieur à celui 
applicable au titre des autres déclarations. 

 5. Pour les obligations déclaratives prévues à l’article 885 W, la majoration de 10 % prévue au a du 1 du 
présent article est portée à 40 % lorsque le dépôt fait suite à la révélation d’avoirs à l’étranger qui n’ont pas 
fait l’objet des obligations déclaratives prévues aux articles 1649 A, 1649 AA et 1649 AB. 

3 bis : Autres sanctions relatives aux infractions constitutives de manquements graves 
 

− Article 1731 bis   [modifié par l’art. 60 (ex 11 duodecies)] 
Créé par la loi n° 2012-354 du 14 mars 2012, art. 17 

1. Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu, les déficits mentionnés aux I et I bis de l'article 156 et les 
réductions d'impôt ne peuvent s'imputer sur les rehaussements et droits donnant lieu à l'application de l'une des 
majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728, à l'article 1729 et au a de l'article 1732. 

2. Pour le calcul de l'impôt de solidarité sur la fortune, les avantages prévus aux articles 885-0 V bis et 885-0 V bis 
A ne peuvent s'imputer sur les droits donnant lieu à l'application de l'une des majorations prévues aux b et c du 1 et 
au 5 de l'article 1728, à l'article 1729 et au a de l'article 1732. 
NOTA: Loi n° 2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificative pour 2012 article 17 II : Les présentes dispositions 
s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de l'année 2012 et de l'impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de 
l'année 2012. 
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4 : Opposition à fonction et obstacle au contrôle de l’impôt 

− Article 1734  [modifié par les articles 20 et 44 (ex 3 sexies II et 11 bis C)] 
Modifié par l’ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005, art. 13  

L'absence de tenue, la destruction avant les délais prescrits ou le refus de communiquer les documents soumis au 
droit de communication de l'administration entraîne l'application d'une amende de 1 500 €.  

Cette amende est applicable, pour chaque document, sans que le total des amendes puisse être supérieur à 
10 000 € ou, si ce montant est supérieur, à 1 % du chiffre d'affaires déclaré par exercice soumis à contrôle ou 
à 1 % du montant des recettes brutes déclaré par année soumise à contrôle, en cas d'opposition à la prise de 
copie mentionnée à l'article L. 13 F du livre des procédures fiscales. 

Les manquements aux obligations prévues aux articles L. 96 J et L. 102 D du livre des procédures fiscales 
entraînent l'application d'une amende égale à 1 500 € par logiciel ou système de caisse vendu ou par client 
pour lequel une prestation a été réalisée dans l'année.  

 

− Article 1735 quater [modifié par l’article 49 (ex 11 bis III)] 
Créé par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 11 

L'obstacle à l'accès aux pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mentionné au 
IV bis de l'article L. 16 B et au 4 bis de l’article L. 38 du livre des procédures fiscales entraîne l'application d'une 
amende égale à : 

1° 10 000 €, ou 5 % des droits rappelés si ce dernier montant est plus élevé, lorsque cet obstacle est constaté dans 
les locaux occupés par le contribuable mentionné au I de ce même article ; 

2° 1 500 € dans les autres cas, portée à 10 000 € lorsque cet obstacle est constaté dans les locaux occupés par le 
représentant en droit ou en fait du contribuable mentionné au même I. 

 

5 : Infractions commises par les tiers déclarants 

− Article 1736 [modifié par les articles 12 et 19 (ex 3 bis C et 3 quinquies 2°)] 
Modifié par la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009, art. 2, la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009, art. 2 et la loi n°2012-
1509 du 29 décembre 2012, art. 9 

I.-1. Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % des sommes non déclarées le fait de ne pas se conformer aux 
obligations prévues à l'article 240 et au 1 de l'article 242 ter et à l'article 242 ter B. L'amende n'est pas applicable, 
en cas de première infraction commise au cours de l'année civile en cours et des trois années précédentes, lorsque 
les intéressés ont réparé leur omission, soit spontanément, soit à la première demande de l'administration, avant la 
fin de l'année au cours de laquelle la déclaration devait être souscrite.  

2. L'amende fiscale prévue au 1 est plafonnée à 750 € par déclaration lorsque des revenus distribués sont déclarés à 
tort comme non éligibles à l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 158. Les personnes soumises aux 
obligations prévues à l'article 242 ter et à l'article 242 ter B, autres que les sociétés distributrices, sont déchargées 
de toute responsabilité pour l'individualisation des revenus distribués payés au regard de leur éligibilité à 
l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 158, lorsque cette individualisation correspond à celle qui a 
été déclarée ou communiquée par les sociétés distributrices en application de l'article 243 bis.  

Les personnes soumises aux obligations de l'article 242 ter et de l'article 242 ter B sont déchargées de toute 
responsabilité pour l'individualisation des revenus distribués ou répartis par des organismes ou sociétés mentionnés 
au 4° du 3 de l'article 158, au regard de leur éligibilité à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158, 
lorsque cette individualisation correspond à la ventilation effectuée par ces organismes ou sociétés en application 
du sixième alinéa dudit 4°. Cette disposition ne concerne pas les dépositaires des actifs des organismes ou sociétés 
correspondants.  

3. L'organisme ou l'entité ou, à défaut de personnalité morale, son gérant ou représentant au regard des tiers, qui 
mentionne sur les documents prévus au huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter et à l'article 242 ter B des 
informations qui conduisent à tort à ne pas considérer les revenus réalisés lors des cessions, remboursements ou 
rachats de leurs parts ou actions comme des intérêts au sens du septième alinéa du 1 de ce même article est passible 
d'une amende fiscale annuelle de 25 000 €.  

48 
 



4. Par dérogation au 1, l'absence d'individualisation des sommes prévues au sixième alinéa du 1 de l'article 242 ter 
et à l'article 242 ter B ainsi que l'insuffisance de déclaration des sommes en cause sont sanctionnées par une 
amende fiscale de 150 € par information omise ou erronée, dans la limite de 500 € par déclaration. Cette amende 
n'est pas applicable pour les infractions commises sur la base des informations fournies à l'établissement payeur 
dans les conditions prévues au huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter et à l'article 242 ter B.  

II (Abrogé).  

III.-Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées le non-respect des obligations 
prévues par les articles 87, 87 A, 88 et 241.  

IV. – 1. Les infractions au premier alinéa de l’article 1629 A sont passibles d’une amende de 1 500 € par 
ouverture ou clôture de compte non déclarée. 

Sauf cas de force majeure, les omissions de déclaration de modification de compte et les inexactitudes ou 
omissions constatées dans les déclarations mentionnées au même premier alinéa entraînent l’application 
d’une amende de 150 € par omission ou inexactitude, sans que le total des amendes applicables aux 
informations devant être produites simultanément puisse être supérieur à 10 000 €.  

2. Les infractions aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A et de l'article 1649 A bis sont passibles 
d'une amende de 1 500 € par compte ou avance non déclaré. Toutefois, pour l'infraction aux dispositions du 
deuxième alinéa de l'article 1649 A, ce montant est porté à 10 000 € par compte non déclaré lorsque l'obligation 
déclarative concerne un Etat ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales permettant l'accès aux renseignements 
bancaires.  

Si le total des soldes créditeurs du ou des comptes à l'étranger non déclarés est égal ou supérieur à 50 000 € au 31 
décembre de l'année au titre de laquelle la déclaration devait être faite, l'amende par compte non déclaré est égale à 
5 % du solde créditeur de ce même compte, sans pouvoir être inférieure aux montants prévus au premier alinéa du 
présent IV 2(1). 

IV bis.-Les infractions à l'article 1649 AB sont passibles d'une amende de 10 000 € 20 000 € ou, s'il est plus élevé, 
d'un montant égal à 5 % 12, 5 % des biens ou droits placés dans le trust ainsi que des produits qui y sont 
capitalisés.  

V.-Les infractions à l'article 1649 A ter font l'objet d'une amende de 100 € par sillon-kilomètre non déclaré et qui 
ne peut excéder 10 000 €.  

VI.-Les infractions mentionnées à l'article 1649 A quater font l'objet d'une amende de 1 000 € par transformateur 
non déclaré et qui ne peut excéder 10 000 €. 

VII. (2)- 1. En cas de manquement à ses obligations déclaratives mentionnées au IX de l'article 235 ter ZD, le 
dépositaire central acquitte une amende de 20 000 € pour absence de dépôt de la déclaration et, dans la limite de 20 
000 € par déclaration, de 150 € par omission ou inexactitude déclarative. 

2. En cas de manquement à son obligation de mise à disposition de l'administration des informations mentionnées 
au X du même article 235 ter ZD, le dépositaire central acquitte une amende de 20 000 €.  

VIII. - Le défaut de production, sur demande de l'administration, de l'attestation mentionnée à l'article 242 quater 
par les personnes qui assurent le paiement des revenus mentionnés au premier alinéa du 1 du I de l'article 117 
quater et au premier alinéa du I de l'article 125 A entraîne l'application d'une amende de 150 €.  
NOTA: Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, article 9 VI : Ces dispositions s'appliquent aux revenus 
perçus à compter du 1er janvier 2013. 

 

C : Sanctions pénales 

− Article 1741  [modifié par l’article 9 (ex 3)] 
Modifié par la loi n° 2012-254 du 14 mars 2012, art. 15 

Sans préjudice des dispositions particulières relatées dans la présente codification, quiconque s'est frauduleusement 
soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l'établissement ou au paiement total ou partiel des impôts 
visés dans la présente codification, soit qu'il ait volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, 
soit qu'il ait volontairement dissimulé une part des sommes sujettes à l'impôt, soit qu'il ait organisé son insolvabilité 
ou mis obstacle par d'autres manoeuvres au recouvrement de l'impôt, soit en agissant de toute autre manière 
frauduleuse, est passible, indépendamment des sanctions fiscales applicables, d'une amende de 500 000 € et d'un 
emprisonnement de cinq ans. Lorsque les faits ont été réalisés ou facilités au moyen soit d'achats ou de ventes sans 
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facture, soit de factures ne se rapportant pas à des opérations réelles, ou qu'ils ont eu pour objet d'obtenir de l'Etat 
des remboursements injustifiés, leur auteur est passible d'une amende de 750 000 € et d'un emprisonnement de cinq 
ans. Lorsque les faits mentionnés à la première phrase ont été réalisés ou facilités au moyen soit de comptes ouverts 
ou de contrats souscrits auprès d'organismes établis dans un Etat ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France, 
depuis au moins cinq ans au moment des faits, une convention d'assistance administrative permettant l'échange de 
tout renseignement nécessaire à l'application de la législation fiscale française, soit de l'interposition de personnes 
physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution comparable établis dans l'un de ces Etats ou 
territoires, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 1 000 000 € d'amende.  

Les peines sont portées à 2 000 000 € et sept ans d'emprisonnement lorsque les faits ont été commis en bande 
organisée ou réalisés ou facilités au moyen : 

 1° Soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d'organismes établis à l'étranger ;  

 2° Soit de l'interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l'étranger ; 

 3° Soit de l'usage d'une fausse identité ou de faux documents, au sens de l'article 441-1 du code pénal, ou de 
toute autre falsification ; 

 4° Soit d'une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l'étranger ; 

 5° Soit d'un acte fictif ou artificiel ou de l'interposition d'une entité fictive ou artificielle.  

Toutefois, cette disposition n'est applicable, en cas de dissimulation, que si celle-ci excède le dixième de la somme 
imposable ou le chiffre de 153 €.  

Toute personne condamnée en application des dispositions du présent article peut être privée des droits civiques, 
civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code pénal.  

La juridiction peut, en outre, ordonner l'affichage de la décision prononcée et la diffusion de celle-ci dans les 
conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal.  

 La durée de la peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'un des délits mentionnés au 
présent article est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis 
d'identifier les autres auteurs ou complices. 

Les poursuites sont engagées dans les conditions prévues aux articles L. 229 à L. 231 du livre des procédures 
fiscales. 

 

− Article 1741 A  [modifié par l’article 13 (ex 3 bis D)] 
Modifié par l’ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005, art. 14  

La commission des infractions fiscales prévue par l'article L 228 du livre des procédures fiscales est composée, 
sous la présidence d'un conseiller d'Etat, de conseillers d'Etat et de conseillers maîtres à la Cour des comptes, 
choisis parmi ces magistrats et ces fonctionnaires en activité ou à la retraite. 

Le président et les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés par décret pour trois ans ; ils 
sont tenus au secret professionnel. 

La commission des infractions fiscales prévue à l'article L. 228 du livre des procédures fiscales est composée, 
sous la présidence d'un conseiller d'État, en activité ou honoraire, élu par l'assemblée générale du Conseil 
d'État, de : 

 1° Huit conseillers d'État, en activité ou honoraires, élus par l'assemblée précitée ; 

2° Huit conseillers maîtres à la Cour des comptes, en activité ou honoraires, élus par la chambre du conseil 
en formation plénière de la Cour des comptes ; 

 3° Huit magistrats honoraires à la Cour de cassation, élus par l'assemblée générale de la Cour de cassation ; 

 4° Deux personnalités qualifiées, désignées par le Président de l'Assemblée nationale ; 

 5° Deux personnalités qualifiées, désignées par le Président du Sénat. 

 Les élections et les désignations mentionnées aux six premiers alinéas du présent article respectent le 
principe de parité entre les femmes et les hommes. 

 Le mandat du président et des membres de la commission ainsi que celui de leurs suppléants est de trois 
ans. Le président, les membres de la commission et leurs suppléants sont tenus au secret professionnel. 
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La commission peut se réunir en sections présidées par le président de la commission ou son représentant. Elle peut 
s'adjoindre des rapporteurs. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition et les conditions de fonctionnement de la commission (1) (2). 
(1) Voir Annexe II, art. 384 septies-0 A à 384 septies-0 D et 384 septies-0 I à 384 septies-0 K. 

(2) Voir également livre des procédures fiscales, art. L228 et L 230. 

 

Section II : Dispositions particulières  

A : Impôts directs et taxes assimilées  

2 : Amendes fiscales 

− Article 1763  [modifié par l’art. 61 (ex 11 terdecies)] 
Modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 30 

I. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des sommes omises le défaut de production ou le caractère 
inexact ou incomplet des documents suivants : 

a. Tableau des provisions prévu en application des dispositions de l'article 53 A ; 

b. Relevé détaillé de certaines catégories de dépenses prévu à l'article 54 quater ; 

c. Etat prévu au premier alinéa de l'article 223 Q (1) ; 

d. Registre mentionné au II de l'article 54 septies ; 

e. Etat prévu au IV de l'article 41, au I de l'article 54 septies, au II de l'article 151 octies ou au 2 du II et au VI de 
l'article 151 nonies au titre de l'exercice au cours duquel est réalisée l'opération visée par ces dispositions ou au titre 
des exercices ultérieurs ; 

f. Etat mentionné au onzième alinéa du a ter du I de l'article 219 ; 

g. Etat de suivi mentionné au dernier alinéa du a septies du I de l'article 219 ; 

h. L'état mentionné au dernier alinéa du 2 de l'article 221. 

Pour les documents mentionnés aux a, b et c, l'amende s'applique au seul exercice au titre duquel l'infraction est 
mise en évidence et le taux est ramené à 1 % lorsque les sommes correspondantes sont réellement déductibles. 

II. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des résultats de la société scindée non imposés en application 
des dispositions prévues aux articles 210 A et 210 B, le défaut de production ou le caractère inexact ou incomplet 
de l'état prévu au III de l'article 54 septies. 

III. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du prix de revient du bien donné en location ou mis à 
disposition sous toute autre forme le défaut de production de la déclaration prévue à l'article 54 octies. 

IV. – Entraîne l’application d’une amende de 1 500 €, ou 10 % des droits rappelés si ce dernier montant est 
plus élevé, pour chaque manquement constaté par personne ou groupements de personnes au titre d’un 
exercice, le défaut de réponse ou la réponse partielle à une mise en demeure de produire les listes des 
personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait prévues en application des dispositions des 
articles 53 A, 172, 172 bis et 223. La majoration de 10 % est calculée sur le montant des droits rappelés, à 
raison des éléments retenus pour l’assiette ou la liquidation de l’impôt relatifs à ces personnes ou 
groupements de personnes. 
NOTA: LOI n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 art. 30 II : les dispositions du présent 
article s'appliquent aux transferts réalisés à compter du 14 novembre 2012. 

 

− Article 1763 A  [crée par l’art. 61 (ex 11 terdecies)] 

Entraîne l’application d’une amende de 1 500 €, pour chaque manquement constaté par entité au titre d’un 
exercice, ou de la majoration prévue au b du 1 de l’article 1728 ou à l’article 1729, si l’application de cette 
majoration aboutit à un montant supérieur, le défaut de réponse ou la réponse partielle à une mise en 
demeure de produire la déclaration prévue au IV de l’article 209 B 
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− Article 1770 undecies    [créé par l’article 20 (ex 3 sexies II)] 

I. - Les personnes mentionnées à l'article L. 96 J du livre des procédures fiscales qui mettent à disposition les 
logiciels ou les systèmes de caisse mentionnés au même article sont passibles d'une amende lorsque les 
caractéristiques de ces logiciels ou systèmes ou l'intervention opérée ont permis, par une manoeuvre destinée 
à égarer l'administration, la réalisation de l'un des faits mentionnés au 1° de l'article 1743 du présent code 
en modifiant, supprimant ou altérant de toute autre manière un enregistrement stocké ou conservé au 
moyen d'un dispositif électronique, sans préserver les données originales. 

 L'amende prévue au premier alinéa du présent I s'applique également aux distributeurs de ces produits qui 
savaient ou ne pouvaient ignorer qu'ils présentaient les caractéristiques mentionnées au même alinéa. 

Cette amende est égale à 15 % du chiffre d'affaires provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées. 

 II. - Les personnes mentionnées au I sont solidairement responsables du paiement des droits rappelés mis à 
la charge des entreprises qui se servent de ces logiciels et systèmes de caisse dans le cadre de leur exploitation 
et correspondant à l'utilisation de ces produits. 

 

 

D : Enregistrement et publicité foncière 

3 : Autres sanctions et mesures diverses 

− Article 1840 C  [modifié par l’art. 60 (ex 11 duodecies)] 
Modifié par la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010, art. 53 

Les notaires, les huissiers et autres agents ayant pouvoir de faire des actes et procès-verbaux, les greffiers et les 
autorités administratives qui ont négligé de soumettre à l'enregistrement ou à la formalité fusionnée, dans les délais 
fixés, les actes qu'ils sont tenus de présenter à l'une ou l'autre de ces formalités sont personnellement passibles de la 
majoration prévue au 1 de l'article 1728. Ils sont, en outre, tenus du paiement des droits ou taxes, sauf leur recours 
contre les parties pour ces droits ou taxes seulement. 

Ces dispositions sont applicables aux officiers d'administration de la marine. 

Les notaires sont également personnellement passibles de la majoration prévue aux a et b du 1 et au 5 de l'article 
1728 lorsqu'ils ont accepté à la demande des ayants droit d'assumer les obligations déclaratives mentionnées au 2 
de l'article 204 et au III de l'article 885 W, sauf leur recours contre les parties. 
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IV. Livre des procédures fiscales 
Première partie : Partie législative  

Titre II : Le contrôle de l'impôt  

Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration  

Section I : Dispositions générales 

− Article L. 10  
Modifié par la loi n°2008-1425 du 27 décembre 2008, art. 38 

L'administration des impôts contrôle les déclarations ainsi que les actes utilisés pour l'établissement des impôts, 
droits, taxes et redevances.  

Elle contrôle, également les documents déposés en vue d'obtenir des déductions, restitutions ou remboursements, 
ou d'acquitter tout ou partie d'une imposition au moyen d'une créance sur l'Etat. 

A cette fin, elle peut demander aux contribuables tous renseignements, justifications ou éclaircissements relatifs 
aux déclarations souscrites ou aux actes déposés.  

Avant l'engagement d'une des vérifications prévues aux articles L. 12 et L. 13, l'administration des impôts remet au 
contribuable la charte des droits et obligations du contribuable vérifié ; les dispositions contenues dans la charte 
sont opposables à l'administration. 

− Article L. 10-0 A [modifié part l’art. 58 (ex 11 decies)] 
Créé par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 8 

L'administration peut demander communication auprès de tiers des relevés de compte examiner l’ensemble des 
relevés de compte du contribuable, afin d'examiner l'ensemble de ses relevés de compte sur les années au titre 
desquelles les obligations déclaratives prévues au deuxième alinéa de l'article 1649 A ou à au premier alinéa de 
l'article 1649 AA du code général des impôts n'ont pas été respectées, sans que cet examen constitue le début d'une 
procédure de vérification de comptabilité ou d'une procédure d'examen de situation fiscale personnelle. Ces relevés 
de compte sont transmis à l’administration par des tiers, spontanément ou à sa demande. 

Ces relevés de compte ne peuvent être opposés au contribuable pour l'établissement de l'impôt sur le revenu que 
dans le cadre d'une procédure mentionnée au premier alinéa du présent article, sauf pour l'application du dernier 
alinéa de l'article 1649 A ou du second alinéa de l'article 1649 AA du code général des impôts. 
NOTA: Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012, article 8 III : Ces dispositions s'appliquent 
aux demandes adressées par l'administration à compter du 1er janvier 2013. 

− Article L. 10-0 AA  [(créé par l’art.  37 (ex 10)] 

Dans le cadre des procédures prévues au présent titre II, à l’exception de celles mentionnées aux articles 
L. 16 B et L. 38, ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine les documents, pièces ou informations 
que l’administration utilise et qui sont régulièrement portés à sa connaissance soit dans les conditions 
prévues au chapitre II du présent titre II ou aux articles L. 114 et L. 114 A, soit en application des droits de 
communication qui lui sont dévolus par d’autres textes, soit en application des dispositions relatives à 
l’assistance administrative par les autorités compétentes des États étrangers.  

− Article L. 10 A  
Modifié par le décret n°2012-654 du 4 mai 2012, art. 1  

Dans le cadre des procédures prévues au présent livre, les agents de la direction générale des finances publiques 
peuvent rechercher et constater les infractions aux interdictions mentionnées à l'article L. 8221-1 du code du travail, 
dans les conditions prévues par les articles L. 8271-7 à L. 8271-10 de ce code. 
NOTA: Modifications effectuées en conséquence des articles 84-II et 111 de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011. 

− Article L. 10 B  
Modifié par l’ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010, art. 76  
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En outre, les agents de la direction générale des finances publiques concourent à la recherche des infractions 
réprimées par les articles 222-38, 222-39-1, 225-4-8, 225-5, 225-6, 321-1, deuxième alinéa, 321-6, 421-2-3 et 450-
2-1 du code pénal dans le cadre des enquêtes menées sur instructions du procureur de la République. A cette fin, ils 
procèdent à des recherches de nature fiscale permettant de contribuer à la preuve desdites infractions. Ils en portent 
le résultat à la connaissance du procureur de la République. 

− Article L. 10 BA [créé par l’article 10 (ex 3 bis A)]  

I. - Avant ou après la délivrance du numéro individuel d'identification prévu à l'article 286 ter du code 
général des impôts, l'administration peut demander des informations complémentaires pour statuer sur 
l'attribution ou le maintien de cet identifiant ainsi que tout élément permettant de justifier de la réalisation 
ou de l'intention de réaliser des activités économiques prévues au cinquième alinéa de l'article 256 A du 
même code. 

II. - Les informations complémentaires demandées au I sont fournies dans un délai de trente jours à compter 
de la réception de la demande. 

III. - Lorsque l'administration demande des informations complémentaires, elle notifie à l'opérateur sa 
décision d'accepter, de rejeter ou d'invalider l'attribution du numéro individuel d'identification, dans un 
délai d'un mois à compter de la réception des informations demandées. 

IV. - Le numéro individuel d'identification n'est pas attribué ou est invalidé dans l'un des cas suivants : 

1° Aucune réponse n'a été reçue dans le délai mentionné au II ; 

2° Les conditions prévues à l'article 286 ter du code général des impôts ne sont pas remplies ; 

3° De fausses données ont été communiquées afin d'obtenir une identification à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

4° Des modifications de données n'ont pas été communiquées. 

 

− Article L. 11  

A moins qu'un délai plus long ne soit prévu par le présent livre, le délai accordé aux contribuables pour répondre 
aux demandes de renseignements, de justifications ou d'éclaircissements et, d'une manière générale, à toute 
notification émanant d'un agent de l'administration des impôts est fixé à trente jours à compter de la réception de 
cette notification. 

 

2° ter : Dispositions communes [créé par l’art. 44 (ex 11 bis C II)] 

− Article L. 13 F   [créé par l’art. 44 (ex 11 bis C II)] 

Les agents de l’administration peuvent, sans que le contribuable puisse s’y opposer, prendre copie des 
documents dont ils ont connaissance dans le cadre des procédures de contrôle prévues aux articles L. 12 et L. 
13. Les modalités de sécurisation des copies de documents sous forme dématérialisée sont précisées par 
arrêté du ministre chargé du budget.  

 

Section II : Dispositions particulières à certains impôts 

I bis : Dispositions particulières à l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices et à la taxe sur la 
valeur ajoutée 

 

− Article L. 16 B  [modifié par l’art. 38 (ex 10 bis)] 
Modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 11 

I. - Lorsque l'autorité judiciaire, saisie par l'administration fiscale, estime qu'il existe des présomptions qu'un 
contribuable se soustrait à l'établissement ou au paiement des impôts sur le revenu ou sur les bénéfices ou des taxes 
sur le chiffre d'affaires en se livrant à des achats ou à des ventes sans facture, en utilisant ou en délivrant des 
factures ou des documents ne se rapportant pas à des opérations réelles ou en omettant sciemment de passer ou de 
faire passer des écritures ou en passant ou en faisant passer sciemment des écritures inexactes ou fictives dans des 
documents comptables dont la tenue est imposée par le code général des impôts, elle peut, dans les conditions 
prévues au II, autoriser les agents de l'administration des impôts, ayant au moins le grade d'inspecteur et habilités à 
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cet effet par le directeur général des finances publiques, à rechercher la preuve de ces agissements, en effectuant 
des visites en tous lieux, même privés, où les pièces et documents s'y rapportant sont susceptibles d'être détenus ou 
d'être accessibles ou disponibles et procéder à leur saisie, quel qu'en soit le support. 

II. - Chaque visite doit être autorisée par une ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter. 

Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ; cette 
demande doit comporter tous les éléments d'information en possession de l'administration de nature à justifier la 
visite. 

À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l'article L. 10-0 AA, lesquels ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, lorsqu'il apparaît que leur 
utilisation par l'administration est proportionnée à l'objectif de recherche et de répression des infractions 
prévues par le code général des impôts. 

L'ordonnance comporte : 

a) L'adresse des lieux à visiter ; 

b) Le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a sollicité et obtenu l'autorisation de procéder aux opérations 
de visite ; 

c) L'autorisation donnée au fonctionnaire qui procède aux opérations de visite de recueillir sur place, dans les 
conditions prévues au III bis, des renseignements et justifications auprès de l'occupant des lieux ou de son 
représentant et, s'il est présent, du contribuable mentionné au I, ainsi que l'autorisation de demander à ceux-ci de 
justifier pendant la visite de leur identité et de leur adresse, dans les mêmes conditions. 

d) La mention de la faculté pour le contribuable de faire appel à un conseil de son choix. 

L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la suspension des opérations de visite et de saisie. 

Le juge motive sa décision par l'indication des éléments de fait et de droit qu'il retient et qui laissent présumer, en 
l'espèce, l'existence des agissements frauduleux dont la preuve est recherchée. 

Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent l'existence d'un coffre dans un établissement de crédit 
dont la personne occupant les lieux visités est titulaire et où des pièces et documents se rapportant aux agissements 
visés au I sont susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par le juge qui a pris 
l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ce coffre. Mention de cette autorisation est portée au procès-
verbal prévu au IV. 

La visite et la saisie de documents s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. A cette fin, 
il donne toutes instructions aux agents qui participent à ces opérations. 

Il désigne un officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur 
déroulement. 

Il peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. 

A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. 

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. 

L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son 
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu au IV. En 
l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre 
recommandée avec avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. 

A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice. 

Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans l'ordonnance. 

L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. Les parties ne sont pas 
tenues de constituer avocat. 

Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception, soit de la 
signification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif. 

Le greffe du tribunal de grande instance transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les 
parties peuvent le consulter. 
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L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours. 

III. - La visite, qui ne peut être commencée avant six heures ni après vingt et une heures, est effectuée en présence 
de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire requiert deux 
témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l'administration des impôts. 

Les agents de l'administration des impôts mentionnés au I peuvent être assistés d'autres agents des impôts habilités 
dans les mêmes conditions que les inspecteurs. 

Les agents des impôts habilités, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire peuvent 
seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie 

L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense conformément aux 
dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale ; l'article 58 de ce code est applicable. 

III bis. ― Au cours de la visite, les agents des impôts habilités peuvent recueillir, sur place, des renseignements et 
justifications concernant les agissements du contribuable mentionné au I auprès de l'occupant des lieux ou de son 
représentant et, s'il est présent, de ce contribuable, après les avoir informés que leur consentement est nécessaire. 
Ces renseignements et justifications sont consignés dans un compte rendu annexé au procès-verbal mentionné au 
IV et qui est établi par les agents des impôts et signé par ces agents, les personnes dont les renseignements et 
justifications ont été recueillis ainsi que l'officier de police judiciaire présent. 

Les agents des impôts peuvent demander à l'occupant des lieux ou à son représentant et au contribuable, s'ils y 
consentent, de justifier de leur identité et de leur adresse. 

Mention des consentements est portée au compte rendu ainsi que, le cas échéant, du refus de signer. 

IV. - Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations 
effectuées est dressé sur-le-champ par les agents de l'administration des impôts. Un inventaire des pièces et 
documents saisis lui est annexé s'il y a lieu. Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de 
l'administration des impôts et par l'officier de police judiciaire ainsi que par les personnes mentionnées au premier 
alinéa du III ; en cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. 

Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces et documents saisis sont placés sous scellés. L’occupant 
des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en présence de l'officier 
de police judiciaire ; l'inventaire est alors établi. 

IV bis. - Lorsque l'occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l'accès aux pièces ou documents présents 
sur un support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mention en est portée au procès-verbal. 

Les agents de l'administration des impôts peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce dernier, qui est 
placé sous scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date de la visite pour accéder aux pièces ou 
documents présents sur le support informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu'à la 
restitution de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation délivrée par le juge des libertés et de la 
détention. 

A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le support informatique placé sous 
scellés, les agents de l'administration des impôts procèdent aux opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au 
clair. Ces opérations sont réalisées sur la copie du support. 

L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés, à la lecture et à la 
saisie des pièces et documents présents sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l'officier de police 
judiciaire. 

Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au clair et à 
leur lecture est dressé par les agents de l'administration des impôts. Un inventaire des pièces et documents saisis lui 
est annexé, s'il y a lieu. 

Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de l'administration des impôts et par l'officier de police 
judiciaire ainsi que par l'occupant des lieux ou son représentant ; en son absence ou en cas de refus de signer, 
mention en est faite au procès-verbal. 

Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa copie. En l'absence de l'occupant 
des lieux ou de son représentant, l'administration accomplit alors sans délai toutes diligences pour les restituer. 

V. - Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge qui a autorisé 
la visite ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son représentant. Une copie est 
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également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé des agissements 
mentionnés au I, nonobstant les dispositions de l'article L. 103. 

Les pièces et documents saisis sont restitués à l'occupant des locaux dans les six mois de la visite ; toutefois, 
lorsque des poursuites pénales sont engagées, leur restitution est autorisée par l'autorité judiciaire compétente 

Le procès-verbal et l'inventaire mentionnent le délai et la voie de recours. 

Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite ou de 
saisie. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. 

Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception soit du procès-verbal, 
soit de l'inventaire, mentionnés au premier alinéa. Ce recours n'est pas suspensif. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours. 

V bis. - Dans l'hypothèse où la visite concerne le cabinet ou le domicile d'un avocat, les locaux de l'ordre des 
avocats ou les locaux des caisses de règlement pécuniaire des avocats, il est fait application de l'article 56-1 
du code de procédure pénale. 

VI. - L'administration des impôts ne peut opposer au contribuable les informations recueillies, y compris celles qui 
procèdent des traitements mentionnés au troisième alinéa, qu'après restitution des pièces et documents saisis ou de 
leur reproduction et mise en oeuvre des procédures de contrôle visées aux premier et deuxième alinéas de l'article 
L. 47. 

Toutefois, si, à l'expiration d'un délai de trente jours suivant la notification d'une mise en demeure adressée au 
contribuable, à laquelle est annexé un récapitulatif des diligences accomplies par l'administration pour la restitution 
des pièces et documents saisis ou de leur reproduction, ceux-ci n'ont pu être restitués du fait du contribuable, les 
informations recueillies sont opposables à ce dernier après mise en œuvre des procédures de contrôle mentionnées 
aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 47 et dans les conditions prévues à l'article L. 76 C. 

En présence d'une comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés saisie dans les conditions prévues au 
présent article, l'administration communique au contribuable, au plus tard lors de l'envoi de la proposition de 
rectification prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou de la notification prévue à l'article L. 76, sous forme 
dématérialisée ou non au choix de ce dernier, la nature et le résultat des traitements informatiques réalisés sur cette 
saisie qui concourent à des rehaussements, sans que ces traitements ne constituent le début d'une procédure de 
vérification de comptabilité. Le contribuable est informé des noms et adresses administratives des agents par qui, et 
sous le contrôle desquels, les opérations sont réalisées. 

 

III : Dispositions particulières aux contributions indirectes, au timbre et aux législations 
assimilées 

C : Droit de visite 

− Article L. 38 [modifié par les articles 38 et 49 (ex 10 bis 2° et 11 bis II)] 
Modifié par le décret n° 2012-654 du 4 mai 2012, art. 1 

1. Pour la recherche et la constatation des infractions aux dispositions du titre III de la première partie du livre Ier 
du code général des impôts et aux législations édictant les mêmes règles en matière de procédure et de 
recouvrement, les agents habilités à cet effet par le ministre chargé des douanes peuvent procéder à des visites en 
tous lieux, même privés, où les pièces, documents, objets ou marchandises se rapportant à ces infractions ainsi que 
les biens et avoirs en provenant directement ou indirectement sont susceptibles d'être détenus ou d’être accessibles 
ou disponibles et procéder à leur saisie, quel qu'en soit le support. Ils sont accompagnés d'un officier de police 
judiciaire. 

Les agents habilités peuvent procéder, à l'occasion de la visite, à la saisie des pièces et documents, quel qu'en soit le 
support, ainsi que des objets ou des marchandises se rapportant aux infractions précitées. Ils peuvent saisir les biens 
et avoirs provenant directement ou indirectement des infractions précitées uniquement dans le cas de visites 
autorisées en application du 2. 

2. Hormis les cas de flagrance, chaque visite doit être autorisée par une ordonnance du juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situés les locaux à visiter. 
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Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ; cette 
demande doit comporter tous les éléments d'information en possession de l'administration de nature à justifier la 
visite. 

À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l'article L. 10-0 AA, lesquels ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, lorsqu'il apparaît que leur 
utilisation par l'administration est proportionnée à l'objectif de recherche et de répression des infractions 
prévues par le code général des impôts. 

Il désigne l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement. 

L'ordonnance comporte : 

l'adresse des lieux à visiter ; 

le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a sollicité et obtenu l'autorisation de procéder aux opérations de 
visite. 

la mention de la faculté pour l'occupant des lieux ou son représentant, ainsi que l'auteur présumé des infractions 
mentionnées au 1, de faire appel à un conseil de son choix. 

L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la suspension des opérations de visite et de saisie. 

Le juge motive sa décision par l'indication des éléments de fait et de droit qu'il retient et qui laissent présumer, en 
l'espèce, l'existence des infractions dont la preuve est recherchée. Il se prononce par une mention expresse sur la 
saisie de biens et avoirs pouvant provenir directement ou indirectement des infractions dont la preuve est 
recherchée. 

Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent l'existence d'un coffre dans un établissement de crédit 
dont la personne occupant les lieux visités est titulaire et où des pièces, documents, objets ou marchandises se 
rapportant aux infractions visées au 1. sont susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout 
moyen par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ce coffre. Mention de cette 
autorisation est portée au procès-verbal prévu au 4. 

Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent des éléments révélant l'existence en d'autres lieux de 
biens ou avoirs se rapportant aux infractions visées au 1, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par le 
juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ces lieux aux fins de saisir ces biens et avoirs. 
Mention de cette autorisation est portée au procès-verbal prévu au 4. 

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Lorsqu'elle a lieu en dehors du ressort de 
son tribunal de grande instance, il délivre une commission rogatoire, pour exercer ce contrôle, au juge des libertés 
et de la détention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel s'effectue la visite. 

Il peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention. 

A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. 

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. 

L'ordonnance est notifiée, verbalement et sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son 
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu au 4. En l'absence 
de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée après la visite par lettre recommandée avec 
avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. Une copie est également 
adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé des infractions mentionnées 
au 1, nonobstant les dispositions de l'article L. 103. 

A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice. 

Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans l'ordonnance. 

L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. Les parties ne sont pas 
tenues de constituer avocat. 

Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception, soit de la 
signification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif. 

Le greffe du tribunal de grande instance transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les 
parties peuvent le consulter. 
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L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours. 

3. La visite ne peut être commencée avant six heures ni après vingt et une heures ; dans les lieux ouverts au public 
elle peut également être commencée pendant les heures d'ouverture de l'établissement. Elle est effectuée en 
présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire 
requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l'administration des 
douanes et droits indirects. 

Les agents de l'administration des douanes et droits indirects mentionnés au 1, les personnes auxquelles ils ont 
éventuellement recours en application de l’article L.103 B, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de 
police judiciaire peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie. 

L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense conformément aux 
dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale ; l'article 58 de ce code est applicable. 

4. Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de l'opération est dressé sur-le-champ par les 
agents de l'administration des douanes et droits indirects. Un inventaire des pièces et documents saisis, ainsi que 
des biens et avoirs provenant directement ou indirectement des infractions dont la preuve est recherchée, lui est 
annexé. Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents de l'administration des douanes et droits indirects 
et par l'officier de police judiciaire ainsi que par les personnes mentionnées au premier alinéa du 3 ; en cas de refus 
de signer, mention en est faite au procès-verbal. 

Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces, documents, biens et avoirs saisis sont placés sous 
scellés. L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en 
présence de l'officier de police judiciaire ; l'inventaire est alors établi. 

4 bis. Lorsque l’occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l’accès aux pièces ou documents 
présents sur un support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mention en est portée au procès-verbal. 

Les agents habilités peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce dernier, qui est placé sous 
scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date de la visite pour accéder aux pièces ou documents 
présents sur le support informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu’à la restitution 
de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation délivrée par le juge des libertés et de la 
détention. 

A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le support informatique placé 
sous scellés, les agents habilités procèdent aux opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. Ces 
opérations sont réalisées sur la copie du support. 

L’occupant des lieux ou son représentant est avisé qu’il peut assister à l’ouverture des scellés, à la lecture et 
à la saisie des pièces et documents présents sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l’officier 
de police judiciaire. 

Un procès verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au 
clair et à leur lecture est dressé par les agents habilités. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est 
annexé, s’il y a lieu. 

Le procès-verbal et l’inventaire sont signés par les agents habilités et par un officier de police judiciaire ainsi 
que par l’occupant des lieux ou son représentant ; en l’absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, 
mention en est faite au procès-verbal. 

Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa copie. En l’absence de 
l’occupant des lieux ou de son représentant, l’administration accomplit alors sans délai toutes diligences 
pour les restituer. 

5. Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au juge qui a 
délivré l'ordonnance ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des lieux ou à son représentant. 
Une copie est également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé des 
infractions mentionnées au 1, nonobstant les dispositions de l'article L. 103. 

Si le juge constate que les biens et avoirs saisis ne proviennent pas directement ou indirectement des infractions 
dont la preuve est recherchée, il ordonne la mainlevée de la saisie et la restitution des biens et avoirs concernés. 

Les pièces et documents saisis sont restitués à l'occupant des lieux après exécution de la transaction consécutive à 
la rédaction du procès-verbal de constatation des infractions prévu par l'article L. 212 A ; en cas de poursuites 
judiciaires, leur restitution est autorisée par l'autorité judiciaire compétente. 
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Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite ou de 
saisie autorisées en application du 2. Le procès-verbal et l'inventaire rédigés à l'issue de ces opérations mentionnent 
le délai et la voie de recours. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. 

Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception soit du procès-verbal, 
soit de l'inventaire, mentionnés au premier alinéa. Ce recours n'est pas suspensif. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours. 

6. Les informations recueillies ne peuvent être exploitées dans le cadre d'une procédure de vérification de 
comptabilité ou de contrôle de revenu qu'après restitution des pièces ou de leur reproduction et mise en œuvre des 
procédures de contrôle visées aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 47. 

7. Les dispositions des 1 à 6 peuvent être mises en œuvre par les agents habilités à cet effet par le directeur général 
des finances publiques, pour la recherche et la constatation des infractions aux dispositions de l'article 290 quater et 
du III de l'article 298 bis du code général des impôts. 

 

 

Section III : Modalités d’exercice du droit de contrôle 

1° : Garanties accordées au contribuable en matière de vérification 
 

− Article L. 47 A [modifié par l’article 14 (ex 3 bis E)] 
Modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 14  

I.-Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contribuable satisfait à l'obligation de 
représentation des documents comptables mentionnés au premier alinéa de l'article 54 du code général des impôts 
en remettant au début des opérations de contrôle, sous forme dématérialisée répondant à des normes fixées par 
arrêté du ministre chargé du budget, une copie des fichiers des écritures comptables définies aux articles 420-1 et 
suivants du plan comptable général. 

Le premier alinéa du présent article s'applique également aux fichiers des écritures comptables de tout contribuable 
soumis par le code général des impôts à l'obligation de tenir et de présenter des documents comptables autres que 
ceux mentionnés au premier alinéa du même article 54 et dont la comptabilité est tenue au moyen de systèmes 
informatisés. 

L'administration peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs aux fins de s'assurer de la concordance 
entre la copie des enregistrements comptables et les déclarations fiscales du contribuable. L'administration détruit, 
avant la mise en recouvrement, les copies des fichiers transmis. 

II.-En présence d'une comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés et lorsqu'ils envisagent des traitements 
informatiques, les agents de l'administration fiscale indiquent par écrit au contribuable la nature des investigations 
souhaitées. Le contribuable formalise par écrit son choix parmi l'une des options suivantes :  

a) Les agents de l'administration peuvent effectuer la vérification sur le matériel utilisé par le contribuable ;  

b) Celui-ci peut effectuer lui-même tout ou partie des traitements informatiques nécessaires à la vérification. Dans 
ce cas, l'administration précise par écrit au contribuable, ou à un mandataire désigné à cet effet, les travaux à 
réaliser ainsi que le délai accordé pour les effectuer. Les résultats des traitements sont alors remis sous forme 
dématérialisée répondant à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget ;  

c) Le contribuable peut également demander que le contrôle ne soit pas effectué sur le matériel de l'entreprise. Il 
met alors à la disposition de l'administration les copies des documents, données et traitements soumis à contrôle. 
Ces copies sont produites sur tous supports informatiques, répondant à des normes fixées par arrêté du ministre 
chargé du budget. L'administration restitue au contribuable avant la mise en recouvrement les copies des fichiers et 
n'en conserve pas de double. L'administration communique au contribuable, sous forme dématérialisée ou non au 
choix du contribuable, le résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus tard 
lors de l'envoi de la proposition de rectification mentionnée à l'article L. 57.  

Le contribuable est informé des noms et adresses administratives des agents par qui ou sous le contrôle desquels les 
opérations sont réalisées. 
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III. – A. - Dans le cadre du contrôle inopiné mentionné au dernier alinéa de l’article L. 47, lorsque la 
comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, les agents de l’administration peuvent réaliser 
deux copies des fichiers relatifs aux informations, données et traitements informatiques ainsi que de la 
documentation relative aux analyses, à la programmation et à l’exécution des  traitements mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 13. 

 Ces copies sont scellées selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé du budget. Une 
copie est remise au contribuable ou à son représentant, l’autre copie est conservée par l’administration. 

 A l’issue du délai raisonnable mentionné au dernier alinéa de l’article L. 47, les deux copies sont 
confrontées. 

 B. – Par dérogation au I du présent article, en cas d’altération des scellés ou des fichiers copiés, de 
non présentation de la copie des fichiers remise au contribuable ou du fichier des écritures comptables 
mentionné au même I, l’administration peut effectuer des tris, classements ainsi que tous calculs sur la copie 
des fichiers des écritures comptables conservée par ses soins. 

 C. – Par dérogation au II du présent article, si l’administration envisage des traitements 
informatiques, en cas d’altération des scellés ou des fichiers copiés, de non-présentation de la copie remise au 
contribuable ou d’impossibilité d’effectuer tout ou partie des traitements informatiques nécessaires au 
contrôle des informations, données et traitements informatiques mentionnés au deuxième alinéa de l’article 
L. 13, l’administration peut effectuer ces traitements sur la copie des fichiers conservée par ses soins. 

 D. – L’administration communique au contribuable, sous forme dématérialisée ou non, au choix de 
ce dernier, le résultat des traitements informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus tard lors 
de l’envoi de la proposition de rectification mentionnée à l’article L. 57. L’administration détruit, avant la 
mise en recouvrement, la copie des fichiers mentionnée au A du présent III. 
NOTA: Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finance rectificative pour 2012, article 14 III : Ces dispositions s'appliquent 
aux contrôles pour lesquels l'avis de vérification est adressé après le 1er janvier 2014. 

 

− Article L. 47 C [mentionné par l’article 50 (ex 11 ter II B)] 

Lorsque, au cours d'un examen contradictoire de la situation fiscale personnelle, sont découvertes des activités 
occultes ou mises en évidence des conditions d'exercice non déclarées de l'activité d'un contribuable, 
l'administration n'est pas tenue d'engager une vérification de comptabilité pour régulariser la situation fiscale du 
contribuable au regard de cette activité. 

 

− Article L. 52 [modifié par l’article 50 (ex 11 ter I 1°)] 
Modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 14 

I.-Sous peine de nullité de l'imposition, la vérification sur place des livres ou documents comptables ne peut 
s'étendre sur une durée supérieure à trois mois en ce qui concerne : 

1° Les entreprises industrielles et commerciales ou les contribuables se livrant à une activité non commerciale dont 
le chiffre d'affaires ou le montant annuel des recettes brutes n'excède pas les limites prévues au I de l'article 302 
septies A du code général des impôts ; 

2° Les contribuables se livrant à une activité agricole, lorsque le montant annuel des recettes brutes n'excède pas la 
limite prévue au b du II de l'article 69 du code général des impôts. 

Les dispositions des trois premiers alinéas sont valables dans les cas où un même vérificateur contrôle à la fois 
l'assiette de plusieurs catégories différentes d'impôts ou de taxes. 

II.-Par dérogation au I, l'expiration du délai de trois mois n'est pas opposable à l'administration : 

1° Pour l'instruction des observations ou des requêtes présentées par le contribuable, après l'achèvement des 
opérations de vérification ; 

2° Pour l'examen, en vertu de l'article L. 12, des comptes financiers utilisés à titre privé et professionnel ; 

3° Pour la vérification, en vertu de l'article L. 13, des comptes utilisés pour l'exercice d'activités distinctes ; 

4° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. Dans ce cas, la vérification sur place ne 
peut s'étendre sur une durée supérieure à six mois. 
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5° Elle ne l'est pas non plus pour la vérification de comptabilité de l'année ou de l'exercice au cours duquel 
l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 16-0 BA, 
ainsi que pour la vérification des années antérieures ; 

6° Lorsqu'à la date d'expiration de ce délai, une enquête judiciaire ou une information ouverte par l'autorité 
judiciaire dans le cas mentionné à l'article L. 188 B est en cours. 

7° Si le contribuable est livré à une activité occulte, au sens du troisième alinéa de l’article L. 169.  

III. - En cas de mise en œuvre du I de l'article L. 47 A, le délai de trois mois prévu au I du présent article est 
suspendu jusqu'à la remise de la copie des fichiers des écritures comptables à l'administration. 

En cas de mise en œuvre du II de l'article L. 47 A, la limitation à trois mois de la durée de la vérification sur place 
est prorogée de la durée comprise entre la date du choix du contribuable pour l'une des options prévues à cet article 
pour la réalisation du traitement et, respectivement selon l'option choisie, soit celle de la mise à disposition du 
matériel et des fichiers nécessaires par l'entreprise, soit celle de la remise des résultats des traitements réalisés par 
l'entreprise à l'administration, soit celle de la remise des copies de fichiers nécessaires à la réalisation des 
traitements par l'administration. Cette dernière date fait l'objet d'une consignation par écrit. 
NOTA: Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finance rectificative pour 2012, article 14 III : Ces dispositions s'appliquent 
aux contrôles pour lesquels l'avis de vérification est adressé après le 1er janvier 2014. 

 

Section IV : Procédures de rectification 

I : Procédure de redressement contradictoire 
 

− Article L. 57 A [modifié par l’article 51 (ex 11 quater I)] 
Créé par la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007, art. 14 

I. -  En cas de vérification de comptabilité d'une entreprise ou d'un contribuable exerçant une activité industrielle ou 
commerciale dont le chiffre d'affaires est inférieur à 1 526 000 € s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal 
est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le 
logement, ou à 460 000 € s'il s'agit d'autres entreprises ou d'un contribuable se livrant à une activité non 
commerciale dont le chiffre d'affaires ou le montant annuel des recettes brutes est inférieur à 460 000 €, 
l'administration répond dans un délai de soixante jours à compter de la réception des observations du contribuable 
faisant suite à la proposition de rectification mentionnée au premier alinéa de l'article L. 57. Le défaut de 
notification d'une réponse dans ce délai équivaut à une acceptation des observations du contribuable. 

II. – Le délai de réponse mentionné au I ne s’applique pas : 

1° Aux personnes morales ni aux sociétés mentionnées à l’article 238 bis M du code général des impôts à 
l’actif desquelles sont inscrits des titres de placement ou de participation pour un montant total égal ou 
supérieur à 7 600 000 € ;  

2° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. 

Le délai de réponse mentionné au premier alinéa ne s'applique pas en cas de graves irrégularités privant de valeur 
probante la comptabilité. 
NOTA: dispositions applicables aux contrôles pour lesquels un avis de vérification a été adressé après le 1er janvier 2008. 

 

IV : Procédure de l’abus de droit fiscal 
 

− Article L. 64 
Modifié par la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008, art. 35 

Afin d'en restituer le véritable caractère, l'administration est en droit d'écarter, comme ne lui étant pas opposables, 
les actes constitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice 
d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, ils n'ont 
pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer les charges fiscales que l'intéressé, si ces 
actes n'avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées eu égard à sa situation ou à ses activités 
réelles. 
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En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du présent article, le litige est soumis, à la 
demande du contribuable, à l'avis du comité de l'abus de droit fiscal. L'administration peut également soumettre le 
litige à l'avis du comité. 

Si l'administration ne s'est pas conformée à l'avis du comité, elle doit apporter la preuve du bien-fondé de la 
rectification. 

Les avis rendus font l'objet d'un rapport annuel qui est rendu public. 
NOTA: Loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 article 35 IX : Les I, II, III, VI, VII et VIII 
s'appliquent aux propositions de rectifications notifiées à compter du 1er janvier 2009. 

 

Section V : Procédures d’imposition d’office 

I : Taxation d’office 

A : En cas de défaut ou de retard dans le dépôt des déclarations 
 

− Article L. 68 [modifié par l’article 50 (ex 11 ter I 2°)] 
Modifié par la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009, art. 18 

La procédure de taxation d'office prévue aux 2° et 5° de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable n'a pas 
régularisé sa situation dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure.  

Toutefois, il n'y a pas lieu de procéder à cette mise en demeure :  

1° Si le contribuable change fréquemment son lieu de résidence ou de principal établissement ;  

2° Si le contribuable a transféré son activité à l'étranger sans déposer la déclaration de ses résultats ou de ses 
revenus non commerciaux ;  

3° Si le contribuable s’est livré à une activité occulte, au sens du troisième alinéa de l’article L. 169 Si le 
contribuable ne s'est pas fait connaître d'un centre de formalités des entreprises ou du greffe du tribunal de 
commerce ou s'il s'est livré à une activité illicite (1) ;  

4° Si un contrôle fiscal n'a pu avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers ;  

5° Pour les fiducies, si les actes prévus à l'article 635 du code général des impôts n'ont pas été enregistrés ;  

6° Lorsque l'administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l'article L. 
16-0 BA, au titre de l'année ou de l'exercice au cours duquel le procès-verbal est établi. 
NOTA: (3) Loi 2009-1674 du 30 décembre 2009 article 18 IX : Ces dispositions sont applicables aux procédures de contrôle 
engagées à compter du 1er janvier 2010. 

 

Chapitre II : Le droit de communication  

Section I : Conditions d'exercice du droit de communication  

3° : Ministère public 

− Article L. 82 C [modifié par l’article 17  (ex 3 ter I)] 
Modifié par le décret n° 92-1431 du 30 décembre 1992, art. 6, la loi n° 92-677 du 17 juillet 1992, art. 108 et la loi n°92-677 
du 17 juillet 1992, art. 121 

A l'occasion de toute instance devant les juridictions civiles ou criminelles, le ministère public peut communiquer 
les dossiers à l'administration des finances. 

Cette dernière porte à la connaissance du ministère public, spontanément dans un délai de six mois après 
leur transmission ou à sa demande, l’état d’avancement des recherches de nature fiscale auxquelles elle a 
procédé à la suite de la communication de ces dossiers. 

Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l’administration des finances fait l’objet d’une 
communication au ministère public. 
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5° quater : Autorité de contrôle prudentiel et de résolution [créé par l’art.  52 (ex 11 quinquies)] 

− Article L. 84 D [créé par l’art.52  (ex 11 quinquies)] 

 L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est tenue de communiquer à l'administration fiscale tout 
document ou information qu'elle détient dans le cadre de ses missions et dont elle informe, en application de 
l'article L. 561-30 du code monétaire et financier, le service mentionné à l'article L. 561-23 du même code ou 
dont son président informe le procureur de la République territorialement compétent, en application de 
l'article L. 612-28 dudit code, s'agissant de sommes ou opérations susceptibles de provenir d'une fraude 
fiscale mentionnée au II de l'article L. 561-15 du même code, à l'exception des documents ou des 
informations qu'elle a reçus d'une autorité étrangère chargée d'une mission similaire à la sienne, sauf en cas 
d'accord préalable de cette autorité. 

« 5° quinquies : Autorité des marchés financiers [créé par l’art.52  (ex 11 quinquies)] 

− Article L. 84 E[créé par l’art. 52 (ex 11 quinquies)] 

Sous réserve des dispositions du III de l'article L. 632-7 du code monétaire et financier, l'Autorité des 
marchés financiers communique à l'administration fiscale, sur sa demande, sans pouvoir opposer le secret 
professionnel, tout document ou information qu'elle détient dans le cadre de ses missions. 

 

 

 

Section II : Renseignements communiqués à l'administration sans demande préalable de sa part 

− Article L. 101 [modifié par l’article 17 (ex 3 ter II)] 
Modifié par la loi n°92-677 du 17 juillet 1992, art. 121, par le décret n°92-1431 du 30 décembre 1992, art. 1, par la loi du 4 
avril 1926, art. 6  et par la loi n°92-677 du 17 juillet 1992, art. 108 

L'autorité judiciaire doit communiquer à l'administration des finances toute indication qu'elle peut recueillir, de 
nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou 
ayant eu pour résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu'il s'agisse d'une instance civile ou commerciale 
ou d'une information criminelle ou correctionnelle même terminée par un non-lieu. 

L’administration des finances porte à la connaissance du juge d’instruction ou du procureur de la 
République, spontanément dans un délai de six mois après leur transmission ou à sa demande, l’état 
d’avancement des recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la communication des 
indications effectuée en application du premier alinéa. 

Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l’administration des finances fait l’objet d’une 
communication au ministère public. 

 

Chapitre II bis : Obligation et délais de conservation des documents 

− Article L. 102 B  
Modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 62 

I. Les livres, registres, documents ou pièces sur lesquels peuvent s'exercer les droits de communication, d'enquête 
et de contrôle de l'administration doivent être conservés pendant un délai de six ans à compter de la date de la 
dernière opération mentionnée sur les livres ou registres ou de la date à laquelle les documents ou pièces ont été 
établis. Les informations, documents, données, traitements informatiques ou système d'information constitutifs des 
contrôles mentionnés au 1° du VII de l'article 289 du code général des impôts et la documentation décrivant leurs 
modalités de réalisation doivent être conservés pendant le même délai.  

Sans préjudice des dispositions du premier alinéa, lorsque les livres, registres, documents ou pièces mentionnés au 
premier alinéa sont établis ou reçus sur support informatique, ils doivent être conservés sous cette forme pendant 
une durée au moins égale au délai prévu au premier alinéa de l'article L. 169.  

Les pièces justificatives d'origine relatives à des opérations ouvrant droit à une déduction en matière de taxes sur le 
chiffre d'affaires sont conservées pendant le délai prévu au premier alinéa.  
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Le registre des opérations mentionné au 9 de l'article 298 sexdecies F est conservé pendant dix ans à compter du 31 
décembre de l'année de l'opération.  

II. Lorsqu'ils ne sont pas déjà visés au I, les informations, données ou traitements soumis au contrôle prévu au 
deuxième alinéa de l'article L. 13 doivent être conservés sur support informatique jusqu'à l'expiration du délai prévu 
au premier alinéa de l'article L. 169. La documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution 
des traitements doit être conservée jusqu'à l'expiration de la troisième année suivant celle à laquelle elle se rapporte. 

 

− Article L.102 C  
Modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 62 

Pour l'application des dispositions de l'article L. 102 B, les factures émises par les assujettis ou, en leur nom et pour 
leur compte, par leur client ou par un tiers, ainsi que toutes les factures qu'ils ont reçues, doivent être stockées sur le 
territoire français, lorsque ce stockage n'est pas effectué par voie électronique garantissant un accès immédiat, 
complet et en ligne aux données concernées. 

Afin de garantir le respect des exigences mentionnées au V de l'article 289 du code général des impôts, les factures 
doivent être stockées sous la forme originelle, papier ou électronique, sous laquelle elles ont été transmises ou 
mises à disposition.  

Les assujettis ne peuvent stocker les factures transmises par voie électronique dans un pays non lié à la France par 
une convention prévoyant une assistance mutuelle ou n'offrant pas un droit d'accès en ligne immédiat, de 
téléchargement et d'utilisation de l'ensemble des données concernées. 

Les assujettis sont tenus de déclarer, en même temps que leur déclaration de résultats ou de bénéfices, le lieu de 
stockage de leurs factures ainsi que toute modification de ce lieu lorsque celui-ci est situé hors de France. 

Tout assujetti stockant ses factures par voie électronique sur le territoire français ou sur le territoire d'un autre Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un pays lié à la France par une convention prévoyant une assistance mutuelle 
s'assure que l'administration a, à des fins de contrôle, un accès en ligne permettant le téléchargement et l'utilisation 
des données stockées. 

A des fins de contrôle, les autorités compétentes des Etats membres de l'Union européenne ont un droit d'accès par 
voie électronique, de téléchargement et d'utilisation des factures émises ou reçues, stockées sur le territoire français 
par ou pour le compte d'un assujetti qui est redevable de la taxe sur le chiffre d'affaires dans ces Etats membres ou 
qui y est établi. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine et fixe les conditions et modalités d'application du présent article. 

 

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel 

− Art. L. 103 B [créé par l’art.43 ( ex 11 bis B II)] 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, les agents de l'administration 
peuvent solliciter toute personne qualifiée dont l'expertise est susceptible de les éclairer pour 
l'accomplissement de leurs missions. 

Ces agents peuvent communiquer à cette personne, sans méconnaître les règles du secret professionnel, les 
renseignements, objets, produits, marchandises et documents destinés à lui permettre de remplir sa mission. 

Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui contient la description des opérations d'expertise ainsi 
que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué aux agents de l'administration et est annexé à la 
procédure. En cas d'urgence, les conclusions des personnes ayant fourni leur expertise peuvent être 
recueillies par les agents de l'  administration qui les consignent dans un procès-verbal. 

 Les personnes qualifiées effectuent les opérations d'expertise sous le contrôle des agents de l'administration 
et sont soumises au secret professionnel prévu à l'article L. 103.  
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Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale 

Section I : Portée et limites de la règle du secret professionnel 

 

 

 

Chapitre IV : Les délais de prescription 

Section VII : Dispositions applicables à l’ensemble des impôts 

 

− Article 188 A   [modifié par l’art. 59 (ex 11 undecies)] 
Modifié par la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004, art. 104 

Lorsque l'administration a, dans le délai initial de reprise, demandé à l'autorité compétente d'un autre Etat ou 
territoire des renseignements concernant soit les relations d'un contribuable qui entrent dans les prévisions des 
articles 57 ou 209 B du code général des impôts avec une entreprise ou une entité juridique exploitant une activité 
ou établi dans cet Etat ou ce territoire, soit les biens, les avoirs ou les revenus dont un contribuable a pu disposer 
hors de France ou les activités qu'il a pu y exercer, soit ces deux catégories de renseignements, les omissions ou 
insuffisances d'imposition y afférentes peuvent être réparées, même si le délai initial de reprise est écoulé, jusqu'à la 
fin de l'année qui suit celle de la réponse à la demande et au plus tard jusqu'à la fin de la cinquième année qui suit 
celle au titre de laquelle l'imposition est due. 

Le présent article s'applique sous réserve des dispositions de l'article L. 186 et dans la mesure où le contribuable a 
été informé de l'existence de la demande de renseignements, au moment où celle-ci a été formulée, ainsi que de 
l'intervention de la réponse de l'autorité compétente de l'autre Etat ou territoire au moment où cette réponse est 
parvenue à l'administration. 

Lorsque l'administration a, dans le délai initial de reprise, demandé à l'autorité compétente d'un autre État 
ou territoire des renseignements concernant un contribuable, elle peut réparer les omissions ou les 
insuffisances d'imposition afférentes à cette demande, même si le délai initial de reprise est écoulé, jusqu'à la 
fin de l'année qui suit celle de la réception de la réponse et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre de la 
troisième année suivant celle au titre de laquelle le délai initial de reprise est écoulé. 

Le présent article s'applique dans la mesure où le contribuable a été informé de l'existence de la demande de 
renseignements dans le délai de soixante jours suivant son envoi, ainsi que de l'intervention de la réponse de 
l'autorité compétente de l'autre État ou territoire dans le délai de soixante jours suivant sa réception par 
l'administration. 

 

Titre III : Le contentieux de l'impôt  

Chapitre premier : Le contentieux de l’établissement de l’impôt et les dégrèvements 
d’office 

− Article L. 190  [modifié par l’art. 48 (ex 11 bis G)] 
Modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 26 

Les réclamations relatives aux impôts, contributions, droits, taxes, redevances, soultes et pénalités de toute nature, 
établis ou recouvrés par les agents de l'administration, relèvent de la juridiction contentieuse lorsqu'elles tendent à 
obtenir soit la réparation d'erreurs commises dans l'assiette ou le calcul des impositions, soit le bénéfice d'un droit 
résultant d'une disposition législative ou réglementaire.  

Relèvent de la même juridiction les réclamations qui tendent à obtenir la réparation d'erreurs commises par 
l'administration dans la détermination d'un résultat déficitaire ou d'un excédent de taxe sur la valeur ajoutée 
déductible sur la taxe sur la valeur ajoutée collectée au titre d'une période donnée, même lorsque ces erreurs 
n'entraînent pas la mise en recouvrement d'une imposition supplémentaire. Les réclamations peuvent être 
présentées à compter de la réception de la réponse aux observations du contribuable mentionnée à l'article L. 57, ou 
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à compter d'un délai de 30 jours après la notification prévue à l'article L. 76 ou, en cas de saisine de la commission 
départementale ou nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, à compter de la notification de 
l'avis rendu par cette commission.  

Sont instruites et jugées selon les règles du présent chapitre toutes actions tendant à la décharge ou à la réduction 
d'une imposition ou à l'exercice de droits à déduction ou à la restitution d'impositions indues, fondées sur la non-
conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, révélée par une décision 
juridictionnelle ou par un avis rendu au contentieux.  

Ces actions sont introduites selon les règles de délais applicables aux réclamations mentionnées au premier alinéa 
et se prescrivent par deux ans, selon le cas, à compter de la mise en recouvrement du rôle ou de la 
notification de l’avis de mise en recouvrement ou, en l’absence de mise en recouvrement, du versement de 
l’impôt contesté ou de la naissance du droit à déduction. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent alinéa. 

Pour l'application du troisième alinéa, sont considérés comme des décisions juridictionnelles ou des avis rendus au 
contentieux les décisions du Conseil d'Etat ainsi que les avis rendus en application de l'article L. 113-1 du code de 
justice administrative, les arrêts de la Cour de cassation ainsi que les avis rendus en application de l'article L. 441-1 
du code de l'organisation judiciaire (2), les arrêts du Tribunal des conflits et les arrêts de la Cour de justice de 
l'Union européenne se prononçant sur un recours en annulation, sur une action en manquement ou sur une question 
préjudicielle. 
NOTA: Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finance rectificative pour 2012, article 26 III : Ces dispositions s'appliquent 
aux réclamations et demandes fondées sur une décision juridictionnelle ou un avis rendu au contentieux prononcés à compter 
du 1er janvier 2013. 

 

Chapitre II : Les procédures pénales 

Section II : Exercice des poursuites pénales 

I : Dispositions communes à l’ensemble des impôts 

− Article L. 228 [modifié par l’article 9 (ex 3 III)] 
Modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art. 11  

Sous peine d'irrecevabilité, les plaintes tendant à l'application de sanctions pénales en matière d'impôts directs, de 
taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d'affaires, de droits d'enregistrement, de taxe de publicité 
foncière et de droits de timbre sont déposées par l'administration sur avis conforme de la commission des 
infractions fiscales.  

La commission examine les affaires qui lui sont soumises par le ministre chargé du budget. Le contribuable est 
avisé de la saisine de la commission qui l'invite à lui communiquer, dans un délai de trente jours, les informations 
qu'il jugerait nécessaires.  

Toutefois, la commission examine l'affaire sans que le contribuable soit avisé de la saisine ni informé de son avis 
lorsque le ministre chargé du budget fait valoir qu'existent des présomptions caractérisées qu'une infraction fiscale 
pour laquelle existe un risque de dépérissement des preuves résulte :  

1° Soit de l'utilisation, aux fins de se soustraire à l'impôt, de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès 
d’organismes établis à l’étranger ; de comptes ou de contrats souscrits auprès d'organismes établis dans un Etat 
ou territoire qui n'a pas conclu avec la France, depuis au moins trois ans au moment des faits, une convention 
d'assistance administrative permettant l'échange de tout renseignement nécessaire à l'application de la législation 
fiscale française ;  

2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l’étranger Soit de l'interposition, dans un Etat ou territoire mentionné au 1°, de personnes 
physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution comparable ;  

3° Soit de l'usage d'une fausse identité ou de faux documents au sens de l'article 441-1 du code pénal, ou de toute 
autre falsification ; 

4° Soit d'une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l'étranger ;  

5° Soit de toute autre manœuvre destinée à égarer l'administration.  

Le ministre est lié par les avis de la commission.  
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de fonctionnement de la commission. 

 

− Article L. 228 A  
Créé par l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009, art. 11  

Lorsque la commission des infractions fiscales mentionnée à l'article L. 228 examine les affaires soumises par le 
ministre du budget en application de la deuxième phrase du troisième alinéa du II de l'article L. 561-29 du code 
monétaire et financier, elle émet un avis sur le caractère raisonnablement suffisant des soupçons de fraude fiscale 
déclarés au service mentionné à l'article L. 561-23 du même code, en application du II de l'article L. 561-15. 

− Article L. 228 B  [créé par l’article 16  (ex 3bis)] 

La commission des infractions fiscales élabore chaque année à l'attention du Gouvernement et du Parlement 
un rapport d'activité, qui fait l'objet d'une publication, dans lequel figurent notamment le nombre de 
dossiers reçus et examinés, le nombre d'avis favorables et défavorables émis, répartis par impôts et taxes, 
ainsi que par catégories socio-professionnelles, en précisant le montant des droits visés pénalement.  

 Les conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de fraude fiscale et les critères définis 
par la commission des infractions fiscales en la matière font l'objet d'un débat chaque année devant les 
commissions permanentes compétentes en matière de finances de l'Assemblée nationale et du Sénat, en 
présence du ministre chargé du budget. 

 

− Article L. 229 [modifié par l’art.46 (ex 11 bis E)] 

Les plaintes sont déposées par le service chargé de l'assiette ou du recouvrement de l'impôt sans qu'il y ait lieu de 
mettre, au préalable, le contribuable en demeure de régulariser sa situation. 

Toutefois, présentant un lien de connexité peuvent être déposées par un seul des services mentionnés au 
premier alinéa, compétent pour le dépôt de l’une de ces plaintes.  

 

− Article L. 230    [modifié par l’art. 53 (ex 11 sexies)] 
Modifié par Décret 84-686 1984-07-17 art. 6 JORF 24 juillet 1984  

Les plaintes peuvent être déposées jusqu'à la fin de la troisième sixième  année qui suit celle au cours de laquelle 
l'infraction a été commise. 

Lorsque l'infraction a été commise dans les conditions prévues à l'article 1837 du code général des impôts, la 
plainte doit être déposée dans les trois six ans qui suivent l'affirmation jugée frauduleuse. 

La prescription de l'action publique est suspendue pendant une durée maximum de six mois entre la date de saisine 
de la commission des infractions fiscales et la date à laquelle cette commission émet son avis. 

 

 

 

Chapitre III : Les remises et transactions à titre gracieux 

− Article L. 247 [modifié par l’article 15 (ex 3 bis F 1°)] 
Modifié par la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010, art. 55 

L'administration peut accorder sur la demande du contribuable ;  

1° Des remises totales ou partielles d'impôts directs régulièrement établis lorsque le contribuable est dans 
l'impossibilité de payer par suite de gêne ou d'indigence ;  

2° Des remises totales ou partielles d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le cas 
échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent sont définitives ;  

2° bis Des remises totales ou partielles des frais de poursuites mentionnés à l'article 1912 du code général des 
impôts et des intérêts moratoires prévus à l'article L. 209 du présent livre ;  
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3° Par voie de transaction, une atténuation d'amendes fiscales ou de majorations d'impôts lorsque ces pénalités et, le 
cas échéant, les impositions auxquelles elles s'ajoutent ne sont pas définitives.  

Les dispositions des 2° et 3° sont le cas échéant applicables s'agissant des sommes dues au titre de l'intérêt de retard 
visé à l'article 1727 du code général des impôts. 

L'administration peut également décharger de leur responsabilité les personnes tenues au paiement d'impositions 
dues par un tiers.  

Aucune autorité publique ne peut accorder de remise totale ou partielle de droits d'enregistrement, de taxe de 
publicité foncière, de droits de timbre, de taxes sur le chiffre d'affaires, de contributions indirectes et de taxes 
assimilées à ces droits, taxes et contributions. 

L’administration ne peut transiger : 

a) Lorsqu’elle envisage de mettre en mouvement l’action publique pour les infractions mentionnées 
au code général des impôts ; 

b) Lorsque le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires visant à nuire au bon 
déroulement du contrôle. 
NOTA: Loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010, article 55 IV-C : Ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2012, à 
l'exception des produits recouvrés par l'administration fiscale pour lesquels ils entrent en vigueur au 1er mars 2011. 

 

− Article L. 247-0 A [créé par l’article 15 (ex 3 bis F 2°)] 

La détermination du montant de l’atténuation fixée en application du 3° de l’article L. 247 garantit le 
respect de la hiérarchie des sanctions prévues au chapitre II du livre II du code général des impôts. 

 

− Article L. 251 A [rétabli par l’article 15 (ex 3 bis F 3°)] 

Chaque année, le ministre chargé du budget publie un rapport sur l’application de la politique des remises 
et de transactions à titre gracieux par l’administration fiscale. Ce rapport peut faire l’objet d’un débat 
chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, en présence du ministre chargé du budget. 

 

 

Titre IV : Le recouvrement de l’impôt 

Chapitre premier : Les procédures de recouvrement 

Section III : Mesures particulières 

1° : Avis à tiers détenteur 

− Article L. 263  
Modifié par la loi n°2012-354 du 14 mars 2012, art. 19 

L'avis à tiers détenteur a pour effet d'affecter, dès réception, les sommes dont le versement est ainsi demandé au 
paiement des impositions privilégiées, quelle que soit la date à laquelle les créances même conditionnelles ou à 
terme que le redevable possède à l'encontre du tiers détenteur deviennent effectivement exigibles. 

Il comporte l'effet d'attribution immédiate prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles d'exécution. Les 
dispositions des articles L. 162-1 et L. 162-2 de ce code sont en outre applicables. 

Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs avis établis au nom du même débiteur, émanant 
des comptables chargés du recouvrement respectivement des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, elle 
doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces avis en proportion de leurs montants respectifs. 
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− Article L. 263-0 A   [créé par l’article 41(ex 11 I 1°)] 

Peuvent faire l’objet d’un avis à tiers détenteur notifié par le comptable chargé du recouvrement, dans les 
conditions prévues aux articles L. 262 et L. 263, les sommes versées par un redevable souscripteur ou 
adhérent d’un contrat d’assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l’objet de limitations, 
dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de l’avis à tiers détenteur.  

 

− Article L. 263 A  
Créé par le décret n°2006-357 du 24 mars 2006, art. 1  

Conformément au deuxième alinéa de l'article L. 632-2 du code de commerce, tout avis à tiers détenteur, toute 
saisie attribution ou toute opposition peut être annulé lorsqu'il a été délivré ou pratiqué par un créancier après la 
date de cessation des paiements et en connaissance de celle-ci. 

 

11° : Créances de l’Etat faisant l’objet d’un titre de perception visé à l’article L. 252 A 

− Article L. 273 A [modifié par l’article 41 (ex 11, I 2°)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011, art. 3 

I. - Les créances de l'Etat ou celles qu'il est chargé de recouvrer pour le compte de tiers sur la base d'un titre de 
perception délivré par lui en application de l'article L. 252 A peuvent être recouvrées par voie de saisie à tiers 
détenteur. 

La saisie à tiers détenteur est notifiée, avec mention des délais et voies de recours, au débiteur ainsi qu'aux 
personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour son compte, qui ont une dette envers lui ou qui lui 
versent une rémunération. 

Elle emporte l'effet d'attribution immédiate, prévu à l'article L. 211-2 du code des procédures civiles d'exécution, 
des sommes saisies disponibles à concurrence des sommes pour lesquelles la saisie est pratiquée. Les dispositions 
des articles L. 162-1 et L. 162-2 de ce code sont en outre applicables. 

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, les fonds doivent être reversés 
dans les trente jours qui suivent la réception de la saisie par le tiers détenteur auprès du comptable chargé du 
recouvrement. 

La saisie à tiers détenteur peut s’exercer sur les sommes versées par un redevable souscripteur ou adhérent 
d’un contrat d’assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l’objet de limitations, dans la 
limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de la saisie. 

La saisie à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme ; dans ce cas, les fonds sont 
versés au comptable public chargé du recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles. 

Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs saisies à tiers détenteur établies au nom du 
même redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants 
respectifs. 

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce dernier doit en aviser le 
comptable chargé du recouvrement dès la réception de la saisie. 

Les contestations relatives à la saisie doivent être adressées à l'administration dont dépend le comptable qui a 
exercé cette poursuite avant tout recours juridictionnel. 

II. - (Dispositions transférées sous l'article L. 135 X) 

 

Section IV : Prescription de l’action en vue du recouvrement 

− Article L. 274 [modifié par l’article 47 (ex 11 bis F)] 
Modifié par la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010, art. 55 

Les comptables publics des administrations fiscales qui n’ont fait aucune poursuite contre un redevable pendant 
quatre années consécutives à compter du jour de la mise en recouvrement du rôle ou de l’envoi de l’avis de mise en 
recouvrement sont déchus de tous droits et de toute action contre ce redevable. 
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Le délai de prescription de l’action en recouvrement prévu au premier alinéa est augmenté de deux années 
pour les redevables établis dans un Etat non membre de l’Union européenne avec lequel la France ne dispose 
d’aucun instrument juridique relatif à l’assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée 
similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil, du 16 mars 2010, concernant l’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures. 
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V. Code des douanes 
Titre II : Organisation et fonctionnement du service des douanes 

Chapitre IV : Pouvoirs des agents des douanes 

Section 2 : Droit d’accès aux locaux et lieux à usage professionnel et visites 
domiciliaires 

− Article 64  [modifié par les art. 40 ,43 et 49 (ex 10 quater, 11 bis B I et 11 bis I)] 
Modifié par la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011, art. 31 

1. Pour la recherche et la constatation des délits douaniers, visés aux articles 414 à 429 et 459, les agents 
des douanes habilités à cet effet par le ministre chargé des douanes peuvent procéder à des visites en tous lieux, 
même privés, où les marchandises et documents se rapportant à ces délits ainsi que les biens et avoirs en provenant 
directement ou indirectement sont susceptibles d'être détenus ou d'être accessibles ou disponibles. Ils sont 
accompagnés d'un officier de police judiciaire. 

Les agents des douanes habilités peuvent procéder, à l'occasion de la visite, à la saisie des marchandises et des 
documents, quel qu'en soit le support, se rapportant aux délits précités. Si, à l'occasion d'une visite autorisée en 
application du 2 du présent article, les agents habilités découvrent des biens et avoirs provenant directement ou 
indirectement des délits précités, ils peuvent procéder à leur saisie après en avoir informé par tout moyen le juge 
qui a pris l'ordonnance et qui peut s'y opposer. 

2. a) Hormis le cas de flagrant délit, chaque visite doit être autorisée par une ordonnance du juge des 
libertés et de la détention du tribunal de grande instance du lieu de la direction des douanes dont dépend le service 
chargé de la procédure. 

L'ordonnance comporte : 

-l'adresse des lieux à visiter ; 

-le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a sollicité et obtenu l'autorisation de procéder aux opérations de 
visite. 

-la mention de la faculté pour l'occupant des lieux ou son représentant, ainsi que l'auteur présumé des infractions 
mentionnées au 1, de faire appel à un conseil de son choix. 

L'exercice de cette faculté n'entraîne pas la suspension des opérations de visite et de saisie. 

Le juge motive sa décision par l'indication des éléments de fait et de droit qu'il retient et qui laissent présumer, en 
l'espèce, l'existence des agissements frauduleux dont la preuve est recherchée. Il se prononce par une mention 
expresse sur la saisie de biens et avoirs pouvant provenir directement ou indirectement des délits dont la preuve est 
recherchée. 

À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l'article 67 E, lesquels ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, lorsqu'il apparaît que leur 
utilisation par l'administration est proportionnée à l'objectif de recherche et de répression des infractions 
prévues au présent code. 

Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent l'existence d'un coffre dans un établissement de crédit 
dont la personne occupant les lieux visités est titulaire et où des pièces, documents, objets ou marchandises se 
rapportant aux agissements visés au 1, sont susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout 
moyen par le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ce coffre. Mention de cette 
autorisation est portée au procès-verbal prévu au b du 2. 

Si, à l'occasion de la visite, les agents habilités découvrent des éléments révélant l'existence en d'autres lieux de 
biens ou avoirs se rapportant aux agissements visés au 1, ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par le 
juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ces lieux aux fins de saisir ces biens et avoirs. 
Mention de cette autorisation est portée au procès-verbal prévu au b du présent 2. 

Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ; cette 
demande doit comporter tous les éléments d'information en possession de l'administration de nature à justifier la 
visite. 

Il désigne l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement. 
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La visite s'effectue sous le contrôle du juge qui l'a autorisée. Lorsqu'elle a lieu en dehors du ressort de son tribunal 
de grande instance, il délivre une commission rogatoire, pour exercer ce contrôle, au juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel s'effectue la visite. 

Le juge peut se rendre dans les locaux pendant l'intervention. 

A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. 

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. 

L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son 
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal prévu au b du 2. En 
l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée après la visite par lettre 
recommandée avec avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. Une 
copie est également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé des 
délits douaniers mentionnés au 1, nonobstant les dispositions de l'article 59 bis. 

A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice. 

Le délai et la voie de recours sont mentionnés dans l'ordonnance. 

L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel. Les parties ne sont pas 
tenues de constituer avocat. 

Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, cet appel doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter soit de la remise, soit de la réception, soit de la 
signification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif. 

Le greffe du tribunal de grande instance transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les 
parties peuvent le consulter. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai de pourvoi en cassation est de quinze jours. 

b) La visite ne peut être commencée avant six heures ni après vingt et une heures. Elle est effectuée en 
présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire 
requiert deux témoins choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l'administration des 
douanes. 

Les agents des douanes mentionnés au 1 ci-dessus, les personnes auxquelles ils ont éventuellement recours en 
application de l'article 67 quinquies A, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire 
peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie. 

L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense conformément aux 
dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale ; l'article 58 de ce code est applicable. 

Le procès-verbal, auquel est annexé un inventaire des marchandises et documents saisis ainsi que des biens et 
avoirs provenant directement ou indirectement des délits dont la preuve est recherchée, est signé par les agents des 
douanes, l'officier de police judiciaire et par les personnes mentionnées au premier alinéa du présent b ; en cas de 
refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. 

Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces, documents, biens et avoirs saisis sont placés sous 
scellés. L’occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en 
présence de l'officier de police judiciaire ; l'inventaire est alors établi. 

Une copie du procès-verbal et de l'inventaire est remise à l'occupant des lieux ou à son représentant. Une copie est 
également adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'auteur présumé des délits 
douaniers mentionnés au 1, nonobstant les dispositions de l'article 59 bis. 

Un exemplaire du procès-verbal et de l'inventaire est adressé au juge qui a délivré l'ordonnance dans les trois jours 
de son établissement. Si le juge constate que les biens et avoirs saisis ne proviennent pas directement ou 
indirectement des délits dont la preuve est recherchée, il ordonne la mainlevée de la saisie et la restitution des biens 
et avoirs concernés. 

Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite ou de 
saisie autorisées en application du a. Le procès-verbal et l'inventaire rédigés à l'issue de ces opérations mentionnent 
le délai et la voie de recours. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. 
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Suivant les règles prévues par le code de procédure civile, ce recours doit être exclusivement formé par déclaration 
remise ou adressée, par pli recommandé ou, à compter du 1er janvier 2009, par voie électronique, au greffe de la 
cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception soit du procès-verbal, 
soit de l'inventaire. Ce recours n'est pas suspensif. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours. 

c) Lorsque l'occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l'accès aux pièces ou documents 
présents sur un support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mention en est portée au procès-verbal. 

 Les agents des douanes peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce dernier, qui est placé sous 
scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date de la visite pour accéder aux pièces ou documents 
présents sur le support informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu'à la restitution 
de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation délivrée par le juge des libertés et de la 
détention. 

 À la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le support informatique placé 
sous scellés, les agents des douanes procèdent aux opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. 
Ces opérations sont réalisées sur la copie du support. 

 L'occupant des lieux ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés, à la lecture et 
à la saisie des pièces et documents présents sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l'officier 
de police judiciaire. 

 Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au 
clair et à leur lecture est dressé par les agents des douanes. Un inventaire des pièces et documents saisis lui 
est annexé, s'il y a lieu. 

 Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les agents des douanes et par un officier de police judiciaire 
ainsi que par l'occupant des lieux ou son représentant ; en l'absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, 
mention en est faite au procès-verbal. 

 Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa copie. En l'absence de 
l'occupant des lieux ou de son représentant, l'administration accomplit alors sans délai toutes diligences 
pour les restituer. 

d) Dans l'hypothèse où la visite concerne le cabinet ou le domicile d'un avocat, les locaux de l'ordre 
des avocats ou les locaux des caisses de règlement pécuniaire des avocats, il est fait application de l'article 56-
1 du code de procédure pénale.  

3. Les agents des douanes peuvent intervenir sans l'assistance d'un officier de police judiciaire : 

a) pour opérer les visites, recensements et contrôles à domicile chez les titulaires d'un compte ouvert 
d'animaux ou d'un titre de pacage ; 

b) pour la recherche des marchandises qui, poursuivies à vue sans interruption dans les conditions prévues 
par l'article 332 ci-après, sont introduites dans une maison ou autre bâtiment même sis en dehors du rayon. 

4. S’il y a refus d'ouverture des portes, les agents des douanes peuvent les faire ouvrir en présence d'un 
officier de police judiciaire. 
NOTA: Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 JORF 5 août 2008 art. 164 V : Les modifications induites par la loi n° 2008-776 sont 
applicables aux opérations de visite et de saisie pour lesquelles l'ordonnance d'autorisation a été notifiée ou signifiée à 
compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

 

Section 3 : Droit de communication 

Paragraphe 2 : Droit de communication particulier à l’administration des douanes 

− Article 65 
Modifié par la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007, art. 62 

1° Les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur peuvent exiger la communication des papiers et 
documents de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service, quel qu'en soit le support ; 

a) dans les gares de chemin de fer (lettres de voiture, factures, feuilles de chargement, livres, registres, etc.) ; 
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b) dans les locaux des compagnies de navigation maritimes et fluviales et chez les armateurs, consignataires et 
courtiers maritimes (manifestes de fret, connaissements, billets de bord, avis d'expédition, ordres de livraison, etc.) 
; 

c) dans les locaux des compagnies de navigation aérienne (bulletins d'expédition, notes et bordereaux de livraison, 
registres de magasins, etc.) ; 

d) dans les locaux des entreprises de transport par route (registres de prise en charge, carnets d'enregistrement des 
colis, carnets de livraison, feuilles de route, lettres de voitures, bordereaux d'expédition, etc.) ; 

e) dans les locaux des agences, y compris celles dites de " transports rapides ", qui se chargent de la réception, du 
groupage, de l'expédition par tous modes de locomotion (fer, route, eau, air) et de la livraison de tous colis 
(bordereaux détaillés d'expéditions collectives, récépissés, carnets de livraison, etc.) ; 

f) chez les commissionnaires ou transitaires ; 

g) chez les concessionnaires d'entrepôts, docks et magasins généraux (registres et dossiers de dépôt, carnets de 
warrants et de nantissements, registres d'entrée et de sortie des marchandises, situation des marchandises, 
comptabilité matières, etc.) ; 

h) chez les destinataires ou les expéditeurs réels des marchandises déclarées en douane ; 

i) chez les opérateurs de télécommunications et les prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 
2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, pour les données conservées et traitées par 
ces derniers, dans le cadre de l'article L. 34-1 du code des postes et télécommunications ; 

j) et, en général, chez toutes les personnes physiques ou morales directement ou indirectement intéressées à des 
opérations régulières ou irrégulières relevant de la compétence du service des douanes. 

2° Les agents des douanes de catégorie C peuvent exercer le droit de communication prévu au 1° lorsqu'ils agissent 
sur ordre écrit d'un agent des douanes ayant au moins le grade d'inspecteur. Cet ordre doit être présenté aux 
personnes envers lesquelles le droit de communication est mis en oeuvre. 

3° Les divers documents visés au 1° du présent article doivent être conservés par les intéressés pendant un délai de 
trois ans, à compter de la date d'envoi des colis, pour les expéditeurs, et à compter de la date de leur réception, pour 
les destinataires. 

4° a) Les bénéficiaires ou redevables visés à l'article 65 A ci-dessous doivent conserver les documents relatifs à 
leur activité professionnelle durant 3 années civiles à compter de la fin de l'année civile de l'établissement de ces 
documents. Ils doivent en délivrer des extraits ou des copies à la demande des agents chargés du contrôle. 

b) Par documents, on entend l'ensemble des livres, registres, notes et pièces justificatives (comptabilité, registres, 
factures, correspondances, copies de lettres, etc.) relatives à l'activité professionnelle de l'entreprise, quel qu'en soit 
le support. 

5° Au cours des contrôles et des enquêtes opérés chez les personnes ou sociétés visées au 1° du présent article, les 
agents des douanes désignés par ce même paragraphe peuvent procéder à la saisie des documents de toute nature 
(comptabilité, factures, copies de lettres, carnets de chèques, traites, comptes de banque, etc.) propres à faciliter 
l'accomplissement de leur mission. 

6° L'administration des douanes est autorisée, sous réserve de réciprocité, à fournir aux autorités qualifiées des pays 
étrangers tous renseignements, certificats, procès-verbaux et autres documents susceptibles d'établir la violation des 
lois et règlements applicables à l'entrée ou à la sortie de leur territoire, quel qu'en soit le support. 

7° Pour l'application des dispositions relatives à l'assistance mutuelle entre les autorités administratives des Etats 
membres de la Communauté européenne en matière de réglementation douanière ou agricole, les agents des 
douanes sont autorisés à mettre en oeuvre les dispositions du présent article pour le contrôle des opérations 
douanières ou agricoles réalisées dans les autres Etats membres. 

8° (Abrogé) 
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Chapitre IV bis : Consultation des traitements automatisés de données aux fins de 
contrôles douaniers  

− Article 67 quinquies 

Pour rechercher et constater les infractions prévues par le présent code en matière de tabac, les agents de 
l'administration des douanes des catégories A et B ont accès aux informations contenues dans les traitements prévus 
à l'article 569 du code général des impôts, dans les conditions prévues à l'article L. 80 N du livre des procédures 
fiscales.  

En cas de constatation d'une infraction, le résultat de la consultation des informations mentionnées au premier 
alinéa du présent article est indiqué sur tout document, quel qu'en soit le support, annexé au procès-verbal 
constatant l'infraction. 

Section 10 Emploi de personnes qualifiées [créée par l’art. 43  (ex 11 bis B)] 

− Article 67 quinquies A.  [créé par l’art. 43  (ex 11 bis B)] 

Les agents des douanes peuvent recourir à toute personne qualifiée pour effectuer des expertises techniques 
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions et peuvent leur soumettre les objets et documents utiles à 
ces expertises. 

Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui contient la description des opérations d'expertise ainsi 
que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué aux agents des douanes et est annexé à la procédure. En 
cas d'urgence, leurs conclusions peuvent être recueillies par les agents des douanes, qui les consignent dans 
un procès-verbal de douane ou dans le document prévu à l'article 247 du règlement (CE) n° 2454/93 de la 
Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire. Les personnes qualifiées effectuent les opérations 
d'expertise technique sous le contrôle des agents des douanes et sont soumises au secret professionnel prévu 
à l'article 59 bis du présent code. 

 

NOTA :  Pour l’application Outre-Mer , cf. art. 72 ( ex 21) : 

II -Pour l’application de l’article 67 quinquies A du code des douanes en Polynésie française, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie, à la troisième phrase du 
second alinéa, les mots : « ou dans le document prévu à l’article 247 du règlement (CE) n° 2454/93 de la 
Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire » sont supprimés. 

Pour l’application du même article 67 quinquies A à Mayotte, et jusqu’au 31 décembre 2013, à la troisième phrase 
du second alinéa, les mots : « ou le document prévu à l’article 247 du règlement (CE) n° 2454/93 de la 
Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire » sont supprimés. 

 

 

Chapitre VI  - Sécurisation des contrôles et enquêtes [créé  par l’art. (ex 10 ter)]  

− Article 67 E  [créé  par l’art. 39 (ex 10 ter)] 

Dans le cadre des contrôles et enquêtes prévus au présent code, à l’exception de ceux prévus à l’article 64, ne 
peuvent être écartés au seul motif de leur origine les documents, pièces ou informations que les agents des 
douanes utilisent et qui sont régulièrement portés à leur connaissance dans les conditions prévues aux 
articles 59 quater à 59 sexies, 64 A à 65 ter, 343 bis et 455 ou en application des droits de communication qui 
leur sont dévolus par d’autres textes ou en application des dispositions relatives à l’assistance administrative 
par les autorités compétentes des États étrangers. 
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Titre XII : Contentieux et recouvrement 

Chapitre VI : Dispositions répressives 

Section 1 : Classification des infractions douanières et peines principales 

Paragraphe 2 : Contraventions douanières 

E. – Cinquième classe 
 

− Article 413 bis 

1. Est passible d'un emprisonnement d'un mois et d'une amende de 90 euros à 450 euros, toute infraction aux 
dispositions des articles 53-1, 61-1, 69 b, 71 et 117-2 ci-dessus, ainsi que tout refus de communication de pièces, 
toute dissimulation de pièces ou d'opérations dans les cas prévus aux articles 65 et 92 ci-dessus. 

2. Tombent également sous le coup des dispositions de l'alinéa précédent : 

a) toute personne qui, ayant fait l'objet d'un retrait de l'agrément ou d'un retrait de l'autorisation de dédouaner 
prévus respectivement aux articles 87-3 et 88 ci-dessus, continue, soit à accomplir pour autrui, directement ou 
indirectement, les formalités de douane concernant la déclaration en détail des marchandises, soit à bénéficier, 
directement ou indirectement, de tout ou partie de rémunérations de la nature de celles définies à l'article 93 ci-
dessus ; 

b) toute personne qui prête sciemment son concours en vue de soustraire aux effets du retrait d'agrément ou du 
retrait de l'autorisation de dédouaner ceux qui en auraient été atteints. 

− Article 413 ter [créé par l’art.49  (ex 11 bis I)] 

Est passible d'une amende égale à 1 500 € le fait de faire obstacle à l'accès aux pièces ou documents sur 
support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, mentionné au c du 2 de l'article 64, dans les cas autres 
que ceux sanctionnés à l'article 416.  

 

Paragraphe 3 : Délits douaniers 

C. - Troisième classe [créé par l’art. 49 (ex 11 bis I)] 

− Article 416 [créé par l’art. 49 (ex 11 bis I)] 

Est passible d'une amende égale à 10 000 €, ou de 5 % des droits et taxes éludés ou compromis ou de la 
valeur de l'objet de la fraude lorsque ce montant est plus élevé, le fait pour l'occupant des lieux de faire 
obstacle à l'accès aux pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, 
mentionné au c du 2 de l'article 64, lorsque cet obstacle est constaté dans les locaux occupés par la personne 
susceptible d'avoir commis les délits mentionnés aux articles 414 à 429 et 459. 

«L'amende est égale à 10 000 € lorsque cet obstacle est constaté dans les locaux occupés par le représentant 
en droit ou en fait de la personne susceptible d'avoir commis les délits mentionnés aux mêmes articles 414 
à 429 et 459. 

 

 

Titre XV : Le comité du contentieux fiscal, douanier et des changes 
− Article 460 [modifié par l’article 18 (ex 3 quater)] 

Créé par le décret n° 78-712 du 21 juin 1978, art. 1er  

1. Il est institué un comité du contentieux fiscal, douanier et des changes chargé d’émettre un avis sur les 
transactions visées à l’article 350 a du présent code. 

2. Ce comité est composé, sous la présidence d’un conseiller d’Etat, des conseillers d’Etat, de conseillers de la Cour 
de cassation et de conseillers maîtres à la Cour de comptes, choisis parmi ces magistrats et ces fonctionnaires en 
activité ou à la retraite, ainsi que de deux personnalités qualifiées désignées par le Président de l’Assemblée 
nationale et de deux personnalités qualifiées désignées par le Président du Sénat. 
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3. Le président et les membres du comité ainsi que leurs suppléants sont nommés par décret pour trois ans. 

4. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI. Code des assurances 
 

Livre Ier : Le contrat  

Titre III : Règles relatives aux assurances de personnes et aux opérations de 
capitalisation 

Chapitre II : Les assurances sur la vie et les opérations de capitalisation 

Section I : Dispositions générales 

 

− Article 132-14 [modifié par l’article 41 (ex 11 IV)] 
Modifié par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, art. 221 et la loi n° 92-665 du 16 juillet 1992, art. 21 et 24 

Sous réserve des dispositions des articles L. 263-0 A et L. 273 A du livre des procédures fiscales, de l’article L. 1617-5 
du code général des collectivités territoriales et du II de l’article 128 de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de 
finances rectificative pour 2004, Lle capital ou la rente garantis au profit d'un bénéficiaire déterminé ne peuvent être réclamés 
par les créanciers du contractant. Ces derniers ont seulement droit au remboursement des primes, dans le cas indiqué par 
l'article L. 132-13, deuxième alinéa, en vertu soit de l'article 1167 du code civil, soit des articles L. 621-107 et L. 621-108 du 
code de commerce. 

 

 

Titre VI : Dispositions diverses relatives aux contrats d'assurance et de 
capitalisation  

Chapitre unique 

Section V bis : Effet sur les contrats d’assurance sur la vie de la confiscation pénale [créé par 
l’article 22 (ex 5 I)] 

 

− Article L. 160-9 [créé par l’article 22 (ex 5 I)] 

La décision définitive de confiscation d’une somme ou d’une créance figurant sur un contrat d’assurance sur 
la vie, prononcée par une juridiction pénale, entraîne de plein droit la résolution judiciaire du contrat et le 
transfert des fonds confisqués à l’Etat. 
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VII. Code la mutualité 
 

Livre II : Mutuelles et unions pratiquant des opérations d'assurance, de réassurance 
et de capitalisation.  

Titre II : Opérations des mutuelles et des unions.  

Chapitre III : Opérations qui dépendent de la durée de la vie humaine et opérations de 
capitalisation.  

Section 1 : Dispositions générales 

− Article L. 223-15 [modifié par l’article 41 (ex 11 IV)] 

Sous réserve des dispositions des articles L. 263-0 A et L. 273 A du livre des procédures fiscales, de l’article 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales et du II de l’article 128 de la loi n° 2004-1485 du 30 
décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, Ttout bénéficiaire peut, après avoir accepté la stipulation 
faite à son profit et si la cessibilité de ce droit a été expressément prévue ou avec le consentement du cotisant et de 
l'assuré s'ils sont distincts, transmettre lui-même le bénéfice de la garantie prévue au bulletin d'adhésion ou au 
contrat collectif, par une cession dans la forme de l'article 1690 du code civil. 

 

Section 4 : Effet sur les contrats d’assurance sur la vie de la confiscation pénale [créé par l’article  
22 (ex 5 II)] 

− Article L. 223-29 [créé par l’article 22 (ex 5 II)] 

La décision définitive de confiscation d’une somme ou d’une créance figurant sur un contrat d’assurance sur 
la vie, prononcée par une juridiction pénale, entraîne de plein droit la résolution judiciaire du contrat et le 
transfert des fonds confisqués à l’Etat. 
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VIII. Code de la sécurité sociale 
Livre 9 : Dispositions relatives à la protection sociale complémentaire et 
supplémentaire des salariés et non salariés et aux institutions à caractère paritaire  

Titre 3 : Institutions de prévoyance et opérations de ces institutions  

Chapitre 2 : Opérations des institutions de prévoyance  

Section 3 : Dispositions particulières relatives aux opérations dépendant de la durée de la vie 
humaine et aux opérations de capitalisation 

− Article L. 932-23  

A l'exception des articles L. 131-2, L. 131-3, L. 132-5-1, L. 132-6, L. 132-7, L. 132-10, L. 132-15, L. 132-17, et L. 
132-19 et, pour les opérations collectives à adhésion obligatoire ou facultative, des articles L. 132-2, L. 132-8 et L. 
132-9, les dispositions du chapitre Ier, de la section 1 du chapitre II du titre III et du chapitre IV du titre IV du livre 
Ier du code des assurances sont applicables aux règlements et contrats des institutions de prévoyance lorsqu'elles 
réalisent des opérations d'assurance sur la vie et de capitalisation. 

Pour l'application du présent article, les mots : "assureurs" et "entreprises d'assurance" figurant dans ces 
dispositions du code des assurances sont remplacés par les mots : "institutions de prévoyance" ; le mot : "assuré" 
est remplacé par le mot : 

"participant" ; le mot : " primes" est remplacé par le mot : 

"cotisations" ; les mots : "police" et "contrat" sont remplacés par les mots : "bulletin d'adhésion à un règlement ou 
contrat" ; les mots : "participations bénéficiaires" sont remplacés par les mots : 

"participation aux excédents" ; les mots : "contrats d'assurance de groupe" sont remplacés par les mots : "opérations 
collectives à adhésion obligatoire ou facultative". Toutefois, les dispositions de l'article L. 132-20 ne s'appliquent 
qu'aux bulletins d'adhésion ou contrats comportant une valeur de rachat. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 132-3, le représentant légal d'un majeur en tutelle peut, pour les 
opérations collectives à adhésion obligatoire ne comportant pas une valeur de rachat, adhérer au nom de celui-ci à 
un règlement ou souscrire un contrat auprès d'une institution de prévoyance. 

L'institution de prévoyance communique chaque année aux entreprises adhérant à son règlement ou à ses contrats le 
montant et les modalités de répartition pour l'année écoulée de la participation aux excédents. 

Les dispositions de l'article L. 932-21-1 ne s'appliquent pas aux opérations dépendant de la durée de la vie humaine 
qui comportent une valeur de rachat. 

− Article L. 932-23-1  

Le ministre chargé de la sécurité sociale peut à la demande d'un ou plusieurs organismes professionnels 
représentatifs mentionnés à l'article L. 132-9-2 du code des assurances homologuer par arrêté les codes de conduite 
que ces organismes ont élaborés en matière de commercialisation d'opération individuelles comportant des valeurs 
de rachat, de contrats de capitalisation et de contrats mentionnés à l'article L. 932-15 et à l'article L. 932-24 du 
présent code. 

 

− Article L. 932-23-2 [créé par l’article 22  (ex 5 III)] 

La décision définitive de confiscation d’une somme ou d’une créance figurant sur un contrat d’assurance sur 
la vie, prononcée par une juridiction pénale, entraîne de plein droit la résolution judiciaire du contrat et le 
transfert des fonds confisqués à l’Etat. 
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IX. Code civil 
 

    Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 

  Titre IX : De la société 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

− Article 1844-5 [modifié par l’article 29 (ex 9 bis)] 
Modifié par la loi n°2001-420 du 15 mai 2001, art. 103  

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein droit de la société. 
Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas été régularisée dans le délai d'un an. Le 
tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la 
dissolution si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 

L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à la même personne est sans conséquence sur l'existence de 
la société. 

En cas de dissolution, celle-ci entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société à l'associé unique, 
sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente 
soixante jours à compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition ou ordonne soit le 
remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes. 
La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la personne morale qu'à l'issue du délai 
d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement des 
créances a été effectué ou les garanties constituées. 

Les dispositions du troisième alinéa ne sont pas applicables aux sociétés dont l'associé unique est une personne 
physique. 
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X. Code de commerce 
    LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique. 

   TITRE IV : Dispositions pénales. 

Chapitre Ier : Des infractions concernant les sociétés à responsabilité limitée 

− Article L. 241-3 [modifié par l’article 30 (ex 9 ter 1°)] 
Modifié par l’ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3  

Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 375 000 euros : 

1° Le fait, pour toute personne, de faire attribuer frauduleusement à un apport en nature une évaluation supérieure à 
sa valeur réelle  

2° Le fait, pour les gérants, d'opérer entre les associés la répartition de dividendes fictifs, en l'absence d'inventaire 
ou au moyen d'inventaires frauduleux ; 

3° Le fait, pour les gérants, même en l'absence de toute distribution de dividendes, de présenter aux associés des 
comptes annuels ne donnant pas, pour chaque exercice, une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice, de 
la situation financière et du patrimoine à l'expiration de cette période en vue de dissimuler la véritable situation de 
la société ; 

4° Le fait, pour les gérants, de faire, de mauvaise foi, des biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savent 
contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans 
laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement ; 

5° Le fait, pour les gérants, de faire, de mauvaise foi, des pouvoirs qu'ils possèdent ou des voix dont ils disposent, 
en cette qualité, un usage qu'ils savent contraire aux intérêts de la société, à des fins personnelles ou pour favoriser 
une autre société ou une autre entreprise dans laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement. 

L’infraction définie au 4° est punie de sept ans d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende lorsqu’elle a été 
réalisée ou facilitée au moyen soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d’organismes établis à 
l’étranger, soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis à l’étranger. 

 

Chapitre II : Des infractions concernant les sociétés anonymes 

Section 2 : Des infractions relatives à la direction et à l’administration 

− Article L. 242-6 [modifié par l’article 30 (ex 9 ter 1°)] 
Modifié par l’ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3  

Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 375 000 euros le fait pour : 

1° Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme d'opérer entre les actionnaires 
la répartition de dividendes fictifs, en l'absence d'inventaire, ou au moyen d'inventaires frauduleux ; 

2° Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de publier ou présenter aux 
actionnaires, même en l'absence de toute distribution de dividendes, des comptes annuels ne donnant pas, pour 
chaque exercice, une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice, de la situation financière et du 
patrimoine, à l'expiration de cette période, en vue de dissimuler la véritable situation de la société ; 

3° Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de faire, de mauvaise foi, des 
biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savent contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou 
pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont intéressés directement ou indirectement ; 

4° Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de faire, de mauvaise foi, des 
pouvoirs qu'ils possèdent ou des voix dont ils disposent, en cette qualité, un usage qu'ils savent contraire aux 
intérêts de la société, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils sont 
intéressés directement ou indirectement. 
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L’infraction définie au 3° est punie de sept ans d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende lorsqu’elle a été 
réalisée ou facilitée au moyen soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d’organismes établis à 
l’étranger, soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis à l’étranger.  

 

LIVRE  V : Des effets de commerce et des garanties 

TITRE II : Des garanties 

Chapitre VI : De la protection de l’entrepreneur individuel et du conjoint 

Section 1 : De la déclaration d’insaisissabilité 

− Article L. 526-1 [modifié par l’article 42 (ex 11 bis A)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2010-638 du 10 juin 2010, art. 23 

Par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil, une personne physique immatriculée à un registre de 
publicité légale à caractère professionnel ou exerçant une activité professionnelle agricole ou indépendante peut 
déclarer insaisissables ses droits sur l'immeuble où est fixée sa résidence principale ainsi que sur tout bien foncier 
bâti ou non bâti qu'elle n'a pas affecté à son usage professionnel. Toutefois, cette déclaration n’est pas opposable 
à l’administration fiscale lorsque celle-ci relève, à l’encontre du déclarant, soit des manœuvres frauduleuses, 
soit l’inobservation grave et répétée de ses obligations fiscales, au sens de l’article 1729 du code général des 
impôts. Cette déclaration, publiée au fichier immobilier ou, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, au livre foncier, n'a d'effet qu'à l'égard des créanciers dont les droits naissent, postérieurement à la 
publication, à l'occasion de l'activité professionnelle du déclarant.  

Lorsque le bien foncier n'est pas utilisé en totalité pour un usage professionnel, la partie non affectée à un usage 
professionnel ne peut faire l'objet de la déclaration que si elle est désignée dans un état descriptif de division. La 
domiciliation du déclarant dans son local d'habitation en application de l'article L. 123-10 ne fait pas obstacle à ce 
que ce local fasse l'objet de la déclaration, sans qu'un état descriptif de division soit nécessaire. 
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XI. Code du travail 
 

PREMIÈRE PARTIE : LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL 

        LIVRE Ier : DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

            TITRE III : DISCRIMINATIONS 

Chapitre II : Principe de non-discrimination 

− Article L. 1132-1  
Modifié par la loi n°2012-954 du 6 août 2012, art. 4 

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de 
formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, 
directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment 
en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, 
de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation 
ou identité sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de 
son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses 
opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence 
physique, de son nom de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap. 

 

− Article L. 1132-2  

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à l'article L. 
1132-1 en raison de l'exercice normal du droit de grève. 

 

− Article L1132-3-2 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire mentionnée à l'article L. 
1132-1 pour avoir refusé en raison de son orientation sexuelle une mutation géographique dans un Etat incriminant 
l'homosexualité. 

− Article L. 1132-3-3 [créé par l’art. 35 (ex 9 septies I)] 

Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une 
période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article 
L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou 
d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

 En cas de litige relatif à l’application du premier alinéa, dès lors que la personne présente des éléments de 
fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou 
d’un crime, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa 
conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.  

 

 

 

 

 

85 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9D0F9F6897E0DD232A3ADF00641705A1.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900787&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9D0F9F6897E0DD232A3ADF00641705A1.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900787&dateTexte=&categorieLien=cid


 

XII. Code monétaire et financier 
Livre Ier : La monnaie 

Titre V : Les relations financières avec l’étranger 

Chapitre II : Obligations de déclaration 

− Article L. 152-1 [modifié par l’article 54 (ex 11 septies)] 

Modifié par la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013, art. 4 

Les personnes physiques qui transfèrent vers un Etat membre de l'Union européenne ou en provenance d'un Etat 
membre de l'Union européenne des sommes, titres ou valeurs, y compris les valeurs mentionnées à l’article L. 
561-13, les moyens de paiement décrits par la loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses 
dispositions d’adaptation de la législation du droit de l’Union européenne en matière économique et 
financière, ou de l’or sans l'intermédiaire d'un établissement de crédit, d'un établissement de monnaie 
électronique, d'un établissement de paiement ou d'un organisme ou service mentionné à l'article L. 518-1 doivent en 
faire la déclaration dans des conditions fixées par décret. 

Une déclaration est établie pour chaque transfert à l'exclusion des transferts dont le montant est inférieur à 10 000 
euros. 

 

− Article L. 152-4   [modifié par l’article 55 (ex 11 octies A)] 
Modifié par la loi n° 2010-1249 du 22 octobre 2010, art. 46 

I.-La méconnaissance des obligations déclaratives énoncées à l'article L. 152-1 et dans le règlement (CE) n° 1889 / 
2005 du Parlement européen et du Conseil, du 26 octobre 2005, relatif aux contrôles de l'argent liquide entrant ou 
sortant de la Communauté est punie d'une amende égale au quart de la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la 
tentative d'infraction. 

II.-En cas de constatation de l'infraction mentionnée au I par les agents des douanes, ceux-ci consignent la totalité 
de la somme sur laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'infraction, pendant une durée de six mois, 
renouvelable sur autorisation du procureur de la République du lieu de la direction des douanes dont dépend le 
service chargé de la procédure, dans la limite de douze mois au total. 

La somme consignée est saisie et sa confiscation peut être prononcée par la juridiction compétente si, pendant la 
durée de la consignation, il est établi que l'auteur de l'infraction mentionnée au I est ou a été en possession d'objets 
laissant présumer qu'il est ou a été l'auteur d'une ou plusieurs infractions prévues et réprimées par le code des 
douanes ou qu'il participe ou a participé à la commission de telles infractions ou s'il y a des raisons plausibles de 
penser que l'auteur de l'infraction visée au I a commis une infraction ou plusieurs infractions prévues et réprimées 
par le code des douanes ou qu'il a participé à la commission de telles infractions. 

La décision de non-lieu ou de relaxe emporte de plein droit, aux frais du Trésor, mainlevée des mesures de 
consignation et saisie ordonnées. Il en est de même en cas d'extinction de l'action pour l'application des sanctions 
fiscales. Les agents des douanes procèdent à la retenue, pour les besoins de l’enquête, des documents se 
rapportant aux sommes consignées, ou en prennent copie. 

III.-La recherche, la constatation et la poursuite des infractions mentionnées au I sont effectuées dans les conditions 
fixées par le code des douanes. 

Dans le cas où l'amende prévue au I est infligée, la majoration de 40 % mentionnée au premier alinéa de l'article 
1758 du code général des impôts n'est pas appliquée 

 

− Article L. 152-6 [modifié par l’article 56 (ex 11 octies)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, art. 3 

Les organismes qui ne se conforment pas aux obligations prévues à l'article L. 152-3 sont passibles d'une amende 
égale à 50 % du montant des sommes non communiquées. Lorsque le contribuable apporte la preuve que le Trésor 
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n'a subi aucun préjudice, le taux de l'amende est ramené à 5 % et son montant plafonné à 750 euros en cas de 
première infraction. 

L'infraction est constatée et l'amende recouvrée, garantie et contestée dans les conditions prévues pour les 
contraventions aux dispositions relatives au droit de communication des administrations fiscales et douanières de 
l'administration des impôts mentionnées à l'article L. 152-3. 

 
Livre VI : Les institutions en matière bancaire et financière 
− Article L. 612-17   [modifié par l’art. 52 (ex 11 quinquies II)] 

Modifié par LOI n°2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 (V)  

I. ― Toute personne qui participe ou a participé à l'accomplissement des missions de l'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 
L. 641-1.  

II. ― Ce secret n'est pas opposable :  

1° A l'autorité judiciaire agissant dans le cadre soit d'une procédure de liquidation judiciaire ouverte à l'égard d'une 
personne soumise au contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, soit d'une procédure pénale ;  

2° Aux juridictions administratives saisies d'un contentieux relatif à l'activité de l'Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution ;  

3° En cas d'audition par une commission d'enquête dans les conditions prévues au quatrième alinéa du II de l'article 
6 de l'ordonnance du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires ;  

3° bis Au président et au rapporteur général de la commission chargée des finances de l'Assemblée nationale 
et du Sénat, dans le cadre du IV de l'article 164 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi 
de finances pour 1959 ; 

4° A la Cour des comptes, dans le cadre des contrôles que la loi lui confie.  

III. ― Les renseignements recueillis dans les cas mentionnés au 4° du II sont couverts par le secret professionnel 
dans les conditions prévues au I du présent article.  

IV. ― L'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est autorisée à communiquer à l'Institut national de la 
statistique et des études économiques et aux services statistiques des ministères chargés de la sécurité sociale et de 
la mutualité les données qui lui sont transmises par les organismes soumis à son contrôle et qui sont utiles à 
l'établissement des statistiques publiques, notamment en matière de santé, de retraite et de prévoyance. Les 
renseignements ainsi recueillis sont couverts par le secret professionnel dans les conditions applicables à l'Autorité. 

Titre II : L’Autorité des  marchés financiers 

Chapitre unique : L’Autorité des marchés financiers 

Section 4 : Pouvoirs 

Sous-section 5 : Sanctions 

− Article L. 621-15 
Modifié par l’ordonnance n° 2005-429 du 6 mai 2005, art. 82 

Si l'un des griefs notifiés conformément au deuxième alinéa du I de l'article L. 621-15 est susceptible de constituer 
un des délits mentionnés aux articles L. 465-1 et L. 465-2, le collège transmet immédiatement le rapport d'enquête 
ou de contrôle au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris.  

Lorsque le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris décide de mettre en mouvement 
l'action publique sur les faits, objets de la transmission, il en informe sans délai l'Autorité des marchés financiers. 

Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris peut transmettre à l'Autorité des marchés 
financiers, d'office ou à la demande de cette dernière, la copie de toute pièce d'une procédure relative aux faits 
objets de la transmission. 
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− Article L. 612-15-1 [modifié par l’art. 71 (ex 20 bis)] 

Si l'un des griefs notifiés conformément au deuxième alinéa du I de l'article L. 621-15 est susceptible de 
constituer un des délits mentionnés aux articles L. 465-1 et L. 465-2, le collège transmet dans les meilleurs 
délais le rapport d’enquête ou de contrôle au procureur de la République financier. 

Lorsque le procureur de la République financier décide de mettre en mouvement l'action publique sur les faits, 
objets de la transmission, il en informe sans délai l'Autorité des marchés financiers. 

Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris peut transmettre à l'Autorité des 
marchés financiers, d'office ou à la demande de cette dernière, la copie de toute pièce d'une procédure relative 
aux faits objets de la transmission. 

 

− Article L. 621-17-3 [modifié par l’art. 71 (ex 20 bis)] 

Lorsque l'Autorité des marchés financiers transmet, conformément aux articles L. 621-15-1 et L. 621-20-1, 
certains faits ou informations au procureur de la République financier, la déclaration prévue à l'article L. 621-
17-2, dont le procureur de la République est avisé, ne figure pas au dossier de la procédure. 

 

 

Sous-section 7 : Autres compétences 

− Article L. 621-20-3  [créé par l’art. 71 (ex 20 bis)] 

Les procès-verbaux ou rapports d'enquête ou toute autre pièce de la procédure pénale ayant un lien direct 
avec des faits susceptibles d'être soumis à l'appréciation de la commission des sanctions de l'Autorité des 
marchés financiers peuvent être communiqués par le procureur de la République de Paris, le cas échéant 
après avis du juge d'instruction, d'office ou à leur demande : 

 1° Au secrétaire général de l'Autorité des marchés financiers, avant l'ouverture d'une procédure de 
sanction ; 

 2° Ou au rapporteur de la commission des sanctions, après l'ouverture d'une procédure de sanction.  ; 
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XIII. Code général des collectivités territoriales 
 

    PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

        LIVRE VI : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 

            TITRE Ier 

Chapitre VII : Dispositions relatives aux comptables des collectivités territoriales 

− Article L. 1617-5 [modifié par l’article 41 (ex 11 II)] 

Modifié par l’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011, art. 3 et la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, 
art. 59 

Les dispositions du présent article s'appliquent également aux établissements publics de santé. 

1° En l'absence de contestation, le titre de recettes individuel ou collectif émis par la collectivité territoriale ou 
l'établissement public local permet l'exécution forcée d'office contre le débiteur. 

Toutefois, l'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour objet de contester le bien-fondé d'une 
créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local suspend la force 
exécutoire du titre. 

L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité formelle d'un acte de poursuite suspend l'effet 
de cet acte. 

2° L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un 
établissement public local pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite 
créance se prescrit dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte 
procédant de ce titre ou de la notification d'un acte de poursuite. 

L'action dont dispose le débiteur de la créance visée à l'alinéa précédent pour contester directement devant le juge 
de l'exécution mentionné aux articles L. 213-5 et L. 213-6 du code de l'organisation judiciaire la régularité formelle 
de l'acte de poursuite diligenté à son encontre se prescrit dans le délai de deux mois suivant la notification de l'acte 
contesté. 

3° L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances des régions, des départements, des communes 
et des établissements publics locaux se prescrit par quatre ans à compter de la prise en charge du titre de recettes. 

Le délai de quatre ans mentionné à l'alinéa précédent est interrompu par tous actes comportant reconnaissance de la 
part des débiteurs et par tous actes interruptifs de la prescription. 

4° Une ampliation du titre de recettes individuel ou de l'extrait du titre de recettes collectif est adressée au 
redevable sous pli simple. Lorsque le redevable n'a pas effectué le versement qui lui était demandé à la date limite 
de paiement, le comptable public compétent lui adresse une mise en demeure de payer avant la notification du 
premier acte d'exécution forcée devant donner lieu à des frais. 

En application de l'article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, le titre de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne 
les nom, prénoms et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et délais de recours. 

Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de contestation. 

5° Lorsque la mise en demeure de payer n'a pas été suivie de paiement, le comptable public compétent peut, à 
l'expiration d'un délai de trente jours suivant sa notification, engager des poursuites devant donner lieu à des frais 
mis à la charge du redevable dans les conditions fixées à l'article 1912 du code général des impôts. 

La mise en demeure de payer interrompt la prescription de l'action en recouvrement. 

L'envoi de la mise en demeure de payer tient lieu du commandement prescrit par le code des procédures civiles 
d'exécution préalablement à une saisie-vente. Dans ce cas, la mise en demeure de payer n'est pas soumise aux 
conditions générales de validité des actes des huissiers de justice ; 

6° Pour les créances d'un montant inférieur à 15 000 €, la mise en demeure de payer est précédée d'une lettre de 
relance adressée par le comptable public compétent ou d'une phase comminatoire, par laquelle il demande à un 
huissier de justice d'obtenir du redevable qu'il s'acquitte auprès de lui du montant de sa dette. 
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Les frais de recouvrement sont versés directement par le redevable à l'huissier de justice. Le montant des frais, qui 
restent acquis à l'huissier de justice, est calculé selon un taux proportionnel aux sommes recouvrées fixé par arrêté 
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre de la justice. 

Lorsque la lettre de relance ou la phase comminatoire n'a pas été suivie de paiement, le comptable public compétent 
peut adresser une mise en demeure de payer. Dans ce cas, l'exécution forcée des poursuites donnant lieu à des frais 
peut être engagée à l'expiration d'un délai de huit jours suivant la notification de la mise en demeure de payer. 

7° Le recouvrement par les comptables publics compétents des titres rendus exécutoires dans les conditions prévues 
au présent article peut être assuré par voie d'opposition à tiers détenteur adressée aux personnes physiques ou 
morales qui détiennent des fonds pour le compte de redevables, qui ont une dette envers lui ou qui lui versent une 
rémunération. 

Les comptables publics compétents chargés du recouvrement de ces titres peuvent procéder par la voie de 
l'opposition à tiers détenteur lorsque les sommes dues par un redevable au même poste comptable sont supérieures 
à un montant, fixé par décret en Conseil d'Etat, pour chacune des catégories de tiers détenteur. 

Le comptable public chargé du recouvrement notifie cette opposition au redevable en même temps qu'elle est 
adressée au tiers détenteur. 

L'opposition à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate, prévu à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 
juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution, des sommes saisies disponibles au profit de la 
collectivité ou de l'établissement public local créancier à concurrence des sommes pour lesquelles l'opposition est 
pratiquée. Les dispositions des articles L. 162-1 et L. 162-2 du code des procédures civiles d'exécution sont en 
outre applicables. 

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, les fonds doivent être reversés 
dans les trente jours qui suivent la réception de l'opposition par le tiers détenteur auprès du comptable chargé du 
recouvrement. 

L’opposition à tiers détenteur peut s’exercer sur les sommes versées par un redevable souscripteur ou 
adhérent d’un contrat d’assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l’objet des 
limitations, dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de l’opposition.  

L'opposition à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme : dans ce cas, les fonds sont 
versés au comptable public chargé du recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles. 

Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions à tiers détenteur établies au 
nom du même redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de leurs 
montants respectifs. 

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce dernier doit en aviser le 
comptable chargé du recouvrement dès la réception de l'opposition. 

Les contestations relatives à l'opposition sont introduites et instruites dans les conditions fixées aux 1° et 2° du 
présent article. 

8° Les comptables publics compétents chargés du recouvrement d'une créance assise et liquidée par une collectivité 
territoriale ou ses établissements publics peuvent obtenir sans que le secret professionnel ne puisse leur être opposé, 
les informations et renseignements nécessaires à l'exercice de cette mission. 

Ce droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour la conservation de ces informations ou 
renseignements. 

Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés au premier alinéa sont ceux relatifs à l'état 
civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom et adresse de leur employeur et des établissements ou organismes 
auprès desquels un compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et adresse des organismes ou particuliers qui 
détiennent des fonds et valeurs pour leur compte, à l'immatriculation de leur véhicule. 

Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux, des administrations et entreprises publiques, des établissements et organismes de 
sécurité sociale, ainsi que des organismes ou particuliers assurant des prestations de services à caractère juridique, 
financier ou comptable, ou la détention de biens ou de fonds pour le compte de débiteurs. 

En complément de ce droit de communication, les comptables publics compétents chargés du recouvrement d'une 
créance dont l'assiette est établie et qui est liquidée par une collectivité territoriale ou l'un de ses établissements 
publics disposent d'un droit d'accès aux fichiers utilisés par les services en charge de l'établissement de l'assiette et 
du recouvrement des impôts. 
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9° Les créances recouvrées selon les dispositions du présent article peuvent faire l'objet d'une assistance en matière 
de recouvrement ou de prises de mesures conservatoires, de notification d'actes ou de décisions, y compris 
judiciaires, et d'échange de renseignements auprès des Etats membres de l'Union européenne dans les conditions 
prévues aux articles L. 283 A à L. 283 F du livre des procédures fiscales. 

 

 

 

 
 

XIV. Code de l’organisation judiciaire 
 

LIVRE II : Juridictions du premier degré 

TITRE IER : Le tribunal de grande instance 

Chapitre VII : Dispositions particulières au tribunal de grande instance de Paris [créé 
par l’art.  69 (ex 19)] 

− Article L. 217-1 [créé par l’art. 69  (ex 19)] 

 Est placé auprès du tribunal de grande instance de Paris, aux côtés du procureur de la République, un 
procureur de la République financier, dont les attributions sont fixées par le code de procédure pénale. 

−  Article L. 217-2 [créé par l’art. 69  (ex 19)] 

Par dérogation aux articles L. 122-2 et L. 212-6, le procureur de la République financier, en personne ou par 
ses substituts, exerce le ministère public auprès du tribunal de grande instance de Paris pour les affaires 
relevant de ses attributions. 

− Article L. 217-3 [créé par l’art. 69  (ex 19)] 

Par dérogation à l’article L. 122-4, le procureur de la République financier et ses substituts n’exercent les 
fonctions de ministère public que pour les affaires relevant de leurs attributions. 
 

− Article L. 217-4[créé par l’art. 69 (ex 19)] 

 Les dispositions législatives du code de l’organisation judiciaire faisant mention du procureur de la 
République ne sont applicables au procureur de la République financier que si elles le prévoient 
expressément.  
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XV. Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires 

Chapitre II : Garanties 

− Article 6 bis  
Modifié par la loi n°2012-347 du 12 mars 2012, art. 50 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur sexe. 

Toutefois, des recrutements distincts pour les femmes ou les hommes peuvent, exceptionnellement, être prévus 
lorsque l'appartenance à l'un ou à l'autre sexe constitue une condition déterminante de l'exercice des fonctions. 

De même, des distinctions peuvent être faites entre les femmes et les hommes en vue de la désignation, par 
l'administration, des membres des jurys et des comités de sélection constitués pour le recrutement et l'avancement 
des fonctionnaires et de ses représentants au sein des organismes consultés sur les décisions individuelles relatives 
à la carrière des fonctionnaires et sur les questions relatives à l'organisation et au fonctionnement des services, afin 
de concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes dans ces organes. 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la discipline, la 
promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un fonctionnaire en prenant en considération : 

1° Le fait qu'il a subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes énoncés au premier alinéa ; 

2° Le fait qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à 
faire respecter ces principes ; 

3° Ou bien le fait qu'il a témoigné d'agissements contraires à ces principes ou qu'il les a relatés. 

Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de procéder aux agissements définis ci-
dessus. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit public. 

Le Gouvernement présente devant le Conseil commun de la fonction publique un rapport sur les mesures mises en 
œuvre pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Ce rapport annuel, dont les modalités 
de mise en œuvre sont définies par décret, comprend notamment des données relatives au recrutement, à la 
féminisation des jurys, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, 
à la rémunération et à l'articulation entre l'activité professionnelle et la vie personnelle. Ce rapport est remis au 
Parlement. 

 

− Article 6 ter A  [créé par l’art. 35 (ex 9 septies II)] 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la 
discipline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut être prise à l’égard d’un fonctionnaire pour 
avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

 Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 

 En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que la personne présente des 
éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs 
d’un délit ou d’un crime, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision 
est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé. Le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime 
utiles. 

 Le présent article est applicable aux agents non titulaires de droit public. 
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XVI. Loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 
2004 

DEUXIEME PARTIE : MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS 
SPECIALES 

TITRE II : DISPOSITIONS PERMANENTES 

II : Autres dispositions 

− Article 128 [modifié par l’article 41 (ex 11 III)] 
Modifié par l’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011, art. 3 

I.-Lorsque le comptable du Trésor public est autorisé par des dispositions législatives ou réglementaires à procéder 
au recouvrement forcé d'une créance ou d'une condamnation pécuniaire, il peut, préalablement à la mise en œuvre 
de toute procédure coercitive, demander à un huissier de justice d'obtenir du débiteur ou du condamné qu'il 
s'acquitte entre ses mains du montant de sa dette ou de sa condamnation pécuniaire. 

Les frais de recouvrement sont versés directement par le débiteur ou le condamné à l'huissier de justice. 

Le montant des frais, qui restent acquis à l'huissier de justice, est calculé selon un taux proportionnel aux sommes 
recouvrées fixé par arrêté conjoint des ministres chargés des finances et de la justice. 

Le montant des frais bancaires afférents à cette opposition, perçu par les banques, ne peut dépasser 10 % du 
montant dû au Trésor public. 

II.-Le recouvrement par le Trésor public des amendes et condamnations pécuniaires peut être assuré par voie 
d'opposition administrative adressée aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour le compte 
du redevable, qui ont une dette envers lui ou qui lui versent une rémunération. 

1. Le Trésor public notifie cette opposition administrative au redevable en même temps qu'elle est adressée au tiers 
détenteur. L’exemplaire de l'opposition administrative qui est destiné au redevable doit comporter, à peine de 
nullité, la nature de l'amende ainsi que la date de l'infraction s'il s'agit d'une amende forfaitaire majorée, ou la date 
de la décision de justice dans les autres cas. 

2. Le destinataire de l'opposition administrative est tenu de rendre les fonds qu'il détient indisponibles à 
concurrence du montant de l'amende ou de la condamnation pécuniaire. 

L'opposition administrative emporte l'effet d'attribution immédiate prévu à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 
juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution. Les dispositions des articles L. 162-1 et L. 162-2 de 
ce code sont en outre applicables. 

Les fonds doivent être reversés, dans les trente jours qui suivent la réception de l'opposition administrative, par le 
tiers détenteur au Trésor public sous peine de se voir réclamer cette somme majorée du taux d'intérêt légal. Le 
paiement consécutif à une opposition administrative libère à due concurrence la personne qui l'a effectué à l'égard 
du redevable de l'amende ou de la condamnation pécuniaire. 

2 bis. L’opposition administrative peut s’exercer sur les sommes versées par un redevable souscripteur ou 
adhérent d’un contrat d’assurance rachetable, y compris si la possibilité de rachat fait l’objet de limitations, 
dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de l’opposition. 

3. L’effet de l'opposition administrative s'étend aux créances conditionnelles ou à terme. Dans ce cas, les fonds sont 
versés au Trésor public lorsque ces créances deviennent exigibles. 

Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions administratives établies au nom du 
redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces demandes en proportion de leurs montants 
respectifs. Si les fonds détenus ou dus par le destinataire de l'opposition administrative sont indisponibles entre ses 
mains, il doit en aviser le Trésor public dès sa réception. 

L'exécution par le destinataire d'une opposition administrative, fondée sur un titre exécutoire, n'est pas affectée par 
une contestation postérieure de l'existence, du montant ou de l'exigibilité de la créance. Dès réception de la décision 
portant sur la contestation, le Trésor public, s'il y a lieu, donne une mainlevée, totale on partielle, de l'opposition 
administrative ou rembourse les sommes dues au redevable. 

4. Les contestations relatives à l'opposition administrative doivent être adressées à l'administration dont dépend le 
comptable qui a exercé cette poursuite. 
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5. (paragraphe modificateur). 

6. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent II. 

 

 

 

 

 

 

XVII. Loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de 
la marine marchande 

− Article 5  [modifié par l’art. 67 (ex 17)] 
Modifié par Ordonnance n°2012-1218 du 2 novembre 2012 - art. 2  

Le procureur de la République près un tribunal de grande instance ou un tribunal de première instance autre que 
ceux mentionnés à l'article 3 doit, pour les infractions maritimes définies à l'article 2, soit se dessaisir au profit du 
procureur de la République près le tribunal de grande instance ou le tribunal de première instance mentionné à 
l'article 3, soit requérir le juge d'instruction ou le pôle de l'instruction, dans les conditions et selon les modalités 
prévues par les articles 705-1 et 705-2 704-2 et 704-3  du code de procédure pénale, de se dessaisir au profit de la 
juridiction d'instruction du tribunal de grande instance ou du tribunal de première instance mentionnée à l'article 3. 
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XVIII. Ordonnance n° 2004-823 du 19 août 2004 portant actualisation 
et adaptation du droit économique et financier applicable à Mayotte, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna 
TITRE IER : Autorités de régulation 

Chapitre Ier : Autorité des marchés financiers 

− Article 1 [modifié par l’article 68  (ex18 II)] 
Codifié par la loi n° 2007-224 du 21 février 2007, art. 20 I 

I. - Les modifications et adjonctions apportées au code monétaire et financier en ses articles L. 621-1 à L. 621-5, L. 
621-5-1 à L. 621-5-4, L. 621-6, L. 621-7, L. 621-7-1, L. 621-9, L. 621-9-1 à L. 621-9-3, L. 621-10 à L. 621-15, L. 
621-15-1, L. 621-16-1, L. 621-19, L. 621-20, L. 621-20-1, L. 621-21, L. 621-30, L. 632-1 et L. 642-1 à L. 642-3 
par les articles 1er à 14 et 16 à 21 de la loi du 1er août 2003 susvisée sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au II du 
présent article. 

Sont également applicables les modifications apportées par ces articles à la structure et aux intitulés du même code. 

II. - alinéa modificateur. 

III. - Indépendamment de leur application de plein droit à Mayotte, les modifications et adjonctions apportées au 
code de procédure pénale en ses articles 704 et 704-1 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction issue de l'article 15 de la loi du 1er août 2003 
susvisée. 
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XIX. Code général de la propriété des personnes publiques 
DEUXIÈME PARTIE : GESTION  

LIVRE II : BIENS RELEVANT DU DOMAINE PRIVÉ  

TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PRIVÉ  

Chapitre II : Dispositions particulières  

Section 5 : Sommes et valeurs prescrites. 

− Article L. 2222-21  

Les agents désignés par l'autorité administrative compétente ont droit de prendre communication au siège des 
banques, établissements ou collectivités mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1126-1, ou dans leurs agences ou 
succursales, de tous registres, délibérations et documents quelconques pouvant servir au contrôle des sommes ou 
titres à remettre à l'Etat. 
NOTA:  

Loi 2006-1640 du 21 décembre 2006 art. 18 V : Les dispositions du présent article s'appliquent aux contrats d'assurance sur la vie en cours 
comportant des valeurs de rachat ou de transfert et n'ayant fait l'objet, à compter du décès de l'assuré ou du terme du contrat, d'aucune 
demande de prestation à la date de publication de la présente loi. 

− Article L. 2222-22  [modifié par l’article 20 (ex 3 sexies III)] 

Toute contravention aux dispositions des articles L. 1126-2 et L. 1126-3, et tout refus de communication dans le 
cadre des dispositions de l'article L. 2222-21 sont punis de l'amende prévue à au premier alinéa de l'article 1734 
du code général des impôts.  

Les règles applicables en matière domaniale régissent le recouvrement de l'amende ainsi que la présentation, 
l'instruction et le jugement des réclamations. 
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